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11 memoranda (genre, politique urbaine et les mécanismes institutionnels de
promotion et de protection des droits des femmes, APALD, CCFE, la réforme du Code de
la famille et du code de Ia justice de la famille, Code de procédure pénale, la réforme
des articles 20 et 21 du Code de la famille en 2014.

20 communiqués de presse (genre et politique
urbaine, mariage précoce, APALD, APALD, Code de la
famille, Code pénal et sécurité dans les espaces
publics).
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[image: image7.png]5 séminaires nationaux sur «La Laicité Et L'égalité De Genre", la
"Nouvelle Constitution, Un An Plus Tard», «Genre Et Politique De
La Ville« , « Féministe Ou Pas De Nouvelles Voix Et Nouvelles
Connaissances Sur Le Genre, Les Droits Des Femmes, Les Rapports
De Domination, Relations Nord-Sud » a Tanger, «Le Code De La
Famille Et La Constitution »,

Un colloque international sur "Les Droits Humains Des Femmes
Dans Le Contexte Politique Des Pays d'Afrique Du Nord ; L'égalité
Pour Que Le Printemps Fleurisse "a Casablanca .

Une conférence internationale sur "La redevabilité sociale au
service de |'égalité des sexes et la lutte contre la violence fondée
sur le genre», a Casablanca .

Plus de 34 réunions avec (les avocats, les juges et des
représentants du réseau Anaruz sur la réforme de la
justice de la famille, avec divers réseaux et coalitions, y
compris FELP (22 OSC), Printemps de la dignité (25
0SC), Appel de Rabat (300 OSC) et le Mouvement pour
la démocratie (50 OSC), entre les représentants de la
société civile et la mission d'évaluation externe de
I'Union Européenne pour la mise en ceuvre du Plan
pour |'égalité (PGE) et avec divers intervenants
nationaux et internationaux pour faire pression et
plaider pour des réformes

Rassemblement de plus de 1000 associations
régionales impliquées dans le débat objet dudit
programme a travers l'organisation d’'un nombre

non négligeable de débats, séminaires, ateliers et
réunions (Plus de 51):

6 débats sur la laicité et I'égalité de genre a Beni Mellal,
Marrakech et Oujda , "Le Féminisme De Génération A Génération
: Perspectives Diverses " a Rabat , « Charte Pour L'égalité Et La
Sécurité Des Femmes Et Des Filles Dans Les Villes Et Les Régions »

et « Droits humains des femmes »

Un atelier d’expérimentation sur les «Lignes Directrices
Pour Des Politiques Publiques Sensibles Au Genre Suivi
Et D'évaluation" (en 2013).

3 ateliers de formation sur la GAR pour les OSC en
2014 et sur l'institutionnalisation du genre dans les
politiques publiques.
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[image: image8.png]44 campagnes/actions de sensibilisation, et plus de 15
sessions de formation:

Des sessions de formations sur la régionalisation et
la charte communale, réseautage et lobbying, la
participation aux élections et la préparation des
discours et des campagnes électorales pour les 65
femmes élues et les futures candidates, menées par
Ennakhil et la formation de 150 élues par la
fondation YTTO.

4 caravanes contre le mariage des mineures a
Talmodaate (Massa Daraa) et Iminoulaoune
(Ouarzazate), a Midelt et a Zagora-Tinghir qui ont
réussies a donner naissance a plusieurs actions pilotées
par plusieurs associations d’'une maniére participative ;
Une campagne pour la pétition d'un million de signatures
contre le mariage précoce.

3 festivals de cinéma sur les droits humains des
femmes (WHR) et la justice sociale.

Une marche orange contre la violence (plus de 4500
participants) ;

Une exposition d'ceuvres plastiques.

3 émissions : la participation de la présidente de la
Fondation YTTO au programme TV populaire "Koullouna
Abtal" (sur 2M), Mouaallikate « sur la une »
(https://www.youtube.com/watch?v=C8eirxCofX4), et
Sabahiate 2M de mai
(https://www.youtube.com/watch?v=DrOLPexaUpl).




[image: image9.png]En vue d’une large vulgarisation

permettant de toucher de larges couches
sociales :

Un site Web a été constamment mis a jour (www.egalite.ma) et a recu 60.131
visites entre juillet 2013 au 31 aolt 2015 (avec une moyenne mensuelle de
2312 contre 1000 prévus initialement).

Une page Facebook créée le 13 Septembre, 2013 a eu 2.405 "likes" a la date
du 30 octobre 2015 (https : //www.facebook.com/egalite.ma2013).

3 documentaires ont été produits et diffusés lors de conférences de presse.
Nous citons ici qu’en 2014, la Fondation YTTO a produit un
documentaire « Zainaba » contre le mariage des mineures sur la Caravane
conduite dans la région de Midelt et (présentée le 2 Décembre, 2014 lors
dune conférence de presse).

Etun spot TV produit et diffusé depuis le lancement du programme.
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Evaluation finale externe du programme « Observatoire genre et gouvernance démocratique » (WEW)

Réalisée par 

Le cabinet d’études et d’évaluations : 3 ANGLES ETUDES 

Equipe des consultants : 

· Abderrahmane Ait Essbaa : Coordination Générale

· Mohamed Ait Hassou : Chef de Mission 
· Fatima-Zohra Iflahen : Spécialiste Genre 

· Abdelaziz Yahyaoui : Spécialiste d’évaluation (aspects techniques)
Résumé exécutif 
La présente évaluation, conduite entre le 17 août et le 15 décembre 2015, répond aux termes de référence définis par l’ONU Femmes dans le cadre de l’appel d’offre Réf: MAR/UNW/2015/020 pour la réalisation d’une évaluation du programme « Observatoire genre et gouvernance démocratique » (Women’s Elections Watch, WEW, financé par les Pays- Bas pour un montant de 1 725 977 US dollars, sur une période de 4 années (2012- 2015), et mis en œuvre par l’ONU Femmes, en partenariat avec des associations de la société civile marocaine actives dans la protection et promotion des droits humains des femmes au Maroc. 

Ce programme vise à « promouvoir, défendre et renforcer la gouvernance démocratique sensible au genre et aux droits humains des femmes au Maroc » à travers le soutien apporté aux acteurs de l’égalité de genre actifs dans le domaine de la veille à l’harmonisation de la législature du pays avec les traités internationaux ratifiés par celui-ci, du renforcement de la participation des femmes en politique et la promotion de l’égalité des sexes, de la lutte contre les violences faites aux femmes, de la redevabilité sociale des politiques publiques envers les femmes et de la promotion des droits des femmes dans les domaines civil, politique, social, culturel et environnemental de manière générale. Il s’est articulé autour de plusieurs projets thématiques aux niveaux national, régional et local et a touché une multitude d’acteurs et de bénéficiaires.

Le programme « Observatoire genre et gouvernance démocratique » vient accompagner la mise en œuvre des engagements du Maroc en matière de droit des femmes vis-à-vis de ses partenaires internationaux ainsi que de sa propre législation, notamment la nouvelle Constitution de 2011, qui est marquée par de nombreux blocages dans un contexte régional et international marqué par une grande confusion au lendemain du Printemps Arabe.

L’évaluation a pour objectif principal de disposer de données et informations pertinentes qui permettent d’analyser les actions significatives mises en œuvre par chaque projet dans le cadre dudit programme, les mécanismes de mise en œuvre de celui-ci, notamment en termes de bonne gouvernance et les résultats atteints, afin de dégager des recommandations tant opérationnelles que stratégiques pour la planification et la mise en œuvre de potentiels programmes futurs.

Afin de répondre aux attentes d’ONU Femmes et du partenaire financier, les consultants ont réalisé une étude documentaire sur la base de la documentation fournie par l’ONU Femmes et ses OSC partenaires– contrats cadre, rapports narratifs, financiers, etc. - et conduit une série d’entretiens et de rencontres avec les associations intervenant dans le domaine des droits des femmes au Maroc et chargées de la mise en œuvre du programme ainsi qu’avec les bénéficiaires des actions (OSC et populations). Les différentes données collectées ont ensuite été recoupées avec celles de l’analyse documentaire et ont parfois nécessité de nouvelles rencontres avec les acteurs clés du programme, notamment l’ONU Femmes ou les chargé(e)s des projets au niveau des partenaires de mise en œuvre. Celles-ci ont ensuite fait l’objet d’analyses minutieuses et ont été comparées aux objectifs, résultats escomptés et indicateurs au regard des grandes questions évaluatives, en vue d’en dresser des constatations, d’en ressortir des conclusions, des enseignements essentiels et de formuler des recommandations opérationnelles et stratégiques.
Etant donné que les actions menées dans le cadre du programme WEW sont multiples et, puisque les zones géographiques ainsi que les populations bénéficiaires sont relativement nombreuses, les évaluateurs ont eu recours à un échantillonnage basé sur deux niveaux complémentaires et étroitement liés, selon la technique stratifiée qui permet d’identifier des strates – ici, les stratégies du programme (sensibilisation/communication, renforcement des capacités et plaidoyer) - et sous strates – à savoir, les OSC porteuses de projets, les OSC bénéficiaires, les élus(es), les populations; ce qui a conduit à des entretiens en individuel ou en groupes (à travers la technique des focus groupes). 

L'évaluation s’adresse au partenaire financier du programme, le Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas, au partenaire multilatéral de coordination, ONU Femmes, ainsi qu’aux différentes parties prenantes de mise en œuvre afin d’informer, de rendre compte et d’infléchir les actions futures. 

L’évaluation a été menée par l’utilisation de cinq critères et à travers la mobilisation de plusieurs approches -la théorie du changement, l’approche genre, l’approche droits humains et l’approche participative- s’inspirant des droits humains, en général, et de l’égalité des sexes, en particulier. Cela a permis de dégager les résultats suivants : 

- 
La pertinence, pour mesurer le degré d’imbrication entre les besoins et les objectifs posés pour y répondre. A ce titre, l’évaluation a pu démontrer que le programme WEW était en adéquation à la fois avec les engagements internationaux du Maroc, dans le sens où ses actions de sensibilisation, renforcement des capacités ou de plaidoyer invoquent ces traités, en véhiculant l’esprit et les dispositions et prennent appui sur la suprématie de ces traités sur la législation nationale. Par ailleurs, le programme WEW s'inscrit également dans la logique de l’harmonisation de la législation nationale avec les traités internationaux en matière de droits humains des femmes. En ce sens, le programme a adressé les questions saillantes des stratégies nationales - la Constitution de 2011, le Plan Gouvernemental de l’Egalité (PGE/IKRAM), la refonte du système judiciaire, la réforme de la loi électorale et la budgétisation sensible au genre, tous des aspects fondamentaux dans la défense des droits des femmes, la prévention des violences à leur égard et la promotion de leur participation dans les instances dirigeantes dans la fonction publique et en politique. Enfin, l’évaluation a pu établir que la pertinence du programme a été vérifiée à la fois dans les priorités des différentes parties prenantes du programme (ONU Femmes, OSC de mise en œuvre) que dans leur adéquation avec les besoins des titulaires de droits.

· L’efficacité, pour vérifier dans quelle mesure les résultats attendus ont été atteints. Les évaluateurs jugent le programme très satisfaisant dans la mesure où celui-ci a réussi à atteindre les résultats qui lui étaient assignés, dans les délais impartis. De l’avis des bénéficiaires rencontrés par les évaluateurs, le déploiement des actions des différents projets a été très positif. Par ailleurs, la somme de documents produits, d’évènements organisés, d’outils et de mécanismes de plaidoyer et de lobbying conçus et expérimentés ont permis des progrès notables dans les connaissances, les attitudes et les représentations (tous objectifs du programme). Ainsi, l’équipe d’évaluateurs a pu mesurer l’importance des connaissances acquises par les élues femmes et candidates aux élections, l’enthousiasme des OSC pour défendre les droits humains des femmes et leur mobilisation pour toute action en faveur de la promotion d’une gouvernance démocratique sensible au genre, la création de pôles régionaux de suivi-évaluation des politiques publiques en relation avec la BSG, la vulgarisation de memoranda au niveau des groupes parlementaires, la production de connaissances et propositions argumentées en faveur de l’égalité et la lutte contre les violences à l’égard des femmes et le plaidoyer pour la promotion des droits humains des femmes. L’évaluation a également constaté des résultats inattendus positifs avec, à leur tête, la ratification de l’OP CEDAW. 

· L’efficience, pour apprécier l’utilisation rationnelle des ressources financières, humaines et matérielles. Là encore, l’évaluation a pu constater une bonne répartition budgétaire sur les années du programme, avec une bonne maitrise des coûts de la part tant de l’équipe de suivi-coordination au niveau d’ONU Femmes que des associations partenaires. En effet, le programme n’a pas eu à gérer les reliquats des projets car il n’y en presque pas eu. Le respect des délais de réalisation des activités a également joué en faveur de l’efficience du programme car tous les projets ont pu être réalisés dans les temps. Enfin, l'exécution financière et l’importance des effets des actions réalisées dénotent tout particulièrement l’efficacité des mécanismes de gouvernance mis en place pour le programme WEW. Notons, toutefois, que le programme a eu à souffrir des difficultés et contraintes d’ordre institutionnel, opérationnel et technique – les difficultés liées à l’accès à l’information, le manque de collaboration de certains représentants de l’autorité, le fort taux d’analphabétisme parmi les femmes élues ou candidates, l’enclavement de certaines zones bénéficiaires- qui ont entravé un tant soit peu son exécution. Celles-ci ont, néanmoins, pu être minimisées par des mécanismes de gouvernance flexibles, une durée du projet adéquate et l’implication effective des partenaires dans les problématiques traitées.

- 
L’impact, pour juger la capacité des projets et actions menées dans le cadre du programme à promouvoir et à renforcer la gouvernance démocratique sensible au genre et aux droits humains des femmes au Maroc. Les évaluateurs relèvent ici la difficulté qu’il y a à parler d’impact dans des programmes aussi ambitieux et complexes et dont les retombées s’inscrivent dans le long terme et à plusieurs niveaux de perception. On peut tout au plus avancer que dans l’esprit et la mise en œuvre, et avec d’autres acteurs institutionnels et non institutionnels, le programme a franchi un pas important vers l’objectif de « promouvoir, défendre et renforcer la gouvernance démocratique sensible au genre et aux droits humains des femmes au Maroc », grâce à ses diverses actions, leur territorialité et leurs niveaux d’implémentation envers toutes les parties prenantes -à la fois auprès des détenteurs d’obligations que des titulaires de droits. WEW est, en effet, un programme complexe, mais inclusif, qui a tenté d’apporter des réponses spécifiques avec un traitement territorialisé des aspects problématiques qui constituent des obstacles à la jouissance des femmes de leurs droits. 

· La durabilité, pour estimer si les mesures prises et les capacités institutionnelles existantes sont à même d’assurer la continuité du projet dans le temps une fois que sa phase de mise en œuvre sera terminée. A ce propos, on peut noter que les processus entamés par le programme, les connaissances générées et partagées, les dynamiques et synergies stimulées sont tous des gages de durabilité. Il est clair que l’on peut observer des changements au niveau des connaissances, des pratiques et des attitudes des bénéficiaires qui contribueront, à terme, à des évolutions en matière d’EEG.

S’agissant des constatations majeures et des conclusions tirées de l’évaluation du programme, l’équipe a pu observer que si les résultats du programme peuvent être considérés comme globalement positifs, la pérennisation des acquis passerait par la vulgarisation, l’échange d’information et le partage d’expériences entre les différentes parties prenantes, ce qui permettra d’atténuer les effets de la logique projet. Par ailleurs, étant donné que le programme a impliqué de multiples intervenants et des représentants de différents organismes et institutions, et compte tenu de l’hétérogénéité du contexte marocain (diversité géographique, sociale, économique et culturelle), une implication effective des intervenants aux différents stades du programme d’une manière concertée, participative et inclusive aurait servi le programme en terme d’efficacité. Par exemple, une implication des populations d’une manière effective en tant qu’acteurs, et non pas comme cibles, aurait pu faire profiter de leurs savoirs locaux et la connaissance de leurs situations spécifiques aurait pu bénéficier au programme. La méconnaissance du programme par une partie de la population et quelques OSC bénéficiaires rencontrés lors des focus groupes et entretiens de terrain (OSC touchées à Benguerir par Tanmia et ADFM et la population touchée par la caravane d’YTTO à Zagora) ce qui démontre l’absence de partage de la vision stratégique du programme qui est une condition de base pour assurer la cohérence et la convergence entre les différents segments du programme. 

En outre, on a pu noter que la flexibilité du programme lui a permis de s’adapter aux situations changeantes des partenaires, ce qui s’est vu, par exemple, dans la réaffectation budgétaire et la programmation des activités ; mais la mise en œuvre des projets découlant du programme n’aurait-elle pas gagné à impliquer des départements étatiques pour assurer une réceptivité aux différentes actions (sensibilisation, renforcement des capacités et plaidoyer) du programme. Citons, à ce propos, l’absence des deux principales institutions de socialisation que sont l’école et les media en vue d’une meilleure qualification et, en conséquence, implication des catégories sociales et politiques qui seront visées par des programmes tel que celui de WEW. De plus, les associations au niveau local constituent des relais importants de mobilisation pour le plaidoyer contre les violences à l’égard des femmes et la promotion des droits humains des femmes. 

A partir de ces éléments, l’équipe d’évaluation a pu dégager un certain nombre de leçons tirées, qui sont exposées comme suit : 
· La promotion des droits humains des femmes et l’égalité des sexes nécessite d’être approchée dans le cadre d’un programme aux multiples facettes qui va permettre de toucher à toutes les composantes de la thématique en question compte tenu de l’hétérogénéité du contexte marocain (diversité géographique, sociale, économique et culturelle). 

· Partant du constat que les intervenants impliqués dans le programme sont nombreux, et représentent différents organismes et institutions, l’opération de coordination s’avère difficile et périlleuse sans une implication réelle et effective des intervenants aux différents stades du programme d’une manière participative, genrée et concertée.

· La pérennisation des acquis du programme passe tout d’abord par la vulgarisation et l’échange de l’information et le partage d’expériences entre les différentes parties prenantes, ce qui permet d’éviter les effets indésirables imposés par la logique-projet qui conduit la mise en œuvre du programme.

· L’atteinte des résultats du programme WEW repose sur l’implication des populations d’une manière effective en tant qu’acteur et non pas comme cible, afin de profiter de leurs savoirs locaux et la connaissance de leurs situations spécifiques que le programme doit intégrer dans sa conception.

· La facilitation de la mise en œuvre des projets découlant du programme impose l’implication des départements étatiques pour assurer une réceptivité aux différentes actions (sensibilisation, renforcement des capacités et plaidoyer) du programme. 

· L’inscription du travail avec les associations partenaires dans une longue durée (3 à 6 ans) permettra d’éviter des ruptures de projet et par conséquent, le désengagement de certaines de ces associations clés et influentes dans le domaine.

· La flexibilité du programme lui a permis de s’adapter aux situations changeantes des partenaires. Cette flexibilité est perçue au niveau de la réaffectation budgétaire et la programmation des activités.

· Les associations au niveau local constituent des relais importants de mobilisation pour le plaidoyer contre les violences à l’égard des femmes et la promotion des droits humains des femmes.

· La méconnaissance du programme par une grande partie des bénéficiaires démontre l’absence de partage de la vision stratégique qui est une condition de base pour assurer la cohérence et la convergence entre les différents fragments du programme.

· La nécessaire implication des deux principales institutions de socialisation que sont l’école et les media permettant de toucher des larges couches sociales. Ceci est en vue d’une meilleure qualification et, en conséquence, implication de ces catégories sociales et aussi politiques qui seront visées par des programmes tel que celui de WEW. La réussite de tel projet nécessite des campagnes larges de sensibilisation, des formes flexibles d’apprentissage (force d’adaptabilité) et le changement des représentations en faveur de l’EEG.

· Le travail de toutes les associations partenaires sur des thématiques qui se trouvent au cœur même de leur existence est gage de durabilité.
Suite aux analyses effectuées précédemment, l’évaluation formule quelques recommandations stratégiques et opérationnelles, dont les principales peuvent être exposées comme suit : 

Sur le plan stratégique : 

· La mise en œuvre des projets du programme conduit à trouver des terrains de concertation et de collaboration avec les acteurs étatiques aux niveaux national, régional et local afin de surmonter les obstacles (malentendus, méconnaissances, résistances, idéologies, etc.) freinant la mise en œuvre des projets du programme.

· L’engagement des associations partenaires d’une manière permanente et efficace suppose l’étalement du programme et ses projets sur une longue durée.

· L’étalement du programme sur une longue durée nécessite de le doter de force d’adaptabilité c.à.d. de flexibilité lui permettant de surmonter les défis imprévus. C'est-à-dire le doter de mécanismes permettant la continuité de l’action en cas de désengagement de certains partenaires ou bien de l’impossibilité de collaborer avec eux.

· La promotion des droits humains des femmes est l’affaire de tout le monde, en effet, il s’avère indispensable d’impliquer l’Universités, les centres de recherche et les intellectuels (au niveau de la recherche, la documentation et la vulgarisation des problématiques qui lui sont liées).

· Les OSC partenaires devraient travailler davantage sur le changement de mentalités et de comportements. Ceci implique qu’il faudrait se battre pour des progrès au-delà de la préservation des acquis.
· Les OSC partenaires devraient sortir des modes classiques de plaidoyer pour la culture de l’égalité et aller vers d’autres formes plus attractives et plus constructifs c’est-à-dire plus adaptés aux contextes nouveaux caractérisées en plus par le changement brutal et rapide.
· Les OSC sont appelées à accompagner les actions de plaidoyer envers les autorités d’un travail d’encadrement des populations.
· L’ONU Femmes devrait aller au-delà de la logique-projet dans son appui aux CSO.
Sur le plan opérationnel :

· Si une deuxième phase du programme WEW devait se faire, l’ONU Femmes devrait impliquer l’ensemble des parties concernées dans toutes les phases dudit programme (identification, planification, mise en œuvre et suivi-évaluation) par le biais de réunions de sensibilisation, mobilisation et concertation. Il s’agit donc d’une recommandation qui concerne l’implication dans le cycle de projet.

· Les associations partenaires devraient impliquer la population le long du cycle de programme notamment dans sa phase de diagnostic, en se basant sur la bonne connaissance des territoires et des besoins dont disposent, en premier, les populations locales. A titre d’exemple, la méconnaissance de la culture et de la tradition locales, surtout des zones reculées, pourrait entrainer des difficultés inestimables pour la mise en œuvre de telles actions.

· L’ONU Femmes devrait revoir la logique de la mise en œuvre du programme. Ce dernier doit se baser sur une logique-programme au lieu d’une logique-projet afin d’assurer la cohérence et la complémentarité entre ses différentes composantes. Celle-ci exige aussi la vulgarisation de l’information et le partage d’expérience entre les intervenants par le biais des outils innovants (NTIC), ateliers de concertation et visites d’échange.

·  L’ONU Femmes devrait bien définir et limiter les projets à réaliser par les OSC partenaires selon la thématique et l’espace d’intervention qui ne doit pas être éparpillé compte tenu de l’extrême hétérogénéité caractérisant le territoire national.

· Le rôle de monitoring pris en charge par ONU Femmes doit concerner de près la mise en commun de l’information, des expériences et des meilleures pratiques.

· La réussite du programme doit passer, en premier, par l’institution de mécanismes réels de coopération entre les différentes OSC et l’obligation de documentation régulière en commun des actions/activités/évènements réalisés, en cours de réalisation, programmés et proposés.

· La participation des femmes élues et candidates aux formations une fois clôturé le projet représente un défi car une grande partie des femmes ciblées sont issues de familles modestes et ne disposent que de revenus modestes voire faibles. Ceci veut dire que leurs déplacements vers les endroits où seront organisées les activités de formation dans l’avenir pèseront lourdement sur leur budget s’ils ne sont pas couverts par une autre source de financement (une partie de ces femmes a même affirmé qu’elle ne serait pas en mesure de participer dans de telles activités, dans l’avenir, s’il n’aurait pas de soutien financier). Pour éviter le désengagement de ces femmes dans les processus de participation politique il faudrait envisager la mobilisation de fonds à cette fin auprès d’autres bailleurs.  
· Les OSC partenaires devraient dans leurs projets et actions associer davantage des petites associations de proximité au niveau local afin de leur transférer les compétences et de permettant de mettre au bénéfice du programme leur savoir locaux.
· Afin de concrétiser les actions d’assurer leur acceptabilité par les cibles, les OSC porteurs de projets devraient envisager de travailler davantage avec les relais et donc de viser l’institutionnalisation de genre chez les partis politiques et les syndicats, les entreprises, les associations professionnelles, etc.
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INTRODUCTION
Au lendemain des turbulences sociales et politiques causées par ce qu’il a été convenu d’appeler le « Printemps Arabe » à la fin 2010, la question de savoir comment accompagner les pays de la région vers la transition démocratique, exprimée dans les revendications économiques, sociales et politiques des manifestant/es, s’est imposée aux partenaires bilatéraux et multilatéraux des pays de la région MENA. 

En droite ligne de ces préoccupations, le programme « Observatoire genre et gouvernance démocratique » (WEW), objet de cette évaluation finale, a été mis en œuvre par l’ONU Femmes en partenariat avec les associations de la société civile marocaine actives dans la promotion des droits humains des femmes au Maroc. Le programme est financé par le Royaume des Pays Bas à hauteur de 1.7 million de dollars pour une durée de 4 années (janv. 2012-déc. 2015).

Le programme a pour objectif global de contribuer à « promouvoir, défendre et renforcer la gouvernance démocratique sensible au genre et aux droits humains des femmes au Maroc », par l’appui aux défenseurs de l’égalité de genre dans l’acquisition des connaissances et capacités qui leur permettront d’influencer les lois, les politiques et les stratégies pour qu’elles intègrent le genre tout en proposant des amendements à celles déjà existantes, pour une évolution vers des attitudes moins discriminatoires à l’égard des femmes et vers plus d’équité et égalité de genre.  

Le programme s’inscrit dans les efforts du Maroc pour consolider la gouvernance démocratique en général, et celle sensible au genre en particulier, à travers l’harmonisation de sa législature avec les traités internationaux ratifiés par le pays et la promotion des droits des femmes dans les domaines civil, politique, social, culturel et environnemental.

Les partenaires du programme sont divers (coopération multilatérale/ONU Femmes, coopération bilatérale/Pays Bas, des institutionnels à différents échelons territoriaux et des organismes de la société civile) et interviennent sur une grande partie du territoire national.

Les bénéficiaires directs du programme sont les OSC locales, les élues et candidates aux élections de 2015 accompagnées par les associations partenaires et les populations touchées par les différentes activités du programme. Ce dernier permettra indirectement d’améliorer la condition des femmes au Maroc et la jouissance de leurs droits politiques, civils, sociaux et économiques. 

Les interventions du programme vont sûrement participer à la consolidation des recommandations des instances internationales et de l’esprit de la nouvelle constitution qui invite à une implication des représentants de la société civile dans le suivi-évaluation des politiques publiques.
L’évaluation finale du projet couvre la période de mise en œuvre (juin 2012-septembre 2015) au niveau de Marrakech, Ben Guérir, Ouarzazate, Zagora, Taounate, Fès, Rabat et Casablanca, en mettant l’accent sur l’analyse des forces et faiblesses du programme. Les leçons tirées de cette expérience seront traduites en recommandations pour servir dans la définition et orientation des programmes à venir relatifs à la promotion de la gouvernance démocratique sensible au genre. 
Les critères retenus pour l’évaluation du programme WEW sont la pertinence, l’efficacité, l’efficience, l’impact et la durabilité.

I. CONTEXTE GENERAL  

Sur le plan des engagements du Maroc à l’international, et afin de consolider les acquis de la promotion des droits humains des femmes et l’égalité de genre, le Maroc a fait le choix d’adhérer à plusieurs instruments internationaux de lutte contre les discriminations faites aux femmes et de renforcement de l’équité et l’égalité de genre en tant que piliers du développement humain équitable. On peut, à cet égard, mettre en exergue :

· La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH) ;

· Le Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques (PIDCP) ; 

· Le Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels (PIDESC) ; 

· La Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités ;

· La Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination à l’Egard des Femmes (CEDAW/CEDEF) ;

· La Déclaration et la Plateforme de Vienne ; 

· Le Programme d’action de Beijing ;

· Les Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) ;

· L’examen périodique Universel (EPU) ;

· L’adoption de la résolution 1325 du Conseil de Sécurité des Nations Unies sur les femmes dans les conflits ; 

· Les Recommandations de Barcelone ;

· Les Conclusions d’Istanbul ; 

· La participation comme partenaire important à toutes les conférences internationales sur les droits des femmes (Mexico, Copenhague, Nairobi, Beijing) ;

· L’adoption des projets de loi portant approbation du protocole facultatif de la Convention pour l’élimination de toutes les discriminations envers les femmes (CEDEF) et du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) par le Conseil du gouvernement et le Conseil des Ministres en novembre 2012
.

Au niveau national, la consolidation d’une gouvernance démocratique, enjeu de développement majeur, est animée par les valeurs de redevabilité, d’égalité et d’inclusion et guidée par les principes de gouvernance démocratique. A ce titre, le Maroc a enregistré des avancées significatives en matière de gouvernance démocratique sensible au genre au cours de la dernière décennie, à travers la promotion et la protection des droits humains des femmes et d’égalité de genre. Fruit à la fois d’une dynamique portée par les associations féminines et d’une volonté politique au plus haut niveau de l’Etat, ces avancées sont visibles dans plusieurs domaines juridiques, politiques et sociaux : 
· La Constitution de juillet 2011, consacre l’universalité et l’indivisibilité des droits humains tels qu’ils sont universellement reconnus et appelle à leur protection, raffermi la suprématie des conventions internationales ratifiées par le Maroc sur la législation nationale et garanti l’engagement du Maroc à harmoniser ses propres législations avec les dispositions de ces conventions. 
La constitution, par ailleurs, reconnait à la société civile dans un cadre participatif le droit à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des décisions et des projets des institutions élues et des pouvoirs publics : conformément aux conditions et modalités fixées par la loi (fonction de redevabilité sociale) ;
· Le nouveau Code de la Famille de 2004 ; 
· La réforme de la loi électorale qui a permis d’accroître la proportion de sièges occupés par les femmes au Parlement. Celle-ci est passée de 0,7% en 1997 à 17% en 2011 grâce aux mesures de discrimination positive (liste nationale de femmes) mises en place (n°27-11 promulgué par le Dahir n°1-11-165 du 14 octobre 2011). En termes de représentation politique, en 2011, deux lois sont venues renforcer la représentativité féminine au sein de la Chambre des représentants et des instances de gouvernance régionale ; 

· Les recommandations de l’Instance Equité et Réconciliation
 (IER) qui a appelé au « renforcement des garanties constitutionnelles de l’égalité, en prévoyant l’égalité entre les hommes et les femmes en droits politiques, économiques, sociaux et culturels » ; 

· La ratification de l’OP CEDAW
  
· L’Agenda Egalité et Equité (2011-2015) est un plan d’action gouvernemental portant sur  la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes qui vise à créer une  synergie en vue d’intégrer l’approche genre dans les politiques nationales et les programmes de développement dans les domaines prioritaires ;
· La mise en œuvre du PGE (Plan Gouvernemental pour l’Égalité), IKRAM, (2012-2016) approuvé par le Gouvernement en Juin 2013, qui est l'instrument de mise en œuvre de la Stratégie Nationale d'Equité et d'Egalité entre les Sexes (SNEES) adoptée en 2006. Ce sont là deux supports dans la définition d'une politique sectorielle en matière de promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes. De même, le PGE constitue un cadre institutionnel de convergence des politiques publiques en matière d’intégration de genre ;

· La Charte Communale qui dans son article 14 instaure auprès du Conseil Communal une commission consultative dénommée «commission de la parité et de l'égalité des chances » ;
· Le programme NAJAH de 2008 pour la scolarisation des filles ; 
· La mise en place de Programmes de Lutte contre la Violence à l’Égard des Femmes (TAMKINE, PGE et Le projet de loi pour la lutte contre toutes les formes de violence à l’égard des femmes.
· L’accès des femmes aux postes de décision
 à travers l’institutionnalisation du Réseau de Concertation Interministériel (RCI), la création de l’Observatoire du Genre dans la fonction publique (OGFP) ; 
· L’institutionnalisation de la Budgétisation Sensible au Genre (BSG) ; 

· La révision du Code de Procédure Pénale.
· Les six propositions de la Consultation Consultative sur la Régionalisation présentées au Roi en mars 2011 en matière d’équité de genre
.
  
Néanmoins, en dépit des grands accomplissements au niveau des textes et de la volonté affichée, la promotion des droits des femmes pose un immense défi dans la réalité, notamment au niveau de la mise en œuvre des dispositions de la nouvelle Constitution. 
De toute évidence, les blocages se situent à plusieurs niveaux. Si les efforts de l'Etat sont certes louables, ils restent largement insuffisants. A ce propos on peut noter le dynamisme et l’engagement de la société civile en matière de sensibilisation, d’accompagnement et de prise en charge des femmes pour une pleine jouissance de leurs droits. 
C’est dans ce contexte que s’inscrit le programme « Observatoire genre et gouvernance démocratique » afin de contribuer à promouvoir et renforcer la gouvernance démocratique sensible au genre et aux droits humains des femmes au Maroc à travers la mobilisation des associations dans le domaine de la veille sur la redevabilité des élus et décideurs en matière de renforcement de la participation politique des femmes et la promotion de l’égalité des sexes.

II. DESCRIPTION DU PROGRAMME ET DE SES PROJETS 
Le programme « Observatoire genre et gouvernance démocratique » (WEW) est mis en œuvre par l’ONU Femmes en partenariat avec les associations de la société civile marocaine actives dans la promotion de la gouvernance démocratique et des droits humains des femmes au Maroc. Il est financé à hauteur de 1.725.977 dollars US par le Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas pour une période de 4 ans (janvier 2012-décembre 2015).

Le programme s’inscrit dans le cadre de l’effet 1 « Accroître le leadership et la participation politique des femmes » du Plan stratégique ONU Femmes 2008-2013, et de l’effet 1 « Les femmes participent à la prise des décisions à tous les niveaux» (résultat 1.3 « Les avocats de l’égalité de genre influent les constitutions, les lois et les politiques afin d’accroître le leadership et la participation politique des femmes) » du Plan stratégique ONU Femmes 2014-2016. Il est également aligné avec l’axe stratégique 4 « consolidation de la gouvernance démocratique sensible au genre » du Plan cadre pour l’assistance au développement pour le Maroc (UNDAF 2012-2016).
1. Objectif

Le programme a pour but de contribuer à « promouvoir, défendre et renforcer la gouvernance démocratique sensible au genre et aux droits humains des femmes au Maroc » via l’appui aux projets de plusieurs associations marocaines qui ont la capacité et les compétences requises en matière de défense des droits humains des femmes depuis un certain nombre d’années. Il consolide, par ailleurs, les recommandations des instances internationales et de l’esprit de la nouvelle constitution qui invite à une implication des représentants de la société civile dans le suivi-évaluation des politiques publiques.

2. Les partenaires du programme WEW  
Depuis la signature de l’accord du financement du programme WEW en décembre 2011, un appel à projets a été lancé à destination des associations nationales actives dans le domaine de la défense des droits humains des femmes. En réponse à cette sollicitation, l’ONU Femmes a sélectionné des propositions de projets des associations suivantes : ADFM, AMVEF, Ennakhil, Fondation YTTO, Tanmia et AMDH. 

Pour mettre en œuvre les différents projets composants du programme, un comité de pilotage constitué par les associations citées ci-dessus a été créé. Il avait pour rôle d’orienter d’une manière stratégique le programme. Il s’est réuni chaque année en présence de l’ONU Femmes et de l’Ambassade des Pays-Bas pour débattre des réalisations, échanges d’expériences et orientations stratégiques pour la suite du programme.

Les associations partenaires ont été responsables de la mise en œuvre des activités de leurs projets en concertation avec l’ONU Femmes et, à ce titre, elles lui présentent des rapports périodiques (trimestriels et finals).

La nature du programme qui touche plusieurs facettes des droits humains des femmes (droits civils, politiques, économiques, etc), son déploiement au niveau national, régional et local  et sa stratégie d’intervention (sensibilisation, renforcement des capacités et plaidoyer) expliquent en partie la multitude de ces partenaires : en effet, le programme a mobilisé la population ainsi que les OSC au niveau local par leur sensibilisation, le renforcement de leurs capacités et leur mise en réseautage en vue de les impliquer davantage pour appuyer le plaidoyer des associations partenaires pour défendre la cause des femmes au Maroc.

3. Projets par partenaire de mise en œuvre
· Association Démocratique des Femmes du Maroc (ADFM), basée à Rabat : « Veille et plaidoyer pour des mécanismes, des politiques et des programmes gouvernementaux intégrant l’Equité et l’Egalité de Genre » (EEG).

· Association Ennakhil, basée à Marrakech : « Vers la parité entre les femmes et les hommes dans les instances élues au Maroc ; une avancée décisive pour la démocratie».

· Association Marocaine des Droits Humains (AMDH), basée à Rabat : Séminaire sur « Laïcité et droits des Femmes ».

· Association Marocaine de lutte contre la violence à l’égard des femmes (AMVEF), basée à Casablanca : « Genre et Gouvernance : Promotion de la redevabilité envers les femmes ».

· Fondation YTTO pour l’hébergement et la réhabilitation des femmes victimes de violence (Fondation YTTO), basée à Casablanca ; « Genre et gouvernance » et 3 Caravanes sociales de lutte contre les mariages des mineures.

· Association Tanmia, basée à Rabat : « Click-genre ».

· Fédération de la ligue démocratique des droits des femmes (FLDDF), basée à Casablanca : « Démocratie et égalité entre les femmes et les hommes ».

· Association Alternatives Citoyennes (ALCI), basée à Fez : « Renforcement des capacités de plaidoyer et de participation des organisations de la société civile au processus de budgétisation sensible au genre ».

· Association des rencontres méditerranéennes du cinéma pour les droits de l’Homme (ARMCDH), basée à Rabat : « Nuit blanche du cinéma et des droits de l'Homme (2ème édition) ».

· Coalition Printemps de la Dignité, basée à Rabat : « Coalition Printemps de la Dignité: pour une législation qui protège les femmes contre la discrimination et la violence ».

4. La stratégie d’intervention
Le programme « Observatoire genre et gouvernance démocratique » a un portée nationale. Il s’est déployé dans les zones urbaines mais aussi dans les plus reculées notamment en montagne. Sa stratégie s’est appuyée sur trois axes :

· Plaidoyer auprès des institutionnels (instances centrales de décision) pour plus d’équité et égalité de genre, participation politique des femmes aux instances dirigeantes et incrimination des violences à l’égard des femmes. Cette stratégie de plaidoyer repose sur la connaissance des processus d’exclusion et d’inclusion des femmes et elle est renforcée par un suivi de la redevabilité des élus et décideurs en matière de prise en compte des préoccupations de genre ;
· Renforcement des capacités des OSC locales et des élu/es ou candidat/es aux élections pour une meilleure prise en charge des questions de l’égalité-équité de genre et une meilleure représentativité des femmes en politique, notamment à travers les actions menées par l’ADFM ou Ennakhil;
· Communication et sensibilisation en direction des décideurs politiques et du grand public sur les préoccupations du genre et gouvernance démocratique, ainsi qu’en matière de redevabilité sociale, suivi des politiques publiques, intégration du genre dans les budgets des différents Ministères, processus de régionalisation, compréhension des perceptions du genre, participation politique… etc. Cette stratégie s’est déployée à travers des caravanes de sensibilisation par exemple sur le mariage des mineures dans les zones rurales reculées. Elle est perçue aussi dans un nombre important de rencontres, séminaires, colloques, conférences de presse qui touchent les violations des droits des femmes, suivi évaluation des politiques publiques, participation des femmes au processus de démocratisation et la diffusion des expériences des partenaires au programme à travers le site web (www.egalite.ma/Portail national pour l’égalité de genre).
   Tableau N° 1 : Territoire touché et bénéficiaires du programme WEW
	Actions
	Effectifs
	Territoire touché

	Sensibilisation
	17000
	Provinces d’Ouarzazate et Taroudante

	
	14000
	Provinces de Zagora et Tinghir

	
	34313
	Province de Midelt

	
	1800
	Imi-n’oulawne

	 Renforcement des capacités 
	240 élues (femmes) 


	Région Marrakech Tensift Al Haouz, Oriental, Taounat, Azilal et Province de Ouarzazate

	Plaidoyer
	313 associations
	National


5. Les résultats attendus

Les deux résultats du programme ont été déclinés comme suit :

· Résultat 1 : Les avocats/défenseurs de l’égalité de genre disposent des connaissances et capacités requises en matière d’équité et égalité de genre (EEG) pour formuler et transformer les politiques.

· Produit 1.1 : Les associations sont actives et constituent un lobby important pour la défense de la prise en compte du genre pour la construction d’une gouvernance démocratique ;

· Produit 1.2 : Les décideurs politiques sont plus respectueux des droits des femmes et engagent des actions affirmatives/de discrimination positive au sein des partis. 
· Résultat 2 : Les attitudes et pratiques discriminatoires évoluent vers la promotion de l’égalité de genre.

· Produit 2.1 : Les populations ont pris conscience des droits des femmes et s’engagent à les défendre ;

· Produit 2.2 : Les associations de développement, de quartier et de jeunes, adhèrent à la campagne, engagent des actions de proximité et disposent de la connaissance requise pour lever les résistances.  

6. Indicateurs de mesure des résultats 
Tableau N°2 : Indicateurs du programme WEW
	Outcome
	Output
	Indicateur
	Indicateur initial

	Otcome1 : Les avocats de l’égalité de genre disposent des connaissances et capacités requises en matière d’EEG pour formuler et transformer les politiques


	Output 1.1 : Les associations sont actives et constituent un lobby important pour la défense de la prise en compte du genre pour la construction d’une gouvernance démocratique
	Nombre de documents de communication pertinents et des outils de sensibilisation produits.


	Version initiale : quatre documents de communication produits / qualité et pertinence de la communication sur les outils de sensibilisation qui ont été produits.

	
	
	Nombre de débats, séminaires, ateliers et réunions organisés.
	(Version initiale : 40 débats organisés à travers le Maroc / 3 séminaires nationaux et 6 rencontres régionales plus de 1.000 associations / régionales impliquées dans les débats).

	
	
	Nombre de documents de communication pertinents et des outils de sensibilisation produits.

	
	
	Nombre de débats, séminaires, ateliers et rencontres organisés.

	
	Output 1.2 : Les décideurs politiques sont plus respectueux des droits des femmes et

engagent des actions de discrimination positives/actions affirmatives au sein des partis.
	Nombre de recommandations émises par les OSC prises en compte dans la nouvelle loi électorale pour accroître la représentation politique des femmes.
	Version initiale : Pourcentage de femmes dans les instances des partis politiques : bureaux exécutifs, les conseils nationaux   commissions.

	
	
	Nombre de questions présentées au parlement et mesures prises par celui-ci visant à promouvoir les droits des femmes.

	Outcome 2 : changement des attitudes et des pratiques discriminatoires en vue de promouvoir l'égalité de genre 


	Output 2.1 : Les populations deviennent conscientes des droits des femmes et se mobilisent pour les défendre
	Nombre de campagnes/actions et actions de sensibilisation menées

	
	
	Nombre de visiteurs par mois sur le site Web mis à jour

	
	
	Nombre de films documentaires produits et diffusés

	
	Output 2.2 : les associations de développement, du quartier et de jeunes rejoignent à la campagne, et s’engagent dans des activités de vulgarisation /sensibilisation et ont la connaissance requise pour lever les résistances
	Nombre d'organisations impliquées dans les actions entreprises

	
	
	Nombre d'activités de vulgarisation/sensibilisation menées


III. BUTS, OBJECTIFS, PORTEE ET METHODOLOGIE DE L’ÉVALUATION
1. Objet de l’évaluation

L’objet de cette évaluation finale est le programme « Observatoire genre et gouvernance démocratique » (Women’s Elections Watch, WEW). Ce programme vise  la promotion et le renforcement de la gouvernance démocratique sensible au genre et aux droits humains des femmes au Maroc ; et ce, à travers la mobilisation d’associations œuvrant dans les domaine de la lutte contre les violences faites aux femmes, la redevabilité sociale des politiques publiques envers les femmes, le renforcement de la participation des femmes en politique et la promotion de l’égalité des sexes ; ainsi que le plaidoyer pour l’harmonisation des lois avec la constitution et les dispositions des traités internationaux ratifiés par le Maroc. La portée géographique du programme est nationale, avec des déclinaisons au niveau local, parfois dans des zones rurales relativement reculées et au profit de populations vulnérables ainsi que de petites OSC locales. Il est financé par le Ministère des Affaires étrangères des Pays Bas pour un montant de 1.725.977 US dollars, et couvre une période de 4 années (2012- 2015).
2. Objectif général de l’évaluation 
Analyser les résultats du programme, ses mécanismes de gouvernance en mettant l’accent sur les leçons tirées et en traduisant les conclusions en recommandations opérationnelles et stratégiques afin d’orienter les projets à venir des parties prenantes. 

3. Objectifs spécifiques de l’évaluation 
Les objectifs spécifiques de la présente évaluation sont :

· Mener une évaluation finale du programme WEW selon les critères de la pertinence, l’efficacité, l’efficience, l’impact et la durabilité ;
· Mener une évaluation finale du programme en analysant les produits réalisés dans le cadre de l’intervention et la contribution aux effets attendus ;

· Evaluer les forces, faiblesses, les opportunités et les menaces du programme ;

· Analyser les résultats du programme et ses mécanismes de gouvernance en mettant l’accent sur les leçons tirées et en traduisant les conclusions en recommandations opérationnelles et stratégiques afin d’orienter les projets à venir des parties prenantes. 

4. Portée de l’évaluation
L’évaluation finale du programme « Observatoire genre et gouvernance démocratique » a couvert la période de sa mise en œuvre (juin 2012-décembre 2015) au niveau national avec des déclinaisons au niveau régional et local (Provinces de Taounate, Casablanca, Rabat, Marrakech, Ouarzazate, Nador, Midelt et Zagora), en fonction de chaque projet mis en œuvre dans le cadre du programme. Il s’est étalé sur une période de 4 mois (du 17 août au 15 décembre 2015) et a choisi d’adresser les actions significatives mises en œuvre par chaque projet dans le cadre du programme.
5. Destinataires de l’évaluation

L'évaluation finale en question est destinée au partenaire financier (Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas étant donné que celle-ci est un acte de redevabilité envers le partenaire financier (seul donateur). Elle vise à apprécier la stratégie d’intervention et l’atteinte des objectifs assignés au programme.

Cette évaluation est destinée aussi à l'ONU Femmes, acteur incontournable dans l'autonomisation et la protection des droits des femmes. Elle est une opportunité de capitaliser les réalisations, d’évaluer les mécanismes de gouvernance et de mesurer la difficulté de mener un programme avec plusieurs projets et partenaires ainsi que de recevoir des recommandations opérationnelles et stratégiques pour améliorer les interventions futures relatives à la même thématique.

L'évaluation, enfin, est un acte de transparence vis-à-vis des partenaires et des bénéficiaires du projet, dans le sens où cette dernière leur soumet un retour d’information sur les bonnes pratiques développées et le partage des expériences mais aussi leur rend compte de l’utilisation des ressources allouées au programme, généralement à travers le document produit et lors d’un atelier de restitution des résultats de l’évaluation.  

6. Approches mobilisées

La théorie du changement : 
En appliquant la théorie du changement, nous avons essayé de vérifier l’hypothèse relative à la façon dont celui-ci s’est produit dans les étapes successives du programme de la conception, à la planification puis à la mise en œuvre. Nous avons, en effet, tenté de définir la relation causale temporelle entre les activités, les produits, les résultats et les impacts attendus du programme. A partir de cela, et en se basant sur l’approche gestion axée sur les résultats (GAR), nous avons essayé d’identifier la chaîne causale de résultats,  qui nous permettra de mieux évaluer la relation de cause à effet qui constitue l’ossature du programme et son impact sur la promotion des droits des femmes et l’EEG. Il a donc été question d’une théorie du changement puisée dans les stratégies principales adoptées par le programme (sensibilisation, renforcement des capacités et plaidoyer). 
Le changement a, par ailleurs, été apprécié à l’aide d’indicateurs permettant de mesurer la réalisation des résultats et des impacts souhaités dans une chaîne de causalité ; à savoir, des résultats qui découlent des produits et qui mènent à des effets directs, notamment des changements à court et à moyen terme ressentis par les parties prenantes du projet et/ou sur l’environnement politique et social (en matière de connaissances, de comportements, d’attitudes ou de pratiques, au niveau individuel, institutionnel, communautaire ou autre), étant entendu que les impacts à évaluer concernent les changements sociaux relatifs aux droits des femmes et à l’EEG.

Nous avons, enfin, défini les éléments et les étapes considérés nécessaires par le programme WEW pour atteindre des objectifs fixés à moyen et à long terme afin d’évaluer les changements ressentis au niveau des domaines concernés par les différentes actions du programme (Gouvernance démocratique, participation politique des femmes, lutte contre la violence à l’égard des femmes et suivi-évaluation des politiques publiques) en comparant la situation avant et après les actions entreprises. 
A cet effet, et en déployant un ensemble de méthodes tel que l’analyse documentaire et les interviews avec les différentes parties impliquées dans le programme, nous avons tenté de déterminer si les changements des connaissances et des attitudes se sont répercutés progressivement dans la pratique concernant les droits des femmes et l’EEG.
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En ce sens, nous avons analysé la vision à long terme des acteurs impliqués dans le programme (objet de l’évaluation). Une analyse du contexte a également été entamée pour identifier les leviers de changement ; à savoir, les éléments qui ont affecté la vision du changement. Par ailleurs, nous avons cherché à identifier les pistes et processus selon lesquels les acteurs impliqués dans le programme ont essayé de réaliser le changement. Partant de cette théorie, nous avons mobilisé les approches suivantes :
Approche genre: En appliquant cette approche, nous avons essayé d’apprécier les différentes actions et stratégies du programme partant de l’idée que le changement émane de la relation entre causes (action, projet, programme…) et effets, ce qui conduit à l’évaluation des résultats atteints au niveau de la lutte contre toutes les formes de discrimination et de violence à l’égard des femmes (caravanes sociales de YTTO et plaidoyer de la CPD), la garantie et l’accès aux droits (ADFM et CPD), la promotion de la participation des femmes dans les systèmes de représentation politique (le renforcement des capacités des femmes élues (Ennakhil).
A travers les résultats atteints, nous avons également cherché à identifier comment le programme a contribué à la promotion de l’égalité de genre au niveau législatif, au niveau de la planification et de la mise en œuvre des projets du programme. Enfin nous avons vérifié à quel point les résultats du programme ont influencé les rapports de genre à même d’induire des changements à long terme.
Approche droits humains : Cette approche a été utilisée pour déterminer et évaluer la prise en considération des composantes des DH lors des phases d’élaboration et de mise en œuvre des différents projets menés dans le cadre du programme WEW. En fait, cette étape revêt une importance fondamentale dans le sens où notre mission s’est attachée à vérifier si les partenaires ont intégré les principes de l’approche droits humains (universalité, responsabilité, indivisibilité et participation) lors des différentes étapes du programme ; la conception, la planification et la mise en œuvre de leurs interventions.
Approche participative : Incontestablement, la participation est l’une des conditions de la réussite de toute action de développement. Après la mission d’identification des parties prenantes, où les évaluateurs ont eu l’occasion de s’enquérir de leurs attentes, un calendrier des interviews a été établi pour leur expliquer les objectifs des rencontres prévues et les impliquer dans la mission d’évaluation notamment dans la phase de conception et collecte de données mais aussi en tant que groupe de référence de l’évaluation (un groupe a été constitué rassemblant les partenaires clés qui a travaillé dans l’élaboration des TDR, l’examen des rapports d’évaluation et destinataire de la restitution des résultats de l’évaluation finale). 
De plus, ces contacts nous ont permis d’arrêter, d’une manière participative, la nature et les caractéristiques des interviews à effectuer, le nombre d’individus ou de groupes à interviewer et les calendriers de chaque interview. Cela nous a permis d’aboutir, non seulement à évaluer les résultats et les objectifs ainsi que le degré d’implication de chaque intervenant, mais aussi à renforcer les canaux de communication ouverts avec l’ensemble des impliqués et à garantir l’engagement responsable et efficace de ces derniers. 
Par conséquent, nous avons adopté une approche territorialement localisée qui a permis de délimiter les périmètres d’intervention du programme. Il s’est agi également de vérifier le degré d’appropriation des objectifs et fondement du programme par les acteurs impliqués et ciblés (OSC partenaires de mise œuvre du programme, OSC bénéficiaires, élus(es), populations). En outre, nous avons examiné le travail de sensibilisation effectué sur le terrain dans le cadre de ce programme, à partir des différents points de vue, et selon les contextes concernés, ce qui nous a permis de compléter et de fiabiliser les informations collectées.
Le principe de « la libre voix» repose sur le brainstorming, il a été utilisé principalement dans les focus groups avec les femmes élues car il joue le rôle de brise-glace et permet la libération de la voix. Il a constitué une opportunité pour déterminer si les stratégies du programme (sensibilisation, renforcement des capacités et plaidoyer) ont bien fonctionné et si elles ont été les mieux appropriées. Cette opportunité s’est présentée aussi bien au niveau des interviews de groupe que des individus.
En plus de ces approches, nous avions proposé dans le rapport de lancement une approche mixte qui n’a pas été utilisé pour les raisons suivantes :

· Le caractère de l’intervention du programme axé sur tout ce qui est qualitatif notamment les changements de représentations, et d’attitudes ;

· L’évaluation a choisi de s’intéresser aux réalisations réelles du programme en dépit de ce qui est inscrit dans son cadre logique, ce qui a orienté la mission vers des entretiens qualitatifs approfondis avec la population et les OSC pour ressortir ce qui a été renforcé chez eux et les changements opérés chez les bénéficiaires.
7. Les critères d'évaluation
Le projet est évalué selon les critères
 suivants :

· Pertinence : Il s’agit d’évaluer la relation entre les problèmes ou les besoins constatés et les objectifs choisis pour y répondre et la mesure dans laquelle ces derniers présentent une réelle plus-value par rapport à l’existant.

· Efficacité : Il s’agit d’évaluer l’efficacité des actions du projet, et de vérifier dans quelle mesure les résultats escomptés du projet ont-ils été atteints.

· Efficience : Rapport coût / résultat (l’utilisation rationnelle des ressources financières, humaines et matérielles).

· Impact : Il s’agit d’évaluer la capacité des projets et actions du programme dans la promotion et le renforcement de la gouvernance démocratique sensible au genre et aux droits humains des femmes au Maroc.
· Durabilité : Puisque la durabilité des effets positifs de l’intervention et la coordination des partenaires n’est pas une chose facile, il est nécessaire de poser des questions sur les mesures prise et les capacités institutionnelles pour assurer la continuité du projet dans le temps.

8. Méthodologie d’évaluation
Le cheminement méthodologique de la mission a porté essentiellement sur la consultation des documents de l’ONU Femmes, les documents des partenaires de mise en œuvre et les documents de références (dont la liste est citée en annexe 3), des entretiens avec les partenaires notamment l’ONU Femmes, les responsables des associations porteurs des projets, les OSC mobilisées, les élues bénéficiaires des activités de renforcement des capacités et la population touchée par les caravanes de sensibilisation. Les données des entretiens et des visites de terrain collectées à l'aide de guides d'entretiens ont été recoupées avec celles de l’analyse documentaire et parfois ont conduit à de nouveaux entretiens avec certains acteurs clés du programme, notamment l’ONU Femmes ou les chargé(e)s des projets au niveau des partenaires de mise en œuvre. Cet exercice a permis à la mission de dresser des constatations, de tirer des conclusions et des enseignements et d’élaborer des recommandations. La mission d’évaluation a impliqué toutes les parties prenantes durant les différentes phases de son déroulement depuis la phase de conception jusqu’à la phase de présentation des résultats du rapport de l’évaluation aux partenaires. Cette implication est synthétisée dans le tableau en annexe 2.
· L'échantillonnage 

Eu égard à la diversification des actions entreprises dans le cadre de ce programme, de la multitude des territoires et bénéficiaires concernés et afin de surmonter les difficultés et contraintes qui peuvent en découler, nous avons adopté un échantillonnage basé essentiellement sur deux niveaux complémentaires et fortement liés, selon la technique stratifiée qui permet d’identifier des strates et sous strates.  

Pour ce qui concerne les strates, nous avons adopté l’approche qui consiste à considérer les stratégies du programme (sensibilisation/communication, renforcement des capacités et plaidoyer) comme strates permettant de catégoriser les acteurs impliqués dans le programme WEW et, par conséquent, concernés par l’évaluation. A partir de ces strates, des sous strates s’imposent ; notamment, les OSC porteurs de projets, les OSC bénéficiaires, les élus(es), les populations. Cette approche stratifiée nous a conduit à mener deux types d’interviews : en groupes et en individuel. Pour ce dernier, il concernera les OSC porteurs de projets, tandis que le premier concernera, en premier, les élu(e)s, les OSC et les populations bénéficiaires des projets.

L’échantillon choisi a été élaboré selon la nature des bénéficiaires. En effet, pour les élu/es et les associations qui ont constitué la cible des actions de renforcement des capacités, en vue de les qualifier et les habiliter à mener à bien des actions de plaidoyer en faveur de la promotion des droits des femmes et de l’EEG, objectif majeur du programme, nous avons proposé un échantillon basé sur la formule simplifiée suivante :

	n = la taille de l’échantillon.
N = la taille de la population.


	e = le niveau de précision (qui égale dans notre évaluation 10%, avec une confiance de 95% et une variabilité maximale de 50%).


Cette formule nous a donné :
Pour les élu/es, un pourcentage de 29% (soit 70 élu/es). En plus de la pertinence de cette formule du fait qu’il s’agit d’une petite population à enquêter, la représentativité de cet échantillon s’examine aussi selon la répartition des élu/es au niveau :

· Géographique (les zones de déroulement des actions de formation) ;

· Nombre de bénéficiaires par zone géographique des formations suivis, à savoir 240 élues.
Et pour les associations, un pourcentage de 23% (soit 75 associations), que nous qualifions très représentatif compte tenu des éléments suivants :

· La répartition géographique (les zones de déroulement des actions de formation) ;

· Le(s) domaine(es) d’intervention de l’association.
Enfin, pour le troisième groupe représenté par la population concernée par les caravanes de sensibilisation organisées par la Fondation YTTO, et compte tenu de l’importance de l’effectif de celles-ci, qui ont largement dépassé les 80 000 personnes, le seul critère pris en compte a été les caravanes organisées. A partir de là, trois focus groups ont été organisés.
Tableau N° 3: échantillonnage
	Strates
	Renforcement des capacités 
	Renforcement des capacités pour le plaidoyer
	Sensibilisation / Communication

	Sous strates
	Elues femmes
	Associations
	Population

	Effectif bénéficiaires
	240 
	313
	65.313

	
	150 Berkane / Errachidia / Midelt et Taroudant
	60 

Région Marrakech Tensift -Al Haouz
	30 

Ouarzazate
	
	17.000 Ouarzazate et Taroudant
	14.000

Zagora et Tinghir
	34.313 Midelt
	1800

Imin’oulawne

	Echantillon 
	29%
	23%
	3 Focus groups (soit 1 par caravane) ce qui a permis d’interviewer 48 femmes dans les provinces de Zagora, Ouarzazate et Midelt. Compte tenu de la taille importante de la population touchée, et le caractère qualitatif de l’évaluation, nous avons organisé 3 focus groupes qui correspondent aux caravanes organisées par YTTO.

	
	43 femmes + (2 récits de vie) 
	17 femmes
	10 femmes
	75
	


· Outils Collecte de Données :

Les outils utilisés pour la collecte des données sont essentiellement des guides d'entretiens. Ces outils sont conçus d’une manière qui leur donne plus d’adaptabilité vis à vis des différentes catégories ciblées par cette tâche. 

Les guides élaborés pour la collecte des données relatives à cette mission d’évaluation du programme sont :
· Guide adressé aux responsables du programme au niveau de l’ONU Femmes, cellule de gestion du programme, pour l’évaluation des forces et faiblesses des activités du programme. Ce guide sera élaboré autour des questions développées à partir des projets du programme.

· Guide d’entretien adressé aux acteurs impliqués aux différents projets du programme.

· Guide d'entretien et de focus groupe adressé aux bénéficiaires des activités des projets de ce programme.

En plus de ces trois guides nous avons élaboré d’autres guides nous permettant d’accéder à plus d’informations nécessaires pour cette mission d’évaluation. Ces guides sont élaborés selon des méthodes novatrices permettant une meilleure qualité de collecte de données et, par conséquent, de l’évaluation, objet principal de cette mission. Le choix de ces méthodes repose essentiellement sur la compatibilité de celles-ci avec les caractéristiques de la majorité des cibles de l’évaluation. Il s’agit, donc, de méthodes novatrices qui nous ont permis d’évaluer le niveau ou se situe les différentes questions relatives à la promotion des droits humains des femmes dans l’agenda des politiques concernés par la mission et d’apprécier leur disposition à changer leurs points de vue et leurs attitudes vis-à-vis de celle-ci. Cela veut dire que c’est grâce à l’utilisation de ces approches dans l’élaboration des guides d’interview que nous nous permettant dans ce rapport d’apporter des affirmations concernant, entre autres, les politiques et leurs engagement qualifié de modeste et même en régression vis à vis de cette problématique traité par le programme WEW.
Dans ce sens, c’est grâce aux méthodes : Analyse des capacités du réseau (nous avons pu dégager des opinions sur les besoins de renforcement de leurs capacités et à évaluer leur intervention), Check-list (qui nous permis d’évaluer le degré de changement de points de vues, d’attitudes et d’appréciations des femmes enquêté vis-à-vis de la question objet de la mission de l’évaluation) et Récit de vie (qui nous offert l’occasion de reconstruire le parcours de certaines femmes enquête afin d’évaluer l’impact de certains projets du programme WEW sur les cibles).  Ces méthodes se définissent comme suit :

1. Analyse des capacités du réseau :
Cette méthode est mise en œuvre avec des chargés de plaidoyer selon un système d’indicateurs de mesure qualitative afin d’apprécier leurs capacités changeantes au fil du temps et d’évaluer l’impact du renforcement des capacités. Cette méthode peut servir au réseau à déterminer leurs besoins en renforcement des capacités et à évaluer leur intervention. 

Lors des entretiens, nous avons essayé d’interroger les parties prenantes sur leur profil et leurs activités. Nous leur avons demandé d’effectuer une auto-évaluation de leur perception des divers facteurs qui contribuent aux capacités ; la participation et la redevabilité, le leadership, les connaissances et compétences, la communication interne et les capacités de communication externe ainsi que la gestion financière. Nous avons, par ailleurs, croisé ces éléments avec la revue documentaire que nous avons effectuée et triangulé avec nos propres observations. 

Cela nous a permis de faire ressortir que sur tout ce qui a trait aux connaissances et compétences, ainsi que sur la communication externe et la gestion financière, les capacités des ONG porteurs de projets est rôdée et n’est plus à prouver, ce qui est un gage de leur capacité à s’adapter aux contextes changeants. 
Par ailleurs, on relève qu’ :

· Il existe des problèmes réels de leadership ; certaines ONG n’ont pas renouvelé leurs élites depuis des années – problèmes de gouvernance ou de manque de relève ; 

· les partenariats et le réseautage sont forts mais gagneraient à être développés. Les alliances sont des alliances stratégiques qui ne cachent pas la concurrence/rivalité ouverte entre les différents partenaires. 

2. Liste de contrôle (check-list) d’observation :
Cette méthode est mise en œuvre à base d’un système de mesure qualitative permettant d’évaluer le degré de changement de points de vue, d’attitudes, de priorités par rapport à la question (objet du plaidoyer) de la part des concernés par les actions de plaidoyer menées dans le cadre de ce programme WEW. 

Les listes de contrôle d’observation qui découlent de cette méthode servent à assurer le suivi du déroulement des réunions. Elles servent aussi à évaluer la fréquence d’une question particulière dans un agenda et tous les niveaux des activités de plaidoyer. Ces listes ont contribué à dégager une partie des conclusions contenues dans la partie réservée dans ce rapport aux critères d’évaluation et à tirer des leçons et à formuler des recommandations (voir parties : critères, leçons et recommandations).
3. Etudes de cas/ Récit de vie :
En sélectionnant, avec l’aide des associations de mises en œuvre, des profils « types » de femmes élues et bénéficiaires des actions du programme, dont les capacités ont pu être renforcées grâce au travail de plaidoyer et de sensibilisation réalisés par les OSC, il s’agit de reconstruire leurs parcours de changement à partir d’entretiens individuels afin de mettre en relief les bonnes pratiques et les « Success Stories » de ce programme. 

· Déroulement de la mission
Le déroulement de la mission d’évaluation a porté principalement sur une réunion dans le cadre de compréhension mutuelle des TDR avec l’ONU Femmes le 17 août 2015, ainsi que des réunions qui ont porté sur la présentation de la méthodologie et l’identification des attentes des parties prenantes vis-à-vis de la mission. En ce qui concerne les entretiens et les visites de terrain, ils ont été effectués entre le 18 septembre 2015 et le 28 octobre 2015. Ils se sont déroulés dans les villes suivantes : Rabat, Casablanca, Marrakech, Fès, Taounate, Nador, Ouarzazate, Midelt, Zagora et Benguerir, qui constituent la majeure partie du territoire de déploiement du programme WEW. 
· Traitement et analyse des données
Les informations recueillies et les données collectées des visites de terrain, des entretiens avec les parties prenantes ainsi que les résultats de l’étude documentaire ont fait l’objet de triangulations, d’analyses minutieuses et ont été comparées aux objectifs, résultats escomptés et indicateurs au regard des grandes questions évaluatives (contenues dans la matrice d’évaluation en annexe), en vue d’en dresser des constatations, d’en ressortir des conclusions, des enseignements essentiels et de formuler des recommandations opérationnelles et stratégiques, en sus de la triangulation et autres méthodes et outils d’évaluation qui ont été validés dans le rapport de lancement.
9. Limites de l’évaluation
· Etant donné que la mise en œuvre du programme a induit des changements au niveau des indicateurs pour se conformer à la dynamique du contexte, cela a influencé notre choix de démarche méthodologique. En effet, en matière de réalisation des résultats et produits, notre équipe a besoin des lignes de base. Leur absence a orienté notre méthodologie vers l’évaluation des réalisations réelles mais en absence de ce qui est attendu à la base, le jugement d’évaluation est très difficile. 
· Etant donné l’importance de l’effectif de la population touchée par les caravanes de la Fondation YTTO, la participation de la grande partie de cette population dans les focus groupes à organiser s’est avérée difficile, voire impossible dans certains cas en termes de coûts, de temps et d’organisation. Pour réduire l’effet de cette limite, nous avons procédé au choix d’un focus groupe par caravanes en dépit du nombre touché par ces dernières. L’objectif est d’avoir une appréciation qualitative de l’effet du programme, les attitudes remaniées et les changements opérés chez la population touchée par les caravanes.

· La couverture spatiale éclatée et la diversité des partenaires du programme ont constitué un défi à sa compréhension au début de la mission.
· L’abondance de la littérature fournie par les parties prenantes et sa grande qualité ont constitué un défi à l’objectivité. Comment, en partant d’une baseline relativement modeste, ne pas s’empêcher de penser que la quantité d’actions, leur large couverture, et la qualité des intervenants n’est pas une chose positive, voire, une réussite en soi. D’où les inquiétudes vis-à-vis de notre propre neutralité. 
10. Considérations éthiques

· Dans notre évaluation nous avons veillé à l'anonymat et la confidentialité des informations collectées lors des rencontres réalisées dans le cadre de cette évaluation ;

· Les rencontres avec les bénéficiaires et autres ont été programmées et communiquées à l'avance et d'une durée de deux heures pour réduire au maximum les pertes de temps et respecter le droit des personnes ;

· Avant chaque rencontre (focus groupe ou entretien) les évaluateurs se sont présentés et expliqué le cadre de leur mission et recherché le consentement des bénéficiaires et parties prenantes ; 

· Notre évaluation a pris en compte la participation de toutes les parties prenantes du programme ;

· Toute la documentation mise à la disposition de l'équipe est confidentielle et a été strictement utilisée aux fins de cette évaluation ;

· Conformément à la Déclaration universelle des droits des personnes des Nations Unies et autres conventions relatives aux droits des personnes, nous avons agi lors de cette évaluation dans le respect des valeurs internationales.
IV. ANALYSE PAR CRITERES ET REPONSES AUX QUESTIONS DE L'EVALUATION

1. Pertinence 
Pour analyser la pertinence du programme WEW, nous sommes tenus de voir son adéquation avec les traités internationaux ratifiés par la Maroc en matière d’équité et d’égalité de genre et de promotion des droits humains des femmes dans un premier temps. Par la suite nous nous pencherons sur l’analyse de l’adéquation du programme WEW avec les stratégies nationales et des partenaires. Dans un deuxième temps nous vérifierons l’adéquation du programme avec les droits et besoins des détenteurs de droits. A la fin nous procéderons à la vérification de la pertinence de sa conception (choix de la problématique, cadre logique, choix des partenaires et des stratégies d’intervention).
1.1 Adéquations du programme WEW avec les traités internationaux ratifiés par le Maroc 
Depuis l’avènement du gouvernement de l’alternance, le Maroc a inscrit la question de l’équité et égalité de genre et la protection des droits humains des femmes comme une priorité. La constitution de 2011 a consolidé cet acquis en inscrivant dans son préambule, la primauté des traités internationaux sur la législature nationale. Cette inscription a donné un nouveau souffle au travail déjà colossal entamé par la société civile. Aidé par le printemps arabe et une volonté à haut niveau de l’Etat, le Maroc est engagé à consolider les droits humains des femmes par l’harmonisation de son arsenal juridique avec les traités internationaux. Cela a engendré une dynamique dans les réformes entamées par les pouvoirs publics et un appui indéniable apportée par les acteurs de la société civile. Les efforts des deux parties ont imposé l’inscription de l’équité et l’égalité de genre comme priorité dans le processus de démocratisation et l’instauration d’un Etat de droit au Maroc. 

C’est dans ce contexte que s’inscrit le programme « Observatoire genre et gouvernance démocratique/WEW» qui vise la promotion et le renforcement de la gouvernance démocratique sensible au genre et aux droits humains des femmes au Maroc et ceux  à travers la mobilisation des associations dans les domaine de la lutte contre les violences faites aux femmes, la redevabilité sociale des politiques publiques envers les femmes, le renforcement de la participation des femmes en politique et la promotion de l’égalité des sexes et le plaidoyer pour l’harmonisation des lois avec la constitution et les dispositions des traités internationaux ratifiés par le Maroc notamment la Convention sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à l’Egard des Femmes (CEDEF/CEDAW), la Déclaration du Millénaire de Développement (OMD), le Pacte International des Droits Humains, et cela à travers des actions de sensibilisation, de renforcement de capacités des élues, des OSCS et des actions du plaidoyer auprès des acteurs institutionnels. Dans cette section, nous allons apprécier la pertinence du projet à travers son adéquation avec les traités internationaux ratifiés par le Maroc.

La Convention sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à l’Egard des Femmes (connu sous le nom de la CEDAW/CEDEF) est ratifiée par le Maroc en 1983. Il a levé ses réserves sur les paragraphes 2 de l’article 9 (transmission de la nationalité aux enfants) et l’article 16 (égalité dans le mariage et le divorce) en avril 2011. Par la suite les pouvoirs publics au Maroc sont favorables et sont engagés dans le processus d’adhésion optionnel de la convention.

Le mérite de cette convention internationale est de définir les violences faites aux femmes et de les inscrire dans leur contexte culturel mais aussi de considérer que toute atteinte aux droits des femmes est une atteinte aux droits humains universellement reconnus. La convention demande aux Etats parties de prendre des mesures législatifs pour garantir l’égalité des sexes, dénoncer toutes les discriminations à l’égard des femmes et de respecter les droits des femmes dans leur indivisibilité et leur universalité.

La pertinence du programme « Genre et gouvernance démocratique » vient du fait que ce dernier s’aligne aux dispositions et l’esprit de la CEDAW à plusieurs égards : 

· La condamnation et l’incrimination de la discrimination à l’égard des femmes (art.2 de la CEDAW) ;

· Demande d’inscrire dans la législation nationale les principes de l’égalité des sexes (aliéna a de la CEDAW) ;

· Abroger toutes les dispositions pénales qui constituent une discrimination à l’égard des femmes (aliéna g de la CEDAW) ;
· Modifier les schémas et modèles de comportement socio-cultural de l’homme et de la femme en vue de parvenir à l’élimination des préjugés et des pratiques coutumières, ou de tout autre type, qui sont fondés sur l’idée de l’infériorité ou de la supériorité de l’un ou l’autre sexe ou d'un rôle stéréotypé des hommes et des femmes (art.5 CEDAW).
Ces principes de la CEDAW sont intégrés dans les actions du programme ; projet de l’Association Tanmia et l’intégration du genre et de la justice sociale) ; les différents mémorandums présentés par l’ADFM, la CPD, YTTO et l’AMVEF pour lutter contre toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes ; les différentes caravanes de la fondation YTTO pour lutter contre le mariage des mineures et enfin la promotion de la parité et la présence des femmes dans les instances politiques défendue par le projet de l’Association Ennakhil.

L’esprit des traités internationaux est présent aussi dans les actions de renforcement des capacités réalisées par l’ADFM, l’AMVEF, Ennakhil qui considèrent ces traités comme une référence lorsqu’il s’agit des droits humains des femmes.
Dans le même esprit, le programme WEW est en adéquation avec le Programme d’action Beijing (BPFA), adopté par le Maroc en 1995 et qui l’engage à promouvoir les droits des femmes dans le sens où ce programme demande aux pays de définir un échéancier pour mettre fin à toutes les discriminations à l’égard des femmes, en accord avec la CEDEF, mettre sur pied des mesures pour atteindre l'objectif de long terme de 50% de représentation féminine aux postes nationaux de prise de décisions et permettre aux femmes de mieux saisir les opportunités politiques et économiques. 
Le BPFA met en avant l’intégration transversale du genre comme un moyen-clé pour l’avancement de l’égalité de genre, à travers des dispositifs institutionnels spécifiques, tels que les Ministères de la condition féminine, ou l’affectation de ressources nationales et internationales à la promotion des droits des femmes et leur participation aux instances dirigeantes et de prise de décision à tous les niveaux.

Les actions de renforcement des capacités des élues femmes et candidates aux élections de 2015, réalisées dans le cadre du programme WEW par l’Association Ennakhil (pour la Région Marrakech-Tensift-Al Haouz et la Province de Ouarzazate) et la fondation YTTO (Province de Taounate), s’inscrivent dans les objectifs de la BPFA dans le sens où le programme vise par cet accompagnement et ce renforcement des capacités à permettre aux femmes de comprendre leurs rôles, de se positionner dans les instances électives et de promouvoir le leadership féminin en politique dans une perspective de la parité.

La Déclaration du Millénaire de Développement (OMD), signée et ratifiée par le Maroc en 2000 l’engage à défendre les principes de la dignité́ humaine et de l’égalité́ et de réaliser ces objectifs à l’horizon 2015 notamment la promotion de l’égalité́ des sexes et l’autonomisation des femmes à travers le renforcement de l’éducation secondaire des filles, la garantie des droits sexuels et reproductifs, l’élimination de l’inégalité des sexes dans l’emploi, l’accroissement de la part de sièges occupés par des femmes dans les gouvernements locaux et nationaux et le combat les violences faites aux femmes et aux filles. 

Toutes ces dispositions se retrouvent dans les différents projets qui constituent le programme WEW ; à savoir, l’action de l’AMVEF pour comprendre les formes et les représentations des violences faites aux femmes au niveau du grand Casablanca et le renforcement des capacités des OSC et institutionnels pour combattre ces violences ; l’accompagnement des femmes élues et les candidates pour une présence accrue dans les instances dirigeantes au niveau national, régional et local (Association Ennakhil et Fondation YTTO) ; les memoranda pour la parité en politique et la présence des femmes dans les hauts postes de responsabilité administratifs et politiques (Association ADFM et CPD) dans des conditions d’égalité avec les hommes, éligibles à tous les organismes publiquement élus constitués, en vertu de la législation nationale, sans aucune discrimination, et dans son article 3, que les femmes auront, dans des conditions d’égalité, le même droit que les hommes d’occuper tous les postes publics et d’exercer toutes les fonctions publiques établis en vertu de la législation nationale, sans aucune discrimination. Le programme WEW est en adéquation avec les dispositions de la Convention des Droits Politiques des Femmes (le plaidoyer contre les discriminations à l’égard des femmes et la promotion de la participation politique des femmes).

En guise de conclusion, le programme WEW est en adéquation avec les traités internationaux ratifiés par le Maroc dans le sens où ses actions de sensibilisation, renforcement des capacités ou de plaidoyer prennent référence de ces traités, véhiculent l’esprit et les dispositions de ces traités et prennent appui sur la suprématie de ces traités sur la législation nationale.
1.2 Adéquation du programme WEW avec les stratégies nationales et avec les priorités des détenteurs d’obligations 
Les efforts déployés par le Maroc depuis deux décennies commencent à donner leurs résultats en matière de gouvernance démocratique et de promotion de l’équité et l’égalité de genre. Cette avancée a été possible grâce à l’engagement des pouvoirs publics dans plusieurs chantiers, qui visent à promouvoir les droits humains des femmes, à protéger les femmes contre toutes les formes de violences fondées sur le genre et à instituer une égalité au sein des relations de pouvoirs et donc au sein des rapports sociaux entre les hommes et les femmes. Cependant, elle est essentiellement le fruit de l’engagement fort de la société civile marocaine, et particulièrement des ONG militantes pour le droit des femmes, pour l’instauration de l’Etat de droit où les femmes sont épanouies et jouissent de leurs pleins droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels.

En dépit de ces avancées, des zones d’ombre subsistent, qui sont relatives à la recrudescence des violences à l’égard des femmes au sein de leur foyer et dans la sphère publique et aux discriminations dont elles sont victimes en matière d’éducation, de santé et d’emploi, entre autres. La présence des femmes dans les instances dirigeantes est encore faible et a besoin d’être soutenue par des mesures de discrimination positive en perspective de la parité. Le mariage des mineures, qui est une violation flagrante des droits des filles, est encore une pratique répandue dans les zones rurales et montagneuses. 

Cela n’empêche que le Maroc est animé par une dynamique de réformes sur tous les niveaux pour harmoniser ses stratégies et sa législation avec les traités internationaux qui reconnaissent les droits des femmes dans leur indivisibilité et leur universalité.
Cette section fera le point sur l’adéquation du programme WEW avec les stratégies nationales à savoir la Constitution de 2011, le Plan Gouvernemental de l’Egalité (PGE/IKRAM), la refonte du système judiciaire, la réforme de la loi électorale et la budgétisation sensible au genre.

Dès ses premières lignes, la constitution de 2011 consacre l’égalité en droits. Elle affirme, par ailleurs, la primauté des conventions internationales ratifiées par le Maroc sur le droit son interne. En plus, le préambule prévoit la protection et la promotion des dispositifs des droits de l’Homme et du droit international humanitaire et la contribution à leur développement dans leur indivisibilité et leur universalité. Ainsi, et conformément à la constitution, le Maroc est amené à réviser sa législation nationale en vue de la rendre conforme aux dispositions du droit international. 

A cet égard, le programme WEW s'inscrit parfaitement dans cette logique dans le sens où il a joué un rôle de précurseur et de catalyseur dans le processus d'harmonisation de la législation interne avec les dispositifs juridiques internationaux. 

La constitution de 2011 a constitué une bouffée d’oxygène pour les associations qui militent pour la promotion de la gouvernance démocratique sensible au genre. En effet, nombreuses sont les dispositions de cette constitution qui se retrouvent dans le programme WEW :  comme module de formation, pour renforcer les capacités des élues, des institutionnels et des OSC aux niveaux régional et local ;  pour comprendre les dispositions nouvelles de la constitution ; pour promouvoir l’esprit de la constitution en matière d’égalité et d’équité ou pour utiliser les dispositions de la constitution pour une redevabilité des politiques publiques envers les femmes et d’appuyer les rôles nouveaux dévoués aux ONG en matière de participation et de suivi-évaluation des politiques publiques.

Les dispositions de la constitution ont été salutaires pour les partenaires du programme WEW notamment dans les plaidoyers pour harmoniser les législations nationales avec les traités internationaux (memoranda portés par l’ADFM, CPD et la Fondation YTTO sur le changement des dispositions du code pénal et la lutte contre le mariage des mineures respectivement).
La stratégie nationale de lutte contre les violences à l’égard des femmes vise à prévenir et à protéger les femmes contre toutes les formes de violences fondées sur le genre. Elle aspire à instaurer une égalité au sein des relations de pouvoir et donc au sein des rapports sociaux entre les hommes et les femmes, et par là trouver des remèdes aux maux de la violence sexiste. La stratégie nationale vise à intégrer l’approche genre dans les politiques publiques et les programmes de développement. Ainsi, différentes dispositions de la stratégie sont relatives à l’ancrage institutionnel du genre, l’accès aux services de bases (eau, électricité, routes, santé et éducation des femmes et des filles), la lutte contre les discriminations dans le domaine de l’emploi. 

Le Ministère de la Justice et des Libertés (MJL) a initié une refonte de son système judiciaire pour harmoniser la législation nationale avec les dispositions de la Constitution de 2011 et des Conventions internationales ratifiés par le Maroc relatives à l’Equité et l’égalité de genre et la lutte contre les violences à l’égard des femmes. Ainsi, le projet de code pénal ambitionne le développement de la justice pénale et la consolidation des garanties du procès équitable aux citoyens et citoyennes. 
Expérimentée dans une première phase par cinq départements ministériels, le Maroc est entré actuellement dans une phase d’institutionnalisation de la BSG. Cette démarche est consolidée par la réforme de la Loi Organique relative à la Loi de Finances (LOF) adoptée en octobre 2014, qui permet d'asseoir l’adoption de l’approche genre dans plusieurs domaines, à travers l’intégration systématique et transversale de la dimension genre dans les processus de programmation et de planification de l’ensemble des départements ministériels.

Cette réforme a permis d’accroître la proportion de sièges occupés par les femmes au Parlement : celle-ci est passée de 0,7% en 1997 à 17% en 2011 grâce aux mesures de discrimination positive (liste nationale de femmes mises en place par le Dahir n°1-11-165 du 14 octobre 2011). En termes de représentation politique, en 2011, deux lois sont venues renforcer la représentativité féminine au sein de la Chambre des représentants et des instances de gouvernance régionale. 
Le programme WEW est en adéquation avec les stratégies nationales évoquées ci-dessus dans le sens ou les différentes actions du programme ont pour objectif de promouvoir l’égalité entre les sexes (mémorandums pour la parité, la nomination des femmes aux postes de la haute fonction publique, la présence des femmes dans les instances dirigeantes au niveau politique portés par l’ADFM, la CPD, l’AMVEF et la Fondation YTTO). L’accès des femmes aux ressources et aux droits civils et politiques (plaidoyer pour l’harmonisation de la législation nationale avec la Constitution de 2011 et les traités internationaux ratifiés par le Maroc).
1.3 Adéquation du programme avec les stratégies des partenaires 
Le programme WEW est en parfaite adéquation avec les priorités des associations partenaires. Selon plusieurs chargés de projets (composantes WEW), le programme est venu à point nommé pour appuyer une dynamique déjà en cours au niveau des partenaires, que ce soit dans les coalitions nationales auxquelles elles appartiennent ou dans leurs actions propres. L’appui financier et méthodologique du programme a permis aux différents partenaires de mieux communiquer sur les différents aspects en relation avec la gouvernance démocratique sensible au genre. Il a aussi permis à certaines ONG, moins connues du grand public pour des actions spécifiques, d’avoir plus de visibilité vis-à-vis des enjeux de la parité, de la redevabilité sociale des politiques publiques envers les femmes et de l’importance d’une présence accrue des femmes en politique. Cette visibilité s’étend aussi à l’inscription de l’action des associations dans son contexte international, sachant que le Maroc a ratifié plusieurs instruments internationaux en relation avec les droits humains des femmes.

Pour l’ONU Femmes, entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes, le programme WEW s’inscrit dans le cadre : 

· De l’effet 1 « Accroître le leadership et la participation politique des femmes » du Plan stratégique ONU Femmes 2008-2013, 

· De l’effet 1 « Les femmes participent à la prise des décisions à tous les niveaux » résultat 1.3 « Les avocats de l’égalité de genre influent les constituions, les lois et les politiques afin d’accroître le leadership et la participation politique des femmes) » du Plan stratégique ONU Femmes 2014-2016. 

· Il est également aligné avec l’axe stratégique 4 « consolidation de la gouvernance démocratique sensible au genre » du Plan cadre pour l’assistance au développement pour le Maroc (UNDAF 2012-2016).
1.4 Adéquation du programme WEW avec les droits et les besoins des titulaires de droits 
Les différents partenaires rencontrées lors de la mission de terrain nous ont fait part de leurs démarches pour prendre en compte les droits et besoins des détenteurs de droits. Ainsi, la CPD avant de répondre à l’appel à projets de WEW a procédé à un état des lieux et un diagnostic pour savoir les besoins des titulaires de droits.

Avant le lancement du programme, la Fondation YTTO faisait des caravanes, ou il est question de faire le porte à porte, des consultations médicales et des enquêtes sociologiques pour comprendre les problèmes des femmes et des filles dans les différents territoires au niveau national. Ainsi, les situations sont alarmantes ; elles concernent les discriminations et les violences dont les femmes sont victimes, le non accès aux services de base notamment dans les zones reculées du sud-est et de la montagne marocaine, des taux d’analphabétisme alarmants et la violation des droits des filles en procédant à leur mariage précoce (mariage des mineures). Certes le programme n’est pas là pour régler tous les maux dont souffrent les femmes au Maroc, mais il a le mérite de toucher à plusieurs aspects fondamentaux qui participeront à améliorer l’accès des femmes à leurs droits et aux services. 
Le programme montre ainsi une pertinence satisfaisante dans le sens ou les volets touchés constituent des aspects fondamentaux dans la défense des droits des femmes, la prévention des violences à l’égard des femmes et la promotion de leur participation dans les instances dirigeantes dans la fonction publique et en politique.

1.5 Pertinence de la conception du programme
La stratégie du programme WEW repose sur le renforcement des capacités des élues et des OSC en matière de gouvernance démocratique sensible au genre. Cela passe, dans un premier temps par se mettre d’accord sur les concepts et définir des objectifs à atteindre, dans un second temps analyser les mécanismes de la gouvernance démocratique sensible au genre et suivi/évaluation des impacts des politiques sur les bénéficiaires du programme. Cette stratégie est pertinente dans le sens où le Maroc est amené à harmoniser sa législation avec les dispositions de la Constitution et les traités ratifiés relatives à la défense des droits humains des femmes, la prévention des violences faites aux femmes et la promotion de leur participation en politique.

Le programme prône aussi la sensibilisation et la mobilisation du grand public pour davantage d’implication dans la défense de l’équité et de l’égalité de genre ainsi que le plaidoyer auprès des instances institutionnelles pour plus de promotion des droits des femmes dans leurs indivisibilité et leurs universalité. De ce fait le choix des produits du programme est pertinent et permettra, à long terme, d’assurer une représentation accrue des femmes dans la haute fonction, la présence dans les instances dirigeantes et le changement des dispositions de la loi pour intégrer les préoccupations du genre.

Grace à l’expérience de l’ONU Femmes dans le développement de programmes, les projets présentés par les associations partenaires du programme WEW sont conçus selon l’approche genre et droits humains dans le sens où ils visent la promotion d’une gouvernance sensible au genre.

Le programme s’est également attelé à connaître les représentations et les différentes perceptions des violences faites aux femmes et comment les pouvoirs publics peuvent proposer des solutions adéquates aux formes de violences rencontrées par les femmes. 

Les formations prodiguées aux OSC et acteurs institutionnels au niveau régional en matière de redevabilité sociale des politiques publiques envers les femmes permettront à l’avenir à ces deux acteurs clés de trouver des plateformes d’entente pour suivre et évaluer l’impact des politiques publiques sur les femmes.
En guise de conclusion, la pertinence du programme WEW est jugée très satisfaisante et s’appuie sur l’importance des actions entreprises par les composantes du programme (projets) qui sont en adéquation avec les traités internationaux ratifiés par le Maroc notamment la CEDAW, les OMD, la plate-forme de Beijing et son programme d’action, le pacte international des droits humains. Les activités de sensibilisation et de renforcement des capacités et de plaidoyer prennent référence de ces traités, véhiculent leur l’esprit (droits humains des femmes sont universels et indivisibles) et leur dispositions (genre et justice sociale, lutte contre toutes les discriminations à l’égard des femmes, promotion de la parité, redevabilité sociale des politiques publiques à l’égard des femmes, etc.) et s’appuient sur la suprématie de ces traités sur la législation nationale inscrite dans la constitution de 2011. La pertinence du programme est consolidée dans le sens où il est en adéquation avec la constitution de 2011, les stratégies nationales et des partenaires (les ONG partenaires et ONU Femmes et partenaire financier) en matière de promotion de la gouvernance démocratique sensible au genre. Par rapport à la conception du programme pour les participants, nous soulignons ici que dans sa globalité a été bien appréciée par la grande partie des cibles. Cela n’empêche guère de signaler aussi que, en fait, des manques doivent être été pointés. Il s’agit de certains modules jugés indispensables, comme la maitrise des contenus des modules dont elles ont bénéficié.
2. Efficacité
L’évaluation de l’efficacité du programme WEW consiste à apprécier dans quelle mesure le programme a pleinement mis en œuvre les activités prévues, obtenu les produits et effets escomptés et contribué à l’atteinte des objectifs fixés. L’évaluation consiste à comparer les réalisations effectives à celles qui étaient initialement prévues et aussi apprécier ces réalisations au regard des objectifs auxquels elles devaient contribuer.
2.1 Réalisations du programme WEW (sensibilisation, renforcement des capacités et plaidoyer)
Pour les réalisations concernant les associations visant à les rendre plus actives et habilitées à constituer un lobby important pour la défense de la prise en compte du genre pour la construction d’une gouvernance démocratique sensible au genre, un nombre de documents de communication pertinents et des outils de sensibilisation ont été produits et ont influencé considérablement l’efficacité dudit programme. Ceci est en général, du fait qu’ils étaient, d’une manière très ressentie derrière les multiples résultats obtenus et qui sont objectivement qualifiés très satisfaisants et encourageants, que ce soit au niveau des réussites réalisées par de nombreuses femmes élues ayant accès triomphant au poste de vice-présidente de plusieurs conseils communaux et de chefs de comités thématiques (le cas de Ouarzazate et Marrakech avec YTTO et Annakhil respectivement) ou bien au niveau des changements provoqués au niveau de certains politiques (ex. parties UFSP, RNI) et une large masse de la population marocaine devenue consciente de ses droits humains les plus élémentaires. Ce constat laisse juger plus efficaces les actions menées dans le cadre du programme WEW et même prétendre à ce niveau que les impacts à long terme seront plus appréciables.   
Ces produits réalisés sont à savoir :


· Conclusions et observations des évaluateurs aux réalisations du programme WEW

· En ce qui concerne les réalisations visant la production de connaissances et propositions argumentées en faveur de l’égalité dans la législation nationale à travers des memoranda sur la loi contre la violence (loi 103-13) la revendication de la CPD est exemplaire. Un mémorandum sur le mariage des petites filles, l’avortement et la reconnaissance des mariages a vu le jour avec cette dernière et vise à renforcer les actions de plaidoyer pour cette même cause aux niveaux local, régional et national.  Nous remarquons que, tous ces produits de communication étaient opportuns, pertinents et bien documentés, ceci est bien facilement mesurable à partir des multiples réactions positives enregistrées auprès des cibles. Autrement, le fait d’être Ils ont été également développés selon une approche participative (en 2013), ces produits ont pu répondre à leurs attentes et aussi, compte tenus des résultats obtenus, satisfaire leurs aspirations (c’est ce qui a été affirmé plusieurs fois lors des focus groupes organisés avec les différentes cibles).
· Concernant les rassemblements ont réussi à provoquer des changements auprès des associations visées qui se résument essentiellement dans l’appropriation d’outils nécessaires pour mener à bien des actions de plaidoyer dans le cadre de la promotion des droits humains des femmes, équité et égalité des sexes. L’exemple a donné ici est bien évident, celui de l’association Toundoute pour le développement qui a réussi à défier la résistance de certain bénéficiaires de la situation d’avant le programme WEW au détriment des droits humains des femmes de la localité et qui œuvraient pour le blocage, voire l’éradication de son activité. Cette association par les efforts déployés par sa présidente, qui a énormément bénéficier des actions de renforcement des capacités réalisées par YTTO (d’après ses confirmations), a su mener une action de plaidoyer réussie auprès du tribunal de première instance à Ouarzazate afin de rendre le jugement en sa faveur et par conséquent assurer la continuité des projets de ladite association. C’est à partir de là que cette association a pu lancer des projets similaires à ceux menés par YTTO dans la région de Ouarzazate (Caravanes de lutte contre l’abandon scolaire des filles, de lutte contre le mariage précoce, de la planification familiale et de la vaccination).  

· Les décideurs politiques ont été aussi la cible de ce programme, en effet, ils sont devenus selon certaines de ces réalisations plus respectueux des droits des femmes et engagent des actions de discrimination positives/actions affirmatives au sein des partis (par exemple l’USFP qui a défendu les dispositions apportées par un mémorandum produit dans le cadre dudit programme au niveau du parlement. Mentionnant ici l’appui apporté par ce parti, et autres, pour la promulgation de certaines lois en faveur des femmes telle que la loi 103-13). Ceci est, essentiellement, le fruit de nombreuses questions présentées au parlement et mesures prises par celui-ci visant à promouvoir les droits des femmes. On dénombre dans ce cadre, 44 questions orales et 127 écrites liées aux questions de genre présentées au niveau de cette institution législative (12 questions orales et 93 écrites ont concernées seulement l’année 2014).
· Pour les sessions de renforcement de capacités, les femmes accompagnées proviennent des différents partis politiques (le PJD, l’USFP, le PAM, PI, et le RNI). Ces femmes ont exprimé leur satisfaction des actions de formations entamées dans le cadre de ce programme par Ennakhil et reconnaissent l’effet très positif du travail mené par cette dernière sans lequel les résultats obtenus lors des élections ne seront pas en leur faveur (selon les focus groupes organisés aux niveaux de Marrakech et Ouarzazate). Parmi les résultats de ce programme qui ont été exprimés par l’ensemble des participantes aux dits focus groupes on retient ici que 12 femmes ont réussi leurs compagnes électorales et en conséquence occuper le poste de vice-présidente pour 3 d’entre elles. Ensuite signalons aussi que 7 des 12 femmes élues ont réussi à gagner le poste de président des comités thématiques au sein des conseils communaux concernés. 

En conclusion, d’une manière très claire et très appréciée par les concernés, ces réalisations ont contribué au changement positif des attitudes et des connaissances, sinon de la situation des droits des femmes, dans les différentes zones touchées. On note dans ce sens le renforcement des capacités de centaines d’associations devenues positivement impliquées (exemple des associations œuvrant au niveau de la province d’Ouarzazate constituées en réseau en 2014, qui ont pu acquérir d’importantes connaissances indispensables pour leur bon fonctionnement, en particulier en termes de réseautage, plaidoyer, communication/médiations, charte communale et campagne électorale dans le cadre dudit programme), la création du pôle régional du suivi-évaluation des politiques publiques en relation avec la BSG et la recherche de moyens de généralisation de ces pôles sur le reste des régions du pays (actions conduites par l’ALCI), la vulgarisation des memoranda au niveau des groupes parlementaire tel que le PPS, le Ministère des finances et Ministère de solidarité de la Famille, de la Femmes et de Développement Social et la mise en place d’un portail pour concrétiser le travail du collectif autour de la BSG (collectif bsg.org).

Dans cette optique, les OSC partenaires ont affirmé leur conviction sur l’importance du rôle à jouer par les NTIC dans la promotion des droits des femmes et égalité des sexes et, par conséquent, l’atteinte des objectifs tracés pour ce programme WEW et les multiples projets qui en découlent. Le portail de Tanmia œuvre, donc, dans ce sens et contribue à la diffusion de l’information et joue ainsi le rôle de médiation entre les différents concernés par les projets du programme WEW. 

2.2. Contribution du programme aux effets initialement définis et degré d’atteinte des résultats escomptés
D’après l’ensemble des enquêtés, la contribution du programme aux effets initialement définis et le degré d’atteinte des résultats escomptés sont très satisfaisants malgré le caractère ponctuel et sélectif (acteurs concernés, localités géographiques) des actions entreprises. 

A l’opposé, il s’est avéré difficile de mesurer l’impact, et en particulier, les effets des projets de plaidoyer, parce que les porteurs de plaidoyer ne maitrisent pas toute la chaîne de promulgation des lois. De ce fait, le travail de la CPD, à titre d’exemple, s’est limité à la production du savoir (mémorandums, argumentaires,…) et à la mobilisation des acteurs autour de ces produits. Ces actions ont contribué au blocage de certaines lois (la loi 103-13) non-compatible aux attentes des OSC militantes dans le domaine des DHF et ont aussi conduit à la défense des droits humains des femmes dans certains cas précis (cas d’Inzgane).
A cet égard, l’on peut avancer qu’après la mission d’évaluation, et selon les indicateurs prédéfinis, les deux résultats du programme obtenus sont :
· Résultat 1 : Les avocats de l’égalité de genre disposent des connaissances et capacités requises en matière d’équité et égalité de genre (EEG) pour formuler et transformer les politiques.

· Produit 1.1 : Les associations sont actives et constituent un lobby important pour la défense de la prise en compte du genre pour la construction d’une gouvernance démocratique ; 

· Produit 1.2 : Les décideurs politiques sont plus respectueux des droits des femmes et engagent des actions affirmatives au sein des partis même si, s’agissant du programme, et selon la LDDF, « l’Etat a brillé par son absence ! et pourtant c’est un partenaire majeur.  On parle beaucoup de communication, de média, etc., des gens qui arrivaient aux réunions avec des chiffres : 35% de ceci 150 personnes par-là, mais un programme aussi ambitieux aurait dû influencer les médias, qui eux-mêmes, en quelque sorte, stigmatisent les femmes ». Ajoutons que le représentant de la LDDF rappelle qu’il faut nuancer ce jugement car cela n’est pas la responsabilité immédiate du programme mais estime qu’il y a des défaillances qui auraient dû être relevées et qui sont relatives à d’autres acteurs.
Les OSC en charge du plaidoyer et du lobbying ont certes mené des actions en ce sens. Toutefois, il semble difficile pour un programme, fusse-t-il de l’envergure de WEW, d’atteindre un résultat aussi probant, surtout en si peu de temps. Là encore, on ne peut que parler de processus. Maintenant, la question se pose de savoir si les décideurs politiques, toutes tendances confondues, n’ont jamais été réellement engagés pour les DHF au point d’engager des actions affirmatives concrètes, et de manière volontaire, au sein de leurs partis ? La réponse serait peut-être à chercher sur le nombre de femmes sur les listes électorales, de leur positionnement et de leurs profils. C’est pour cela qu’il semble plutôt que si les actions affirmatives sont là, elles le sont encore largement de jure et non de facto.

Cette question trouve sa raison d’être posée dans le fait que l’engagement des politiques, même s’il commence à être ressenti, demeure bien évident en deçà de l’ambition de la nouvelle constitution de 2011 et des attentes des acteurs militant pour la promotion des droits humains des femmes au Maroc. En revanche, il ne s’agit pas d’une réalité à généraliser sur l’ensemble des politiques car il y a énormément de différences entre ces derniers à cet égard. Le gouvernement dirigé par Mr A. Al Youssoufi figure plus ambitieux comparativement à celles qui lui ont succéder, avec leurs idéologies différentes (celles de M. Jetto, M. Fassi et actuellement de M. Benkirane).
Le programme ne pourrait en aucun cas atteindre ce résultat sans la mise en place des activités qui ont été mises en œuvre par l’ensemble des partenaires d’une manière convenable et bien déterminée.  

· Résultat 2 : Les attitudes et pratiques discriminatoires évoluent vers la promotion de l’égalité de genre.

· Produit 2.1 : Les populations ont pris conscience des droits des femmes et s’engagent à les défendre, ce qui a été exprimé explicitement par de nombreuses personnes, ayant été concernées par les activités, et par les partenaires du programme en particulier à Rabat (AMDH, ARCMDH et ADFM), à Casablanca (l’AMVEF et la LDDF), Marrakech (Ennakhil) et Ouarzazate (YTTO et Ennakhil);

· Produit 2.2 : Les associations de développement, de quartier et de jeunes, adhèrent à la campagne, engagent des actions de proximité et disposent de la connaissance requise pour lever les résistances. Dans ce sens plusieurs associations ont mené, à la suite de la caravane de la Fondation YTTO à Ouarzazate, une série d’interventions visant la promotion des droits des femmes, surtout en matière de la légalisation des actes de mariage, la lutte contre le mariage précoce, l’alphabétisation et la santé, etc.…  

2.3 Contribution du programme à la promotion, la défense et le renforcement de la gouvernance démocratique sensible au genre et aux droits humains des femmes au Maroc 

A ce propos, si on note que peu de progrès ont été réalisés durant le mandat de gouvernement de gauche concernant la production des lois favorisant la promotion des droits humains des femmes, on peut confirmer qu’on assiste actuellement à un blocage réel sous le gouvernement actuel. 
S’agissant des responsabilités des blocages – ou du moins des lenteurs – elles sont évidemment multiples ; le conservatisme - revendiqué et affiché - du gouvernement actuel, les partis politiques –de tous bords- qui sont réfractaires à la représentation des femmes en politique ou encore un mouvement féministe qui s’essouffle et des ONG de lutte pour les DHF de plus en plus ouvertement concurrentes. Nous ajoutons à cet exemple celui de la loi sur la violence qui demeure bloquée au niveau du conseil du gouvernement et c’est un travail derrière lequel se mettent les associations militantes partenaires dudit programme (ADFM, CPD, YTTO et Ennakhil). Cette situation, qui se met en obstacle devant l’atteinte des impacts prédéfinis pour ce programme, concerne aussi la réforme du code pénal et le code de la famille (articles 20 et21). 
En termes d’outcomes, on souligne l’importance des réalisations. Les activités du programme ont contribué d’une manière forte à l’intégration des principes de la BSG dans la loi organique des finances et la loi organique sur la régionalisation, et la charte communale en conformité avec la nouvelle Constitution et les standards internationaux relatifs aux droits humains. Ainsi, la gestion des finances publiques est devenue un espace démocratique ouvert à la participation des acteurs non gouvernementaux. De même, le concept genre est devenu omniprésent dans les lois organiques des finances (la gendérisation des lois et autres dispositions visant la promotion des droits des femmes).

Les activités ont aussi permis la vulgarisation du concept BSG au niveau des associations et des élus(es) des communes de la région, l’intégration de suivi et évaluation des politiques publiques dans leurs priorités et la création d’un pôle régional de réflexion autour de la BSG.
2.4 Degré d’atteinte des produits du programme 
Les quatre produits assignés au programme qui sont relatifs à l’organisation des OSC et le renforcement de leurs capacités, pour qu’elles s’impliquent davantage dans le chantier de défense des droits des femmes, et faire pression sur les politiques pour engager des actions positives dans le sens de la promotion des droits des femmes, et la sensibilisation, tout azimut, de la population pour leur faire prendre conscience de leurs droits et les mobiliser pour leur défense ont été atteints dans la mesure ou le programme a réussi à toucher une multitude de parties prenantes d’une façon individuelle ou organisée (OSC) à travers des séances de débats, séminaires, réunions et renforcement des capacités et des actions de plaidoyer. Les outils de communication et de sensibilisation utilisés sont très développés et pertinents.  

Ce travail de base a servi pour présenter plusieurs memoranda qui ont touchés le mariage des mineures, l’APALD et l’intégration des dispositions de lutte contre les violences à l’égard des femmes dans le code pénal. L’atteinte des produits peut s’apprécier aussi en termes de questions orales et écrites passées en revue par les deux chambres législatives qui ont pour thème la gouvernance démocratique sensible au genre, le mariage des mineures, la promotion de la participation politiques des femmes et l’équité et égalité de genre. Les produits du programme ont été en général atteints. 
2.5 L’effet direct ou indirect positif ou négatif du programme et de ses projets sur les titulaires de droits et détenteurs d’obligations 

Le programme WEW et ses associations partenaires ont entamé un nombre de séminaires et ateliers de formation en vue de renforcer les capacités des femmes. Le but en était d’accroître la participation des femmes à la gouvernance locale comme stratégie clé de changement.

La participation des femmes à la gouvernance locale est perçue aujourd’hui par les femmes bénéficiaires des activités de renforcement des capacités (série de formations sur le Marketing politique, la participation politique, la Charte communale, élections et campagnes électorales, le réseautage, la communication politique et le plaidoyer) ainsi qu’une large tranche de la population des régions concernées, comme une nécessité accrue pour la promotion du développement local et national.

Plusieurs femmes enquêtées ont témoigné de l’apport inestimable des formations de renforcement des capacités dont elles étaient bénéficiaires dans leur élection lors des suffrages communaux et régionaux de septembre 2015. Ainsi ces femmes réaffirment la contribution de ces formations dans le changement radical pour la majorité d’entre elles de leur perception vis-à-vis de la participation féminine aux élections et à la vie politique bien que certaines d’entre elles ont déjà été élues ou ont participé aux élections antérieures (femmes élues touchées par les activités pilotées par l’Association Ennakhil à Marrakech et à Ouarzazate). 

Les associations impliquées dans ce programme sont perçues par les bénéficiaires de leurs activités aujourd’hui en tant qu’institutions clés pour servir et représenter leurs intérêts et militer en leur nom auprès des différentes autorités locales, régionales ou/et nationales. Ces associations sont donc considérées comme carrefour de connaissances et d’information sur, non seulement la participation féminine à la vie politique, mais aussi pour tout ce qui est lié aux droits des femmes, genre et égalité des sexes.

Après trois ans de sa mise en œuvre, selon les enquêtées - et aussi d’après les statistiques relevées lors des enquêtes - le programme a participé à relever le taux de participation des femmes à la prise de décision dans la vie politique (10 femmes sur 12 qui ont participé au focus groupe d’évaluation à Ouarzazate ont été élues – 2 d’entre elles sont des vice-présidentes), à informer et à former les femmes sur leurs droits et devoirs en vue de leur participation effective au développement socio-économique. 

De même, l’implication de la Fondation YTTO dans la formation des élu/es est une expérience positive car malgré l’endémie que représente analphabétisme et les entraves de toutes sortes, les femmes élues ont fait preuve d’une volonté à tout cran. La responsabilisation des jeunes et leur inclusion dans les divers processus a eu un effet motivant sur les bénéficiaires de la formation. A ce titre, on peut citer un certain nombre de « success stories », notamment l’une des jeunes femmes bénéficiaires des formations est aujourd’hui la plus jeune élue à la chambre agricole d’Azilal. 

En outre, grâce à ce programme deux fillettes ont pu réintégrer l’école à Midelt et le débat créé au sein de L’Observatoire de l’Atlas pour L’Égalité a servi de catalyseur pour inciter les différents participants à continuer le débat dans leur quotidien, à travers leurs associations locales. En effet, des associations partenaires sont devenues des références au niveau national par le biais de certaines activités qu’elles ont pilotées dans le cadre de ce programme (ex. ALCI dans le domaine du plaidoyer pour une BSG, l’AMVEF dans le domaine de la redevabilité sociale et YTTO dans le domaine des caravanes sociales de promotion des droits des femmes).

Forts de ce constat très positif, les bénéficiaires, ainsi que les associations partenaires, ont tous et toutes exprimé à l’équipe d’évaluation leur souhait de voir la duplication du programme WEW et de ses projets apparaître comme une forte recommandation, une façon, pour eux, d’assurer la pérennisation des activités de promotion effective des femmes leaders à divers niveaux politiques.

Il s’agit, en effet, d’une orientation stratégique découlant de la vision de ces acteurs impliqués dans le programme et qui entend être un creuset de femmes dont les idées et les actions éclairent et influencent les décideurs et la population pour une meilleure représentativité des femmes compétentes et combatives dans les sphères de prise de décisions, de la base au sommet, en vue d’un développement équitable et durable.

Les effets négatifs générés par les activités du programme sont relatifs aux conflits créés par le déploiement de ces activités. Ainsi lors des caravanes d’YTTO, la population s’est scindée en deux (ceux qui appuient l’intervention et ceux qui sont contre). Cette rivalité, aiguisée par des agents d’autorité, a impacté négativement le déroulement des actions dans le sens où les équipes de terrain ont été obligées de revenir sur un même site plusieurs fois avant l’arrivée de la caravane et aussi être vigilants lors du déroulement de la caravane pour dissiper les malentendus auprès des populations qui étaient contre l’activité de sensibilisation car elles estimaient que cette dernière risquait d’éveiller la conscience des femmes pour plus de défense de leurs droits. 
En fin, certaines formes de résistances aux réformes ciblant la promotion des droits humains des femmes dans certaines localités (Ouarzazate à titre d’exemple) ont eu des effets négatifs sur une partie des populations. Cela veut dire qu’au niveau de la province d’Ouarzazate par exemple, l’intervention très remarquable de la fondation YTTO a été confronté à une résistance forte de la part de certains élus qui la considèrent comme une vraie menace pour leurs intérêts et que ces derniers ne peuvent être garantis sans la préservation de la situation dans laquelle les femmes demeurent ignorantes de leur réels droits et obligations. Cette résistance a privé certaines femmes de la localité concernée d’adhérer à l’action menée par YTTO.

2.6 Les résultats inattendus du programme sur les titulaires de droits et sur les détenteurs d’obligations

L’évaluation a révélé que le programme a eu des résultats inattendus positifs et négatifs. En tête des résultats inattendus, jugés positifs, se place la ratification du protocole facultatif de la CEDAW. Pour les résultats inattendus négatifs, nous mentionnons ici la méconnaissance du programme de la part de plusieurs bénéficiaires que ce soit associations, élues ou populations ce qui a limité leur implication juste au niveau de l’action les concernant et ses objectifs et non au niveau du programme dans son intégralité. Autrement moins nombreux ce qui sont conscients que l’objectif majeur des actions dont ils sont bénéficiaires et de contribuer à la promotion des droits humains des femmes. La majorité des concernées ne voyaient pas dans ces actions que leurs résultats immédiats (accéder au postes de décision au niveau des communes, lutter contre des formes de discrimination à l’égard des femmes…) comme finalité sans qu’ils disposent de vision stratégique à moyen et à long terme. Ce manque de vision risque de réduire l’engagement futur des bénéficiaires dans le processus de pérennisation des résultats dudit programme.

Certains outils d’information ne sont pas utilisables tels que les DVD (Question technique –incompatibilité des lecteurs DVD en ce qui concerne la gravure et la lecture) produits par la LDDF qui devraient être réadaptés en ouvrages ou livrets pour une plus large diffusion auprès des cibles (d’après le représentant de la FLDDF, des outils imprimés auraient pu toucher un plus large public et faire l’objet de réimpressions). A noter aussi que parmi les résultats négatifs inattendus figure l’arrêt de certains projets à des stades préliminaires tel que celui de la redevabilité sociale piloté par l’AMVEF, ce qui s’est traduit par l’abandon de l’action par les bénéficiaires et leur désengagement envers la cause défendue et, en conséquence, influe négativement la crédibilité des instances en charge. Cet arrêt pourrait avoir des conséquences néfastes sur le/es rôle/s voulus être joués par les titulaires de droits qui seront, en effet, privés d’accompagnement, de soutien et d’encadrement assurés, en grande partie, par ces associations partenaires.

2.7 Les capacités renforcées (OSC, élues)
Pour le renforcement des capacités des OSC et des élues, il est important de signaler que la totalité des OSC partenaires disposaient de capacités importantes avant même l’arrivé du programme WEW. Le programme a contribué au renforcement de celles liées à la gestion, au montage de projets, à leurs contenus, au classement des factures… Les vrais bénéficiaires des activités du renforcement des capacités sont les élues, les associations bénéficiaires et les populations comme indiqué plus haut.

Il reste, pourtant, à noter qu’un nombre de bénéficiaires de renforcement des capacités (ex. d’Ennakhil à Marrakech et à Ouarzazate) relèvent l’absence de cohérence entre certains modules de formation ou parfois qu’ils sont incomplets et recommandent leur révision pour des résultats plus convaincants. A titre d’exemple, les participants aux focus groups de Marrakech et Ouarzazate regrettent l’absence de certains modules de formation qu’ils/elles qualifient d’indispensables pour la compréhension et la maîtrise des autres modules tels que le montage de projets, la planification stratégique, la gestion d’équipes, le suivi-évaluation des projets et politiques et les approches de développement. Ainsi, elles déplorent le temps limité accordé aux différents modules. 

La réponse à ces récriminations doit passer tout d’abord par une large diffusion dudit programme, par une analyse des connaissances préalables et de besoins des personnes à former, qualifiée indispensable pour pouvoir assurer une coordination réfléchie et adaptée entre les associations impliquées dans le domaine du renforcement des capacités, afin d’assurer une conception et programmation des modules de formation conformes aux besoins réels des populations cibles. De plus, et pour assurer une pérennisation des acquis, des formations d’accompagnement des bénéficiaires s’avèrent indispensables (recommandations faite par la majorité des enquêtées). 

Néanmoins, ces critiques ne devraient nullement occulter l’effet très important des formations dispensées grâce auxquelles de nombreuses femmes ont pu accéder aux postes de vice-présidente et de présidente de comités au sein des conseils communaux et régionaux et que leur vie personnelle en a été changée. 
Les femmes qui ont bénéficié des projets de sensibilisation et de renforcement des capacités menées par les associations partenaires du programme WEW sont nombreuses. Beaucoup d’entre elles commencent aujourd’hui à contribuer d’une manière remarquable à l’avancement des droits des femmes au niveau de leurs localités d’intervention.

Nous avons choisi de présenter dans ce rapport un récit de vie de l’une de ces femmes militantes qui œuvre actuellement à la ville d’Ouarzazate et qui représente toutes les femmes engagées pour l’avancement des conditions de vie des femmes et qui méritent d’être toutes signalées et félicitées.

Il s’agit d’une femme d’une quarantaine d’années. Elle a été élue lors des dernières élections communales du 4 septembre dernier. C’est une femme n’ayant qu’un niveau d’instruction moyen, mais qui jouit d’une expérience importante et très marquante dans le domaine de l’action associative.

Les conditions de cette femme remarquable ont subi de grands changements qualifiés de très positifs grâce à son expérience associative, associée aux multiples compétences issues des ateliers de renforcement des capacités entamées dans le cadre du programme WEW et dont elle était bénéficiaire. 

Cette femme témoigne de l’importance des modules de formation qui lui ont été dispensés et sans lesquels l’amélioration de ses conditions de vie n’aurai jamais été atteinte. Depuis, elle a su comment mener à bien ces actions en sa qualité de vice-présidente de la commune, présidente d’association et mère de famille. 

En participant activement à la campagne électorale dernière, cette femme a joué un rôle majeur dans la réussite des autres femmes de la ville et, en conséquence, dans le renforcement de la participation féminine au sein du conseil de ladite commune et aussi dans d’autres communes de la ville d’Ouarzazate. Elle est considérée aujourd’hui comme la plus proche conseillère et collaboratrice du président de sa commune et du réseau local des femmes élues. Par le biais des compétences acquises, elle agit à de nombreuses reprises comme représentante de ce réseau dans des manifestations locales, régionales et nationales. 

En effet, elle a, dans toutes les actions qu'elle a menées, tissé des liens qui favorisent la promotion des droits humains des femmes que ce soit avec les autorités locales et provinciales, la société civile ou la population.

Enfin cette femme déplore le manque de coordination entre les différentes associations œuvrant au niveau de la ville et recommande une duplication urgente des projets du programme WEW pour remédier à ce défaut et permettre également de toucher d’autres créneaux - la scolarisation, la vie familiale et la santé – qui affectent  directement la vie politique des femmes .  
Récit de vie bénéficiaire à Ouarzazate
2.8 Développement du programme et mécanismes de bonne gouvernance 
D’après les enquêtes menées nous constatons l’usage de la méthode participative pour le choix des formations, par exemple, qui répondent aux besoins identifiés et proposés par les bénéficiaires. Ceux-ci sont repris et retravaillés pour en faire sortir des programmes de formation adaptés tout en accordant la priorité à ceux jugés indispensables pour la réussite de la compagne électorale (exemple : programme des étapes de la gestion financière dont a bénéficié une association d’autonomisation économique à Ouarzazate).  Cette priorisation affiche chez plusieurs enquêtées que plus d’efforts sont encore à déployer compte tenu des nouveaux besoins dégagés, en particulier après les dernières élections communales et régionales. Ces besoins concernent des modules de formation manquants ou méconnus des attributaires lors de la phase de préparation des formations dont elles étaient bénéficiaires.
La mobilisation, dans le cadre d’une démarche globale et participative, de tous les acteurs impliqués et leur participation à toutes les étapes de conception, programmation et mise en œuvre  du programme a permis d’assurer une lecture commune de la problématique des droits des femmes et d’égalité des sexes au Maroc et de dégager les liens et les espaces de transversalité entre les différents partenaires pour la réalisation d’actions conjointes dans une optique de meilleure performance au niveau de l’atteinte des objectifs visés.

Dans cette même optique les OSC partenaires ont travaillé avec tous ceux, et quelle que soit leur appartenance politique, qui ont à cœur la cause soutenue par le programme, ce qui a contribué à la mobilisation de nombreux acteurs (exemple de l’élu de droite qui a mobilisé un bus pour le transport scolaire de 50 élèves après le plaidoyer fait par l’ONG porteur du projet).

Sur un autre plan, d’autres associations reprochent l’absence de coordination nécessaire pour une efficace collaboration entre les différentes associations partenaires et, par conséquent, une réelle cohérence des actions entreprises dans le cadre dudit programme. Cette recommandation trouve origine dans le fait qu’il y a eu constatations d’une absence claire de communication et de coordination (en vue d’assurer une complémentarité entre les multiples projets du programme au niveau des terrains différents) entre les associations partenaires. 

En outre, ces associations expriment leur mécontentement vis-à-vis du traitement qui a été réservé à leur candidature au regard de leur poids/présence sur la scène nationale. Pour eux, l’encadrement du projet n’aurait pas dû être limité à la procédure de l’appel d’offre (ex. de la LDDF et l’AMVEF).

Ces associations considèrent que la participation aux activités et réunions du comité de pilotage pouvaient constituer des occasions de se rencontrer et de savoir qui faisait quoi, de suivre les recommandations des uns et des autres, ce qui n’a pas toujours été le cas pour l’ensemble des associations partenaires, selon eux. Ceci veut dire que toutes les associations partenaires devaient y participer tout en étant aussi plus responsabilisées.

En matière d’efficacité, le programme WEW est jugé très satisfaisant. Le programme a réussi à atteindre les résultats qui lui sont assignés dans les délais impartis. De l’avis des bénéficiaires rencontrés par les évaluateurs, le déploiement des actions des différents projets sont une bénédiction. L’équipe d’évaluateur a perçue de l’importance des connaissances acquises par les élues femmes et candidates aux élections, l’enthousiasme des OSC pour défendre les droits humains des femmes et leur mobilisation pour toute action en faveur de la promotion d’une gouvernance démocratique sensible au genre, la création du pôle régional du suivi-évaluation des politiques publiques en relation avec la BSG, la vulgarisation des mémorandums au niveau des groupes parlementaires, la production de connaissances et propositions argumentées en faveur de l’égalité et la lutte contre les violences à l’égard des femmes et le plaidoyer pour la promotion des droits humains des femmes. L’évaluation a révélé que le programme a eu des résultats inattendus positifs, en tête la levée des réserves sur la CEDAW. Pour les résultats inattendus négatifs, nous mentionnons ici, la méconnaissance du programme de la part de plusieurs bénéficiaires enquêtés (élus, associations bénéficiaires et populations), au niveau des différentes zones concernées par la mission d’évaluation.

3. Efficience

Ce critère mesure la manière avec laquelle les ressources ont été utilisées, transformées en résultats. 
3.1 Analyse de l’exécution financière du programme WEW
Le programme WEW est doté d’un budget global de 1.725.977 US$, financé en totalité par le gouvernement du Royaume des Pays-Bas. Ce programme a financé plusieurs projets d’ONG qui militent dans le domaine des DHF, sur une base annuelle (en 2012, 2013, 2014 et 2015). Les projets ont été principalement axés sur la promotion de l'égalité des sexes et le plaidoyer pour influer les lois et les politiques, eu égard au contexte politique et aux priorités relatives à la promotion et défense des DHF au Maroc. Les montants des budgets alloués lors des premières phases du programme (à l’exception des montants alloués aux projets de la Fondation YTTO et CPD) sont plus conséquents que lors des phases suivantes. On peut se poser la question de savoir si les ONG ont atteint leur vitesse de croisière et pouvaient faire mieux avec moins de ressources lors des phases ultérieures des projets ? Ou cela exprime-t-il que l’ONU Femmes a consciemment opté pour « mettre le paquet » lors des phases de lancement afin de donner un signal fort de son engagement ? La réponse peut relever des deux.
Tableau N°4 : Répartition des coûts du programme WEW
	Année
	Budget en US$

(Montants par an)


	% Frais de fonctionnement ONU Femmes
	% Frais de fonctionnement ONG
	% Mise en œuvre des activités

	2012
	349 135,50
	8%
	16%
	76%

	2013
	500 121,71
	14%
	16%
	70%

	2014
	364 794,32
	24%
	21%
	55%

	2015
	486 722,76
	13%
	6%
	81%


N.B : Estimation de frais de fonctionnement à la hausse, puisque les montants totaux contiennent également des dépenses relatives à des activités. 
D'après le tableau nous constatons ce qui suit :

· La gestion financière du programme a été opérée d’une manière efficiente en termes d’allocations budgétaires pour les ressources humaines et techniques
 qui ont consommé 29,5%. Cette performance est appréciée par les responsables du programme au niveau de l’ONU Femmes et les chargés de projets rencontrés lors de la mission d’évaluation ;

· Les délais de réalisation du programme ont tous été respectés et avec les mêmes budgets de départ ;

· Sur le plan opérationnel, on peut noter une bonne répartition du budget sur les années du programme, ce qui dénote une très bonne gestion financière ; 

· Sur le plan stratégique, on observe des résultats probants en matière d'efficience et d'optimisation budgétaire, cela était possible grâce à une maîtrise de la gestion des projets chez les partenaires associatifs de l’ONU Femmes. Parmi les indicateurs de cette maîtrise, nous citons peu de reliquats au niveau des projets, ainsi que le respect des délais de réalisation des activités. L'exécution financière, quant à elle, dénote l’efficacité des mécanismes de gouvernance mis en place pour le programme WEW.

· Lors de la mission d’évaluation, les chargé/es et responsables de projets rencontré/es déclarent que les ressources financières mises à leur disposition étaient suffisantes pour l'atteinte des objectifs et des résultats attendus de leurs projets. 
· Les responsables du programme, les partenaires de mise en œuvre jugent la manière avec laquelle les résultats ont été réalisés efficiente, vu l’importance des effets des actions réalisées dans le cadre de programme WEW sur la promotion des droits humains des femmes au Maroc. 
3.2 Coordination et gestion du projet 
Les instances de gouvernance et de gestion du programme mises en place sont : 
· Un Comité de Pilotage, composé des membres de l’ONU Femmes, d’un représentant de l’Ambassade des Pays-Bas à Rabat et des associations partenaires. Des réunions sont tenues une fois par an, où les associations présentent l’état d’avancement de leurs projets. Mais il ressort des entretiens avec les parties prenantes du programme que la majorité d’entre elles regrettent que ces rencontres ressemblaient plutôt à des réunions d’information, où chaque partenaire venait dire ce que son ONG avait réalisé, ainsi qu’un débat sur les actions à venir, sans que cela ne se traduise par des contacts entre les associations pour l’opérationnalisation des recommandations du comité de pilotage à l’issue de ces réunions. Cette situation est résumée dans cette citation d’un(e) chargé (é) de projet :
« Entre les différentes ONG, il y a eu un minimum de coordination et de concertation car celles-ci ont une histoire commune malgré les quelques problèmes qui existent entre elles. Les réunions du comité de pilotage ont été une première. C’était important pour savoir ce que chacun fait. Mais c’était plutôt des séances d’information et pas de pilotage. Peut-être que le seul projet dont on peut dire qu’il a travaillé en articulation avec les autres c’est le projet Clic-genre à travers le site egalite.ma, même si lui-même a des difficultés à collecter l’information (la culture du partage et du travail en commun reste à développer). Résultat : même quand les ponts de connexion étaient là, il n’y a pas eu de connexion. L’ONU Femmes a constamment essayé de « rappeler à l’ordre » mais il n’aurait pas pu faire plus car il aurait été accusé d’ingérence. Peut-être aurait-il fallu faire un mémo avant le démarrage et exiger des actions communes ». Chargé (é) d’un projet dans le cadre du WEW

· Un Comité de Sélection regroupant dix cadres de haut niveau d’ONU Femmes chargé/es de faire de choisir les projets ;

· Une cellule de gestion chargée de l’appui technique et de la coordination, et composée d’une coordonnatrice et d’une assistante sous la supervision de la représentante d’ONU Femmes.

· Les arrangements institutionnels et de gestion du projet : le bureau multi-pays ONU Femmes pour le Maghreb apporte l’appui et le soutien technique nécessaire et assure le suivi de la réalisation des activités par les différents partenaires de la société civile. Il veille également à la coordination du programme et à la cohérence de ses projets.
3.3 Synergies et Partenariats 
Le succès des interventions en matière de promotion des droits humains des femmes, qu’il s’agisse de la mise en œuvre de programmes ou du partage des ressources humaines et financières, dépend de partenariats efficaces. 

Le programme a été développé selon une approche innovante basée sur la consolidation du partenariat et du réseautage comme clefs d’entrée déterminantes pour tout changement au niveau des lois et de leur mise en œuvre, mais aussi au niveau de la perception que l’on peut avoir des DHF. 

Pour ce qui est de la complémentarité entre les différents projets du programme, l’analyse documentaire et les entretiens conduits avec les responsables du programme et des projets nous amènent à constater qu’il existe bel et bien une complémentarité dans l’esprit des différentes composantes constituant l’intervention du programme WEW. En effet, l’absence de doublons et la diversité des thématiques traitées par les projets, le fait qu’ils touchent à plusieurs domaines de priorité en matière de DHF sont tous de bons indicateurs du degré de complémentarité des actions de ce programme.

S’agissant de l’articulation entre les différents projets, la réponse n’est pas aussi simple pour un certain nombre de raisons. Tout d’abord, il semblerait qu’aucune mesure concrète n’ait été prise au moment de la conception du projet pour assurer l’articulation entre ses différentes composantes. Peut-être aurait-il fallu que l’obligation de travailler ensemble – et d’en rendre compte- fasse partie des TDR, mais l’ONU Femmes aurait-elle pu travailler dans le même esprit de souplesse et de flexibilité salué par quasiment tous les partenaires du projet ? En effet, il y a quasi consensus autour du fait qu’ONU Femmes a su s’adapter au contexte, réagir rapidement et établir des mécanismes d’interaction et d’échanges réguliers avec les ONG. 

Par ailleurs, il est regrettable que la culture du partage et de la coopération, au delà des discordes idéologiques et personnelles, celle-là même qui est reprochée aux départements de l’Etat, ait du mal à faire son chemin même au sein d‘une société civile pourtant rodée aux bénéfices des partenariats.

Certes, Il y a beaucoup de savoirs et savoir-faire, sur plusieurs domaines, qui ont été mobilisés. Des points de synergies ont été trouvés, des pistes entrouvertes et cela a permis « à tous de grignoter quelques petites choses qui vont dans le sens de l’EEG » Présidente YTTO. Les gens ont travaillé ensemble et TANMIA a contribué à les cimenter à travers la plateforme et le site. Mais on ne peut que noter une absence de partenariat réel et un manque de suivi des partenaires sur les différents projets. Une meilleure articulation entre les différents projets, surtout que la plupart des parties prenantes sont déjà membres de différentes coalitions, aurait pu booster le programme, et son impact en aurait été, dès lors, multiplié. Il est, à ce titre, regrettable que du fait de l’absence de cette « charnière », certaines ONG bénéficiaires des actions des ONG partenaires du programme n’aient aucune idée de ce que les autres partenaires ont fait En tout cas cette remarque a été explicitement faite par plusieurs interviewé/es et représentant/es d’ONG. Par ailleurs, l’équipe d’évaluation a pu s’en rendre directement compte lors des entretiens. Beaucoup n’avait qu’une connaissance vague de ce que les autres faisaient.
3.4 Obstacles à l’efficience du programme 
Comme dans toute action, particulièrement celles qui impliquent une diversité de partenaires et s’étend aussi bien dans le temps que dans l’espace -géographique et culturel- on peut s’attendre à ce que l’action soit contrariée par une série de difficultés liées aux contextes politique, socio-culturel, administratif ou financier dans lequel l’intervention a pu se faire. Ainsi, le programme WEW a-t-il eu à faire face à un certain nombre d’obstacles en relation aux :

Contexte politique

· Le manque de collaboration des acteurs institutionnels a été une grosse contrainte et s’est traduit par un manque de transparence des institutions de l’Etat sur les projets de lois, les grandes décisions : 
	« on a appris à ne dormir que quelques heures par nuit, et d’un seul œil…à surveiller, à se relayer car, souvent, on nous a sorti des lois vers 23 heures, à la veille d’un jour férié, suivi d’un week-end prolongé », 
Représentante d’une ONG partenaire


Un autre aspect est quand les autorités locales, par exemple, font tout pour « broyer » l’action, pour en rebuter les organisateurs ou pour en limiter l’impact, cas de déroulement des caravanes de la Fondation YTTO ;

· L’accès très difficile, voire impossible, à l’information. Certains évoquent une volonté délibérée de rétention d’information, en violation des dispositions de la nouvelle constitution, qui fait de l’accès à l’information un droit pour tous les citoyens et en assure la société civile, de manière plus affirmée, afin que ses organisations puissent jouer le rôle de suivi-évaluation tel que les textes les leur reconnaissent.
Contexte socio-culturel 

· La difficulté de travailler avec d’autres partenaires/personnes car la culture de l’échange et du partage n’est pas encore suffisamment ancrée dans les pratiques sociales, cette contrainte a impacté négativement les synergies entre les partenaires du programme et l’échange d’expérience pour éviter les mêmes erreurs ;

· L’illettrisme de certains, l’analphabétisme total ou le niveau de connaissances très limité parmi les élu/es : le taux d’analphabétisme parmi les élu/es a été une gageure lors des PREMIERS ateliers de renforcement de capacités». Afin de contrer cette situation, les ateliers réalisés par la suite (par Ennakhil) ont visé des participantes qui étaient en mesure d’y participer pleinement de par leurs capacités et connaissances préalables.
Contexte administratif 
· L’attitude de certains présidents de communes qui ont failli faire échouer le projet car ils contrôlaient les élus et les empêchaient de communiquer l’information ;

· Les difficultés liées au travail bénévole, cas de la CPD (phase I).

Contexte financier

· Le mode de gestion qui, parfois, même sous réserve du souci de transparence, dénote une méconnaissance des réalités du terrain ou exprime une vision classique de la gestion financière. Ex. lorsqu’on exige une facture pour une bouteille d’eau minérale achetée dans la seule épicerie à 50 Km à la ronde, dans un coin perdu de l’Atlas.

Fort heureusement, et comme dans toute action, le programme a également connu des souplesses qui ont impacté son efficience de manière positive. On en retiendra trois qui subsument tous les contextes cités précédemment :

· L’attitude très positive de certains acteurs institutionnels 

· les délégués de l’Entraide Nationale et de la Santé de Zagora lors des caravanes sociales qu’YTTO y a menées ; 

· la coopération systématique des tribunaux de la région Tensift Al Haouz pour ce qui est du projet de suivi-évaluation du PGE au niveau local ;

· La levée par le Maroc de toutes les réserves sur la CEDAW et la convention sur les droits économiques et culturels au mois d’août dernier qui peut laisser augurer d’un changement d’attitude potentiel ;

· La durée du programme -4 ans- qui a permis aux parties prenantes d’œuvrer sans se soucier des manquements possibles qui auraient pu grever leur action.

On peut avancer que la stratégie, les mécanismes de gestion et les efforts déployés vont tous dans le sens de l’efficience. Cela est confirmé par les membres de comité de pilotage interrogés. Cependant, tous sont conscients qu’il reste encore beaucoup à faire et pas mal d’efforts à déployer pour atteindre les finalités escomptées : la promotion des droits humains des femmes au Maroc. Cette prise de distance est d’autant plus cruciale qu’il s’agit là d’un engagement psychologique et affectif où le détachement démontre une certaine maturité dans l’auto-évaluation du travail réalisé. Sans cette prise de conscience, le réalisme échapperait aux esprits des responsables chargés des futurs projets.

En guise de conclusion, l’efficience du programme est jugée très satisfaisante eu égard à une bonne répartition budgétaire sur les années du programme mais aussi grâce à une maitrise des coûts de gestion au sein de l’équipe de l’ONU Femmes ou des associations partenaires. On peut signaler pour illustrer cette maîtrise l’existence de peu de reliquats au niveau des projets, ainsi que le respect des délais de réalisation des activités. L'exécution financière, quant à elle, dénote l’efficacité des mécanismes de gouvernance mis en place pour le programme WEW. L’importance des effets des actions réalisées démontre l’efficience du programme. Cette efficience élevée de programme WEW ne doit pas cacher les conditions parfois difficiles de sa mise en œuvre, en effet plusieurs contraintes d’ordre institutionnel, opérationnel et technique ont entravées l’exécution du programme. Ces contraintes ont été atténuées par des mécanismes de gouvernance flexibles, une durée du projet adéquate et l’implication affective des partenaires dans les problématiques traitées.  
4. Impact

Malgré qu’il paraît claire qu’il est encore prématuré de parler des impacts du programme, les premiers signes de ceux-ci qui sont déjà affichés laissent rappeler que l’impact attendu du programme WEW est de contribuer à la promotion, la défense et le renforcement de la gouvernance sensible au genre et aux droits humains des femmes au Maroc, à travers l’appui aux projets des associations actives dans ce domaine et par l’atteinte de deux Outcomes assignés au programme : 

· Les avocats de l’égalité de genre disposent des connaissances et capacités requises en matière d’EEG pour formuler et transformer les politiques ;

· Le changement des attitudes et des pratiques discriminatoires en vue de promouvoir l'égalité de genre.

La gouvernance sensible au genre, telle que sous-entendue dans le programme, fait référence à la prise en compte des institutions centrales, régionales et locales des questions relatives à l’égalité, intérêts, priorités et responsabilités des hommes et des femmes et la remise en question des inégalités de genre profondément ancrées dans la culture de la société marocaine.

Certes, dans son esprit et dans la façon avec laquelle le programme WEW a été conçu puis décliné, avec une couverture territoriale et sectorielle relativement importante, il est clair que  celui-ci contribue avec d’autres acteurs institutionnels et non institutionnels, sinon à la réalisation de l’objectif de « promouvoir, défendre et renforcer la gouvernance démocratique sensible au genre et aux droits humains des femmes au Maroc », du moins à faire de la sensibilisation sur ceux-ci à en vulgariser les concepts et les mécanismes clés - la redevabilité sociale, la BSG, l’EEG etc., - à la fois auprès des détenteurs d’obligations que des titulaires de droits, d’une manière décentralisée. 

Très ambitieux dans ses objectifs, bien qu’il soit toujours très difficile de parler d’impact sur le court terme, le programme a par ailleurs tenté d’apporter des réponses spécifiques avec un traitement territorialisé des aspects problématiques qui constituent des obstacles à la jouissance des femmes de leurs droits. Le programme WEW s’est, en effet, déployé dans les points les plus reculés du pays, en adressant tous les chantiers de l’égalité et de l’équité de genre -par la sensibilisation, le renforcement des capacités, le plaidoyer, - en multipliant les interventions, de manière horizontale et verticale, et à tous les niveaux, tant au niveau de la réflexion qu’à celui de l’action, tout en assurant l’adhésion des bénéficiaires et l’engagement des relais, par la mutualisation des savoirs et des pratiques et la planification d’actions communes pour le futur. La diversification des partenaires (universitaires, élu/es, acteurs/actrices de la société civile, acteurs institutionnels) peut également plaider en faveur de l’importance des réalisations du programme qui participeront certes à long terme à promouvoir, défendre et renforcer la gouvernance démocratique sensible au genre.

A la fin du programme WEW, on est toujours dans le processus et il est très difficile de mesurer l’impact. On ne peut que parler de résultats obtenus et pas d’impact. En deux ou trois ans, il est impossible d’évaluer le programme en termes d’impacts et changements sur la vie des femmes au Maroc. Si on prend le cas de la levée des réserves du Maroc sur la CEDAW qui est un résultat important qui peut être imputé en partie aux actions de lobbying et du plaidoyer des associations partenaires du programme qui va avoir sûrement un impact positif sur la vie des femmes dans l’avenir, personne ne peut prévoir la suite du processus de la mise en œuvre de la CEDAW. La même constatation est valable pour l’Autorité pour la parité et la lutte contre toutes les formes de discrimination (APALD) qui a mobilisé les associations ; l’instance peut voir le jour rapidement, mais on ne sait pas comment cette structure va fonctionner, avec quels moyens financiers ?, quelles ressources humaines ? et quelles sont les prérogatives qu’elles lui seront dévouées pour promouvoir la parité et lutter contre toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes ?

A défaut d’apprécier les impacts, qui concernent le long terme, nous allons évaluer l’atteinte des résultats (effets intermédiaires), dans le sens ou le programme a réussi à renforcer les capacités des élues de la Région Marrakech-Tensift Al Haouz et la province de Ouarzazate (Projet porté par l’Association Ennakhil) et au niveau de Taounate (projet de la fondation YTTO) ainsi que les capacités des OSC au niveau de Rabat, Casablanca, Marrakech, Ben Guérir ….etc. Ainsi, une élue de la RMTH déclare que :
« A la fin du projet, les femmes élues et candidates ont une meilleure estime de soi et sont conscientes de l’importance de leurs rôles dans les instances communales et régionales (malgré la réticence de ma famille au départ pour que je puise briguer un mandat électoral, j’ai réussi à la convaincre, elle est par la suite mon meilleur défenseur ». 

Focus groupe avec les femmes de la RMTH/Association Ennakhil)
Sur le plan personnel des participantes, il a été constaté que leurs capacités de communiquer, d’exprimer leurs besoins, de convaincre et de plaider ont été renforcées (exp.1: les sessions des conseils se déroulent dans une atmosphère positive et plus efficacement, la communication est devenue positive; la capacité de gestion des réunions et des conflits et des rencontres est clairement renforcée; exp.2: les femmes conseillères et futures candidates sont devenues capables de mobiliser les citoyen/nes). Un certain nombre d’associations a bénéficié d’actions de renforcement des capacités aussi bien dans le domaine des compétences relationnelles (soft skills) - la communication positive ou la gestion de conflit - que des compétences techniques (hard skills) générales - la régionalisation, la nouvelle constitution, la charte communale, les campagnes électorales - ou spécifiques et en lien direct avec l’EEG - la BSG, la GAR, le suivi-évaluation, le PGE, etc. Ainsi, certaines associations ont pu intégrer la BSG (l’Association Aourach, dans son travail en tant que membre du comité pour l’égalité des chances à la commune de Lmenzah à Sefrou, comme axe stratégique d’intervention pour l’intégration de projets visant la promotion du rôle de la femme au niveau de la commune ou ont entamé un processus de plaidoyer dans ce sens ; l’Association Al Hadaf, à travers le conseil consultatif au niveau de la commune de Boulemane ou l’Association Les Amis de l’Ecole qui milite pour l’opérationnalisation du comité pour l’égalité des chances au niveau de la commune de Tamesloht). En outre, le niveau de connaissances d’un nombre important d’ONG locales s’est nettement renforcé en matière de mécanismes nationaux et internationaux de suivi-évaluation. Tout le travail fait sur l’APALD a été possible grâce au travail de renforcement de leurs connaissances. S’agissant du PGE, ces ONG savent maintenant ce qu’est une politique publique, comment en faire le suivi et la veille. 

Une militante de l’association WIDAD, à Marrakech, l’exprime de la sorte : « le programme WEW a permis une prise de conscience sur certaines choses. Certaines associations ne connaissaient même pas le PGE. Le projet nous a appris à nous intéresser à ce qui se passe et à la manière avec laquelle cela peut être lié à ce que nous faisons dans notre quotidien. Ensuite, il nous reste à suivre les acquis et vérifier leur mise en œuvre ».   Entretiens avec les OSC de Marrakech accompagnées par l’ADFM
Pour les ONG qui ont travaillé sur le renforcement de la participation des femmes aux instances politiques (Ennakhil), elles ont été formées sur les lois électorales et organiques qui sont mises en place afin de stimuler la participation des femmes à la gestion de la chose publique. Les bénéficiaires sont préparées à défendre leurs droits par les voies légales et à œuvrer pour un nouveau positionnent des femmes dans les instances politiques (vice-présidence de commune, représentation régionale …).  

« Les femmes élues et candidates ont une meilleure connaissance des lois électorales et se positionnent mieux dans les listes des candidatures et les instances dirigeantes après les élections (Présidence, Vice-présidence, présidence de commissions et membre de conseil régional) (j’ai appris tout des formations de renforcement des capacités organisées par l’Association Ennakhil : le rôle du conseil communal, être dans l’opposition, être dans la majorité qui gouverne, la prise de parole, mettre du frein à mon caractère impulsif, composer avec l’homme lors d’une compagne et ne pas le considérer comme ennemi comme avant et élargissement de mon réseau ».

                       Femme lors d’un focus groupe avec les femmes de la RMTH
Pour les OSC qui ont participé aux actions de renforcement des capacités dans le domaine de suivi–évaluation des politiques publiques, leurs participant/es rencontré/es lors des focus groups déclarent être satisfait/es. Ainsi, le représentant de l’Association TOUIZA nous raconte que :

Avant la formation, nous ne connaissions pas les différents concepts de suivi-évaluation d’une politique publique. A vrai dire, nous ignorions comment ces politiques publiques se préparaient. Après la formation de l’ADFM, nous avons appris à préparer une monographie, on dispose des outils pour préparer un rapport parallèle aux rapports des instances publiques. Nous disposons de plus en plus d’une formation sur les références internationales en matière de droits humains des femmes (connaissance des traités internationaux ratifiés par le Maroc, notamment la CEDAW et le pacte international des droits humains). Nous avons la possibilité de comparer comment les stratégies nationales intègrent les dispositions des traités internationaux et comment notre législature s’harmonise avec les dispositions universelles des droits de l’Homme. 
Représentant de l’Association TOUIZA au focus groupe des OSCS de Ben Guérir
L’arrivée du programme à un moment où le discours relatif aux droits humains s’est libéré et où le débat sur les droits des femmes se fait plus présent, plus incisif, est en soi un facteur important d’impact. Il y a une valeur « pédagogique » avérée à ramener les questions au-devant de la scène publique, en tout temps.  Notons, par ailleurs, la présence aux commandes d’un gouvernement jugé conservateur qui cristallise les inquiétudes et appréhensions des associations féministes qui n’ont eu de cesse de chercher à défendre les acquis tout en essayant d’arracher la traduction dans la réalité des nouveaux droits reconnus aux femmes par les textes. A qui suit l’actualité, il est clair que les quatre dernières années ont été l’occasion de vraies batailles rangées entre les activistes de protection et de promotion des DHF et des acteurs institutionnels pas toujours enclins à « lâcher du leste ». Elles ont aussi été l’occasion de l’ouverture de plusieurs chantiers pour l’amélioration de la perception des femmes dans la société. On peut à la fois observer que la mobilisation sociale a toujours été très forte - plus de 4000 personnes ont participé à la marche blanche organisée par la CPD à Rabat le 6 décembre 2014 et un vaste mouvement de soutien a accompagné les deux jeunes filles d’Inzgane – mais aussi relever la montée des conservatismes dans le pays.

5. Durabilité 
Le facteur durabilité est important dans le cycle de chaque programme. Dans cette section, nous nous occupons des mécanismes créés par le programme pour assurer la durabilité de son impact et comment les bénéficiaires se sont appropriés la problématique de la gouvernance sensible au genre et enfin les synergies créées entres les associations partenaire au programme et entre les associations et les acteurs institutionnels. S’agissant des mécanismes créés par le projet pour assurer sa durabilité, ils existent dans les dispositions intégrées dans le projet de code pénal, la mise en place de réseau de femmes élues et candidates aux élections, l’échange des expériences des bonnes pratiques et des outils de communication et de plaidoyer par le site Egalité.ma de l’Association Tanmia. 
Par ailleurs, sur le plan opérationnel, on peut noter que le programme a prévu des processus et des systèmes à même de favoriser la durabilité des résultats atteints tels que le réseautage, les actions grass-roots… ce qui nous amène à nous interroger sur la manière avec laquelle les diverses réalisations du programme peuvent être mises à son actif en terme d’impact et de durabilité.
Il semble que l’un des aspects les plus importants à cet égard est le mécanisme de durabilité technique qu’est le site web Tanmia.ma ou le portail www.egalite.ma, qui centralisent toute l’information et la connaissance sur les questions de genre au Maroc. En fait, le projet en tant que dispositif de capitalisation, met à la disposition de la société un outil pour capitaliser et valoriser les acquis de la société civile marocaine, notamment les associations féministes qui ont milité, plaidé pour les droits des femmes au Maroc, et un outil « Timeline » qui a pour objectif de tracer et garder l’histoire du mouvement féministe au Maroc.

L’importance du site www.egalite.ma, réside non seulement dans son existence mais aussi dans sa continuité via le contenu qu’il propose à la société civile. Le site reflète la consistance du travail associatif marocain en matière de droits humains, en particulier des droits des femmes. C’est cependant l’apport des associations qui assurera la continuité du site en fournissant un contenu intéressant, fiable, actualisé et qui valorise à la fois les efforts du passé mais également qui accompagne l’engagement des années à venir. Toutefois, sa simple existence est cruciale car c’est un outil de capitalisation qui favorise l’accès à la documentation et ressources de la part des chercheurs, jeunes et acteurs associatifs, tout en permettant d’aller en avant dans le plaidoyer pour les DHF et d’assurer un travail associatif dynamique fondé sur le cumul d’expériences et la capitalisation des acquis.
S’ajoute à cela la création de relations entre OSCS régionales, à l’échelle nationale, pour encourager la mise en commun des savoirs faire et de l’expertise et la création de synergies. Des associations qui n’avaient jamais travaillé ensemble ont pu collaborer au-delà des coalitions classiques, d’autres réputées nationales ont étendu leur action à de jeunes OSCS locales, dans le rural. Ainsi, s’agissant des partenariats et de la mise en réseau, plusieurs pôles et coalitions ont été créés aux niveaux local et régional :
· Création par YTTO, et dans les régions où l’ONG a opéré, d’un observatoire de veille et de suivi contre le mariage des mineures et le mariage coutumier, mise en réseau des associations locales et régionales, mise en place de jeunes coordinateurs locaux des deux sexes (personnes relais puisées dans les compétences locales) pour garantir l’autonomie des associations et réseaux locaux par rapport au centre.

· Mise en place par Ennakhil d’un réseau de femmes à Ouarzazate, en partenariat avec d’autres organismes de la société civile, pour plaider en faveur de l’augmentation de la participation des femmes en politique auprès des décideurs.

· L’ALCI, quant à elle, a monté un pôle régional autour de la BSG et en assuré la vulgarisation et la dissémination à travers un portail : collectifbsg.org.
La question du financement des activités à mener par ces réseaux crées est d’une grande importance, ainsi des mesures ont été prises afin de l’assurer pour garanti leur bon fonctionnement. Cette question se résoudra par le renforcement des capacités de ceux et celles qui seront en charge afin de les doter d’une parfaite maîtrise de procédures de recherche de fonds et de leurs modes de gestion.
Compte tenu de l’importance des acquis du programme, un autre outil de pérennisation du programme est sans doute l’implication des ONG partenaires dans de nouveaux partenariats qui agiront sur les mêmes axes et thématiques que celles prises en charge par le programme WEW. Car tout simplement, il s’agit, en général, d’OSC ayant importantes expériences dans ce domaine, qui sont bien confirmées par leurs réalisations en la matière. Ainsi l’ADFM, par exemple, est engagée jusqu’en 2017 dans un partenariat avec l’UE sur le suivi des politiques publiques et le PGE où l’ONG a choisi d’associer d’autres associations sur l’axe Rabat-Casa. Pour l’instant, le travail se fait autour de l’élaboration et de l’impression de rapports sur les domaines prioritaires ; la lutte contre les stéréotypes sexistes (loi sur l’audio-visuel), la sécurité sociale, la loi sur les terres collectives. Ensuite, il pourrait se décliner vers des stratégies sectorielles ou continuer se recentrer sur le PGE. Quelle que soit l’option, ce sont des actions qui sont là pour durer. De même, et toujours sur le PGE, l’ONG a établi un partenariat avec l’Association Marocaine pour l’Evaluation sur l’aspect Genre et évaluation. Ainsi, un nombre d’associations bénéficiaires des actions menées par YTTO à Ouarzazate ont pu développer des initiatives en dehors du programme WEW, ce qui témoigne de leurs capacités à pérenniser leur contribution dans le cadre de la promotion des droits humains des femmes avec succès.
Ainsi, et de manière globale, tous les porteurs de projets ont, dans la mesure du possible, réussi à atteindre les objectifs opérationnels et de durabilité qu’ils s’étaient fixés, dans des conditions très difficiles parfois et sans faire dans le caritatif. Il est clair que l’on peut observer des changements au niveau des connaissances et des pratiques des bénéficiaires (ex. le coordinateur de l’observatoire sur le mariage des mineurs qui a donné l’alerte sur le futur mariage de mineures dans sa région ou les pères qui remettent les filles à l’école malgré le poids social et culturel). Le programme a permis une évolution (qu’elle soit mineure ou majeure) qui construira des choses en matière d’EEG car « nous rebâtissons un terrain difficile à évaluer en l’occurrence les mentalités, contrairement à des questions comme l’autonomisation économique, l’accès à l’eau... », Présidente de la Fondation YTTO. 

Le jugement porté sur ces deux critères (impact et durabilité) est satisfaisant, même s’il est prématuré de juger des impacts du programme, de part qu’on est encore dans un processus évolutif, néanmoins l’expérience du programme et le contexte dans lequel il est réalisé font que ce dernier aura des impacts importants dans l’avenir sur la situation des femmes au Maroc. Les différents chantiers ouverts, la connaissance produite, la sensibilisation tout azimut des composantes du programme (les projets des associations partenaires) et le renforcement des capacités des élues et des OSC ont créé une dynamique autour de la gouvernance démocratique sensible au genre. Il est clair que l’on peut observer des changements au niveau des connaissances et des pratiques des bénéficiaires. On peut, donc, dire que le programme a contribué à l’incitation au changement des normes de genre qui pourraient conduire à une plus grande durabilité des résultats du projet. Certes le programme a permis une évolution (qu’elle soit mineure ou majeure) qui construira des changements en matière d’EEG, mais le changement des mentalités se fait sur le long terme.

A ce niveau, on peut dire que le programme a commencé à changer les normes de genre qui pourraient conduire à une plus grande contribution et à une durabilité sur des résultats de ces projets.
V. ANALYSE STRATEGIQUE SELON LA MATRICE SWOT
La matrice SWOT nous permet de mener une analyse stratégique du programme à travers ses différentes composantes. Ceci nous conduira donc d’essayer de mettre en lumière les forces et faiblesses, ainsi que les opportunités et les menaces dudit programme ayant des effets directes ou indirectes sur le déroulement et l’atteinte des objectifs de celui-ci.
	Forces
	Faiblesses

	· Concertation étroite entre ONU Femmes et l’ensemble des partenaires ; 

· Développement du projet selon des approches nouvelles qui intègrent les dimensions genre et droits humains ;

· Taux de réalisation du projet en matière de renforcement des capacités a dépassé de loin ce qui en était attendu ;

· Dynamique créée par le projet autour de la problématique traitée ;

· ONG reconnues pour leur expérience et expertise en matière de DH et d’EEG ;

· Franchise et souplesse dans la mise en œuvre du projet ;

· Capacité des OSC partenaires à être sur plusieurs chantiers dans un contexte très difficile ;

· Capacité de réaction rapide ;

· Complémentarité entre les différents projets du programme ;

· Capacité de travailler à l’aise, sans pression du partenaire financier ;

· Grande flexibilité du bailleur de fonds même si le programme a eu à changer d’orientation ;

· Pertinence du programme ;

· Grande capacité d’adaptation aux contextes différents et changeants ;

· Partenaires de haut niveau.

· Rigueurs des impliqués dans le programmes (ONU Femmes, Bailleur de fond, OSC partenaires et bénéficiaires) ;

· Réactivité et crédibilité des partenaires ;

· Complémentarité des stratégies du programme (sensibilisation, renforcement des capacités et plaidoyer) ;

· L’intégration des NTIC.


	· Changement des coordinatrices du programme au niveau de l’ONU Femmes (Leila Rhiwi en 2011, puis Ghita El Khyari (6 mois), Esther Senso (depuis août 2013) ;

· Concurrence et méfiance des ONG partenaires vis-à-vis les unes des autres ;

· Méconnaissance du terrain et des réalités marocaines de la part de la coordination du programme (demande de factures dans un village perdu dans les montagnes - exigence des bailleurs de fonds) ;

· Faible coordination 
entre les partenaires de mise en œuvre du WEW malgré les mesures d’incitation mises en place par l’équipe de gestion du programme
 ;
· Absence de prise en considération des autres actions touchant directement et par force la promotion des droits des femmes et EEG (santé, éducation, infrastructure de base etc.) ;

· Absence de prise en compte de certaines institutions dans le domaine du BSG tels que les centres d’hébergement et les centres d’urgence d’aide aux femmes victimes de violence ;

· Insuffisance des fonds accordés à ce programme comparativement à l’ampleur des besoins dans le domaine des droits humains des femmes au Maroc, bien que le financement accordé aux projets dudit programme a suffi pour atteindre les résultats attendus  ;

· Manque de coordination entre les agences des Nations Unies (ONU Femmes, FNUAP, UNICEF) sur des projets connexes et le risque de redondance ;

· Fragmentation géographique du programme en termes de la réalisation des activités malgré sa vision globale ; 

· Manque d’articulation entre les différents projets du programme ;

· Difficulté de partage d’information entre les concernés ;

· Concurrences idéologiques entre les OSC partenaires et bénéficiaires constitue un vrai blocage de leurs capacités de faire et leurs savoir organisationnel ;

· Insuffisance au niveau des modules de formations dispensées dans le cadre du renforcement des capacités des OSC et élues ;

· Absence de cadre logique de travail, ce qui pousse l’ONU Femmes à ramener les partenaires vers le travail qu’ils avaient choisi de faire ;

· Rupture de certains projets ;

· Absence d’une campagne de communication pour mobiliser un nombre important des associations pour la promotion des droits des femmes ;

· Manque d’innovation dans les méthodes de travail des ONG de plaidoyer (travail en sous-marin, sortie, plaidoyer).

	· Opportunités
	Menaces

	· Volonté de l’état d’ouvrir le débat autour de la BSG ;

· Chantiers de réformes au Maroc ; 

· Contexte national et international favorable à des réformes majeures ;

· Partenariat avec d’autres acteurs potentiels ;

· Pérennisation de l’action de l’ONU Femmes au Maroc ;

· Force du mouvement des femmes ;

· Nouvelle constitution de 2011, et la reconnaissance de la primauté des conventions internationales sur la législation nationale ;

· Lettre Royale au Forum des Droits Humains sur l’EEG ;

· Régionalisation avancée.
	· Montée des conservatismes ;

· Crise/situation internationale ;

· Concurrence ouverte et de plus en plus ouverte entre les ONG de DHF marocaines ;

· Echec des mouvements de libération sociale dans les pays du printemps ;

· Arrêt du soutien des partenaires ;

· Présence de plusieurs acteurs sur la scène de l’EEG ;

· Essoufflement du mouvement des femmes ;

· Risque que les ONG ne soient plus dirigées que par des salarié/es (approche projet) ;

· Inertie des décideurs (le gouvernement actuel).


VI. PRINCIPAUX CONSTATATIONS ET LEÇONS APPRISES
1. Principaux constatations
La pertinence du programme WEW est jugée très satisfaisante et s’appuie sur l’importance des actions entreprises par les composantes du programme (projets) qui sont en adéquation avec les traités internationaux ratifiés par le Maroc notamment la CEDAW, les OMD, la plate-forme de Beijing et son programme d’action, le pacte international des droits humains. 
Les activités de sensibilisation et de renforcement des capacités et de plaidoyer prennent référence de ces traités, véhiculent leur esprit (droits humains des femmes sont universels et indivisibles) et leur dispositions (genre et justice sociale, lutte contre toutes les discriminations à l’égard des femmes, promotion de la parité, redevabilité sociale des politiques publiques à l’égard des femmes …etc.) et s’appuient sur la suprématie de ces traités sur la législation nationale inscrite dans la constitution de 2011. 
La pertinence du programme est consolidée dans le sens où il est en adéquation avec la constitution de 2011, les stratégies nationales et des partenaires (les ONG partenaires et ONU Femmes et partenaire financier) en matière de promotion de la gouvernance démocratique sensible au genre.
Le programme WEW est jugé très satisfaisant au niveau de son efficacité. Le programme a réussi à atteindre les résultats qui lui sont assignés dans les délais impartis. De l’avis des bénéficiaires rencontrés par les évaluateurs, le déploiement des actions des différents projets sont une bénédiction. 
L’équipe d’évaluateur a perçue l’importance des connaissances acquises par les élues femmes et candidates aux élections, l’enthousiasme des OSC pour défendre les droits humains des femmes et leur mobilisation pour toute action en faveur de la promotion d’une gouvernance démocratique sensible au genre, la création du pôles régional du suivi-évaluation des politiques publiques en relation avec la BSG, la vulgarisation des mémorandums au niveau des groupes parlementaire, la production de connaissances et propositions argumentées en faveur de l’égalité et la lutte contre les violences à l’égard des femmes et le plaidoyer pour la promotion des droits humains des femmes. 
L’efficience du programme est jugée très satisfaisante eu égard à une bonne répartition budgétaire sur les années du programme mais aussi grâce à une maitrise des coûts de gestion au sein de l’équipe de l’ONU Femmes ou des associations partenaires. On peut signaler pour illustrer cette maîtrise l’absence de reliquats au niveau des projets, ainsi que le respect des délais de réalisation des activités. 
L'exécution financière, dénote l’efficacité des mécanismes de gouvernance mis en place pour le programme WEW. L’importance des effets des actions réalisées démontre l’efficience du programme.

Le jugement porté sur ces deux critères est satisfaisant, même s’il est prématuré de juger des impacts du programme, de part qu’on est encore dans un processus évolutif, néanmoins l’expérience du programme et le contexte dans lequel il est réalisé font que ce dernier aura des impacts importants dans l’avenir sur la situation des femmes au Maroc. 
Les différents chantiers ouverts, la connaissance produite, la sensibilisation tout azimut des composantes du programme (les projets des associations partenaires) et le renforcement des capacités des élues et des OSC ont créé une dynamique autour de la gouvernance démocratique sensible au genre. 
Il est clair que l’on peut observer des changements au niveau des connaissances et des pratiques des bénéficiaires, certes le programme a permis une évolution (qu’elle soit mineure ou majeure) qui construira des choses en matière d’EEG, mais le changement des mentalités se fait sur le long terme.
2. Leçons tirées 

· Première leçon 

La promotion des droits humains des femmes et l’égalité des sexes nécessite d’être approchée dans le cadre d’un programme aux multiples facettes qui va permettre de toucher à toutes les composantes de la thématique en question compte tenu de l’hétérogénéité du contexte marocain (diversité géographique, sociale, économique et culturelle). 

· Deuxième leçon 

Partant du constat que les intervenants impliqués dans le programme sont nombreux, et représentent différents organismes et institutions, l’opération de coordination s’avère difficile et périlleuse sans une implication réelle et effective des intervenants aux différents stades du programme d’une manière participative, genrée et concertée.

· Troisième leçon 

La pérennisation des acquis du programme passe tout d’abord par la vulgarisation et l’échange de l’information et le partage d’expériences entre les différentes parties prenantes, ce qui permet d’éviter les effets indésirables imposés par la logique-projet qui conduit la mise en œuvre du programme.
· Quatrième leçon

L’atteinte des résultats du programme WEW repose sur l’implication des populations d’une manière effective en tant qu’acteur et non pas comme cible, afin de profiter de leurs savoirs locaux et la connaissance de leurs situations spécifiques que le programme doit intégrer dans sa conception.
· Cinquième leçon

La facilitation de la mise en œuvre des projets découlant du programme impose l’implication des départements étatiques pour assurer une réceptivité aux différentes actions (sensibilisation, renforcement des capacités et plaidoyer) du programme. 
· Sixième leçon

L’inscription du travail avec les associations partenaires dans une longue durée (3 à 6 ans), ce qui permettra d’éviter des ruptures de projet et par conséquent, le désengagement de certaines de ces associations clés et influentes dans le domaine.
· Septième leçon

La flexibilité du programme lui a permis de s’adapter aux situations changeantes des partenaires. Cette flexibilité est perçue au niveau de la réaffectation budgétaire et la programmation des activités.

· Huitième leçon

Les associations au niveau local constituent des relais importants de mobilisation pour le plaidoyer contre les violences à l’égard des femmes et la promotion des droits humains des femmes.

· Neuvième leçon

La méconnaissance du programme par une grande partie des bénéficiaires démontre l’absence de partage de la vision stratégique qui est une condition de base pour assurer la cohérence et la convergence entre les différents fragments du programme.

· Dixième leçon

La nécessaire implication des deux principales institutions de socialisation que sont l’école et les media permettant de toucher des larges couches sociales. Ceci est en vue d’une meilleure qualification et, en conséquence, implication de ces catégories sociales et aussi politiques qui seront visées par des programmes tel que celui de WEW. La réussite de tel projet nécessite des campagnes larges de sensibilisation, des formes flexibles d’apprentissage (force d’adaptabilité) et le changement des représentations en faveur de l’EEG.
· Onzième leçon

Le travail de toutes les associations partenaires sur des thématiques qui se trouvent au cœur même de leur existence est gage de durabilité.
VII. RECOMMANDATIONS
1. Recommandations opérationnelles
· Recommandation n°1
Si une deuxième phase du programme WEW devait se faire, l’ONU Femmes devrait impliquer l’ensemble des parties concernées dans toutes les phases dudit programme (identification, planification, mise en œuvre et suivi-évaluation) par le biais de réunions de sensibilisation, mobilisation et concertation. Il s’agit donc d’une recommandation qui concerne l’implication dans le cycle de projet.
· Recommandation n°2
Les associations partenaires devraient impliquer la population le long du cycle de programme notamment dans sa phase de diagnostic, en se basant sur la bonne connaissance des territoires et des besoins dont disposent, en premier, les populations locales. A titre d’exemple, la méconnaissance de la culture et de la tradition locales, surtout des zones reculées, pourrait entrainer des difficultés inestimables pour la mise en œuvre de telles actions.

· Recommandation n°3

L’ONU Femmes devrait revoir la logique de la mise en œuvre du programme. Ce dernier doit se baser sur une logique-programme au lieu d’une logique-projet afin d’assurer la cohérence et la complémentarité entre ses différentes composantes. Celle-ci exige aussi la vulgarisation de l’information et le partage d’expérience entre les intervenants par le biais des outils innovants (NTIC), ateliers de concertation et visites d’échange.

· Recommandation n°4
 L’ONU Femmes devrait bien définir et limiter les projets à réaliser par les OSC partenaires selon la thématique et l’espace d’intervention qui ne doit pas être éparpillé compte tenu de l’extrême hétérogénéité caractérisant le territoire national.
· Recommandation n°5
Le rôle de monitoring pris en charge par ONU Femmes doit concerner de près la mise en commun de l’information, des expériences et des meilleures pratiques.

· Recommandation n°6
La réussite du programme doit passer, en premier, par l’institution de mécanismes réels de coopération entre les différentes OSC et l’obligation de documentation régulière en commun des actions/activités/évènements réalisés, en cours de réalisation, programmés et proposés.

· Recommandation n°7
La participation des femmes élues et candidates aux formations une fois clôturé le projet représente un défi car une grande partie des femmes ciblées sont issues de familles modestes et ne disposent que de revenus modestes voire faibles. Ceci veut dire que leurs déplacements vers les endroits où seront organisées les activités de formation dans l’avenir pèseront lourdement sur leur budget s’ils ne sont pas couverts par une autre source de financement (une partie de ces femmes a même affirmé qu’elle ne serait pas en mesure de participer dans de telles activités, dans l’avenir, s’il n’aurait pas de soutien financier). Pour éviter le désengagement de ces femmes dans les processus de participation politique il faudrait envisager la mobilisation de fonds à cette fin auprès d’autres bailleurs.  
· Recommandation n°8
Les OSC partenaires devraient dans leurs projets et actions associer davantage des petites associations de proximité au niveau local afin de leur transférer les compétences et de permettant de mettre au bénéfice du programme leur savoir locaux.
· Recommandation n°9
Afin de concrétiser les actions d’assurer leur acceptabilité par les cibles, les OSC porteurs de projets devraient envisager de travailler davantage avec les relais et donc de viser l’institutionnalisation de genre chez les partis politiques et les syndicats, les entreprises, les associations professionnelles, etc.
2. Recommandations stratégiques
· Recommandation n°1
La mise en œuvre des projets du programme conduit à trouver des terrains de concertation et de collaboration avec les acteurs étatiques aux niveaux national, régional et local afin de surmonter les obstacles (malentendus, méconnaissances, résistances, idéologies, etc.) freinant la mise en œuvre des projets du programme.

· Recommandation n°2
L’engagement des associations partenaires d’une manière permanente et efficace suppose l’étalement du programme et ses projets sur une longue durée.

· Recommandation n°3
L’étalement du programme sur une longue durée nécessite de le doter de force d’adaptabilité c.à.d. de flexibilité lui permettant de surmonter les défis imprévus. C'est-à-dire le doter de mécanismes permettant la continuité de l’action en cas de désengagement de certains partenaires ou bien de l’impossibilité de collaborer avec eux.

· Recommandation n°4
La promotion des droits humains des femmes est l’affaire de tout le monde, en effet, il s’avère indispensable d’impliquer l’Universités, les centres de recherche et les intellectuels (au niveau de la recherche, la documentation et la vulgarisation des problématiques qui lui sont liées).
· Recommandation n°5
Les OSC partenaires devraient travailler davantage sur le changement de mentalités et de comportement. Ceci implique qu’il faudrait se battre pour des progrès au-delà de la préservation des acquis.

· Recommandation n°6
Les OSC partenaires devraient sortir des modes classiques de plaidoyer pour la culture de l’égalité et aller vers d’autres formes plus attractives et plus constructifs c’est-à-dire plus adaptés aux contextes nouveaux caractérisées en plus par le changement brutal et rapide.

· Recommandation n°7
Les OSC sont appelées à accompagner les actions de plaidoyer envers les autorités d’un travail d’encadrement des populations.

· Recommandation n°8
L’ONU Femmes devrait aller au-delà de la logique-projet dans son appui aux CSO.
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Annexe 1 : La matrice d'évaluation 
	Dimension
	Questions de l’évaluation
	Indicateurs et besoin d'information
	Sources de l'information
	Outil de collecte des données

	CRITÈRE : Pertinence

	Critère Organisationnel (cohérence, synergie, complémentarité, choix des partenaires et des bénéficiaires, action omise)
	1. Dans quelle mesure le programme est conforme avec les traités internationaux ratifiés par le Maroc et les stratégies nationales en matière d’égalité et équité de genre ?
1.1 Dans quelle mesure le programme est conforme avec les traités internationaux en matière de gouvernance démocratique et de promotion et protection des droits des femmes ?
1.2. Dans quelle mesure le programme a été-t-il conçu en réponse au contexte national en matière d’égalité entre les hommes et les femmes ?
	Degré d’adéquation du programme avec les dispositifs des conventions internationales en matière de Droits Humains des Femmes

Les principaux déterminants du contexte national en matière d’égalité entre les sexes

Degré d’intégration des préoccupations nationales en matière de genre dans le programme WEW et ses composantes (les projets) 
	Les conventions internationales en matière de protection des femmes ratifiées par le Maroc

Les stratégies nationales

Documents du programme et des projets 

Le comité de pilotage et la cellule de gestion de programme
	Guide d’entretien avec les partenaires et la cellule de gestion

Grille de lecture des stratégies et politiques publiques en la matière 

	
	1.3 Conformité des stratégies nationales avec les traités internationaux

Dans quelle mesure les objectifs du programme ciblent-ils les droits et les besoins des détenteurs de droits ?
	Degré d’intégration des besoins et droits des femmes dans les phases de conception et de mise en œuvre du programme
	Document de projet

  Rapport d’activités

Entretiens avec le comité de pilotage
	Guide d’entretien avec le comité de pilotage

	
	2. Quels droits le programme puise-t-il de la CEDAW, Beijing de la Convention des droits politiques des Femmes, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, des OMD, de la résolution 1325 du Conseil de sécurité de l’ONU, et d’autres engagements internationaux du Maroc ?


	Nombre de dispositions des traités internationaux véhiculés par le programme 

Nombre de dispositions des lois et stratégies nationales visant l’EEG véhiculées par le programme
	Document de projet

Rapport d’activités

Entretiens avec le comité de pilotage

Support des formations et des actions de sensibilisation 
	Guides Entretiens avec les partenaires

Guides d’entretiens ONU Femmes

	
	3. Dans quelle mesure le programme est-il conforme avec les priorités et besoins des partenaires (ONU-Femmes, BF et OSC porteurs de projet
	Degré de conformité avec les stratégies des partenaires 

Degré d’intégration des besoins et préoccupations des OSC partenaires
	Documents de programme et des projets


	Guides Entretiens avec les partenaires

Guides d’entretiens ONU Femmes

	
	4. Dans quelle mesure le programme a été développé et mis en œuvre selon les approches genre

et droits humains ?
	Degré de l’intégration de l’approche genre et droits humains dans la phase de mise en œuvre
	Document de projet

Rapport d’activités

Entretiens avec les partenaires 

Entretiens ONU Femmes
	Guides Entretiens partenaires

Guides d’entretiens ONU Femmes

	
	5. Pertinence de la conception du programme et quel est l’avantage comparatif de l’ONU Femmes dans le développement en matière mise en œuvre et de suivi de ce programme ?

5.1. Le choix des partenaires est-il pertinent ? et de quelle manière


	Nombre des avantages de la stratégie de l’ONU Femmes en matière de développement ; la mise en œuvre et la coordination et le suivi des projets de ce programme.

Degré de pertinence de la stratégie de l’ONU Femmes en matière de gestion du programme.


	   Rapports d’activités

   Entretien ONU Femmes

 
	Guide entretien ONU Femmes

	CRITÈRE : Efficacité

	La réalisation des objectifs
	1. Dans quelle mesure le programme a-t-il contribué à la promotion, la défense et le renforcement de la gouvernance démocratique sensible au genre et aux droits humains des femmes au Maroc ? Et comment ? 

1.1. Dans quelle mesure le programme et ses projets ont-ils contribué aux effets (outcomes) initialement définis ?
	Degré de contribution du programme à la réalisation des effets prévus initialement par le programme


	Document du programme

Documents de formulation des projets ;

Les rapports d’activités ;

Entretiens/focus groupes avec les Partenaires ; Entretien/Focus groupes avec les bénéficiaires et les participantes (es) directs ou indirects aux activités des projets du programme.
	Guide d’entretien adressé aux partenaires du programme ;

Guide d’entretien et de focus groupe adressé aux bénéficiaires ;

Guide d’entretien adressé aux membres de comité de gestion du programme.  

	
	2. Dans quelle mesure le programme a-t-il contribué à des changements aux niveaux des lois et des politiques nationales afin qu’elles soient sensibles au genre ?
	Nature des changements opérés dans les lois en matière d’EEG.

Nombre de lois promulguées et mises en œuvre en relation avec EEG
	Les textes de lois en matière d’EEG ;

Entretiens avec les partenaires et de l’équipe de gestion.
	Guide de lecture des lois ;

Guide d’entretien partenaires ;

Guide d’entretien équipe de gestion du programme.

	
	· 3. Dans quelle mesure les produits du programme et de ses projets ont été atteints ?
	Degré d'atteinte des produits prévus initialement par le programme et par les projets.
	Document du programme ;

Documents des projets ;

Entretiens ou focus groupes avec les bénéficiaires des activités des projets. 
	Guide d’entretien partenaires ;

Guide d’entretien et de focus groupe adressé aux bénéficiaires ;

Guide d’entretien équipe de gestion du programme.

	
	4. Quel est l’effet direct ou indirect positif ou négatif du programme et de ses projets sur les détenteurs de droits ?

4.1. Quels sont les résultats inattendus positifs et négatifs sur les détenteurs de droits ?
	Nombre des effets directs ou indirects positif ou négatif du programme et ses projets sur les bénéficiaires 

Nombre de résultats positifs ou négatifs inattendus sur les bénéficiaires 
	Document du programme;

Documents des projets ;

Entretiens ou focus groupes avec les bénéficiaires des activités du programme.
	Guide d’entretien partenaires ;

Guide d’entretien et de focus groupe adressé aux bénéficiaires ;

Guide d’entretien équipe de gestion du programme.

	
	5. Dans quelle mesure les capacités des parties prenantes ont été renforcées ?
	Degré de renforcement des capacités des bénéficiaires en matière d’EEG et de la promotion de la participation politiques des femmes 
	Entretiens et focus groupes avec les bénéficiaires des activités des projets de ce programme ;

Entretiens avec les partenaires et la cellule de gestion du programme.
	Guide d’entretien bénéficiaire

Guide de focus groupe bénéficiaires

Guide d’entretien partenaires et cellule de gestion au niveau de l’ONU Femmes.

	
	6. Dans quelle mesure ce programme a-t-il été développé, mis en œuvre, suivi et évalué selon les mécanismes de bonne gouvernance (de manière inclusive, participative et transparente)?
	Degré d'implication et de participation des partenaires et des bénéficiaires dans le développement et la mise en œuvre, le suivi évaluation du programme et des projets

Degré d’efficacité des mécanismes de bonne gouvernance utilisés 
	Document du programme et des projets 

Entretiens Équipe des projets

Entretiens avec les Partenaires 

Focus groupes avec les Bénéficiaires
	Guide d'entretien équipe de gestion

Guide d'entretien partenaires 



	
	7. Quels sont les facteurs ayant impacté positivement ou négativement l’atteinte des produits et des effets escomptés ?
	Nombre de facteurs externes ayant impacté l’atteinte des produits et des effets du programme
	Entretiens avec l'équipe de gestion du programme et des projets 
	Guide d'entretien

	
	8. Quels sont les points forts et les points faibles du projet ?


	Nombre des forces et des faiblisses du projet

· 
	Entretien avec l'équipe de gestion

Entretiens partenaires du projet
	Guide d'entretien équipe et partenaires

	
	9. Les calendriers d'exécution des projets de ce programme ont-ils été respectés ?
	Degré de respect du calendrier initial (écart entre le calendrier planifié et exécuté)

	Plans d'action

Rapports d'activités

Entretien avec l'équipe de gestion
	Guide d'entretien équipe de gestion et équipe des partenaires 

	CRITÈRE : Efficience

	Rapport coût/ résultat (Résultats et style de gestion des moyens)
	Optimisation de l’utilisation des ressources 

1.1 Dans quelle mesure l’usage des ressources financières, a-t-il été efficient par rapport aux produits et aux effets obtenus ?

1.2 Dans quelle mesure l’usage des ressources humaines et techniques a-t-il été efficient par rapport aux produits et aux effets obtenus ?

1.3 Est ce que les activités et produits réalisés pourraient être avec moins de ressources et avoir la même qualité

1.4 La gestion des fonds est-elle transparente et rationnelle

1.5 L’exécution des activités a-t-il atteint 100% dans le délai et avec les fonds de départ ?
	Ecart entre le coût planifié et le coût de réalisation des activités qui concourent aux résultats du programme :

Et degré d’optimisation des ressources humaines et techniques

Degré d’exécution des activités du programme
	Document du projet

Rapport d'activités

Entretien avec l'équipe de gestion
	Guides entretiens avec l’équipe de projet 

	
	2. Dans quelle mesure les modes de gestion et de gouvernance du programme ont-ils servi la mise en œuvre, le suivi et l’appropriation ?
	Nombre des mesures prises par le comité de pilotage pour assurer le développement, la mise en œuvre, le suivi et l'appropriation du programme 
	Entretien avec l'équipe de gestion 

Entretiens avec les partenaires

Rapports d'activités
	Guide d'entretien équipe de gestion

Guide d'entretien partenaire

	
	3. Quel type d'obstacles (relatifs au contexte politique et socioculturel, administratifs et financiers) le programme a-t-il rencontrés et dans quelle mesure cela a-t-il affecté son efficience ?

3.1. Quel a été le degré l’influence du contexte politique socio-culturel ou autres facteurs exogènes sur la mise en œuvre du programme et son efficience
	Nombre de facteurs externes qui ont influencé la mise en œuvre du projet

Nombre d'obstacles rencontrés par les projets et leur classification 

Et degré d'influence sur l'efficience des projets de ce programme
	Entretien avec l'équipe de gestion 

Entretien partenaires
	Guide d'entretien équipe de gestion 

Guide d’entretien partenaires

	
	4. Le programme a-t-il rencontré des contraintes en matière d’intégration de l’approche droits humains et de l’approche genre et dans quelle mesure cela a influencé son efficience ?


	Nombre de contraintes rencontrées dans l'intégration des dimensions de genre et droits humains dans le projet

Matrice de suivi et évaluation

Les indicateurs de projet

Equipe de projet

Partenaires 
	Guide d'entretien équipe de gestion au niveau l’ONU Femmes

Guide d'entretien partenaires

	CRITÈRE : Impact

	Promouvoir, défendre et renforcer la gouvernance démocratique sensible au genre et aux droits humains des femmes au Maroc
	1. Dans quelle mesure le programme contribue-t-il à la réalisation de l’objectif de «promouvoir, défendre et renforcer la gouvernance démocratique sensible au genre et aux droits humains des femmes au Maroc » ?
	Degré de contribution dans la promotion et le renforcement de la gouvernance démocratique sensible au genre et aux droits des femmes au Maroc ;
Nombre des réformes initiées par le Maroc en matière de gouvernance démocratique sensible au genre ;
Degré de compréhension de la gouvernance sensible au genre par les acteurs et les décideurs étatiques ;
Degré d’implication des OSC dans le plaidoyer pour l’EEG.
	Rapports d’activités

Entretiens avec les partenaires

Entretiens avec les acteurs étatiques et de la société civile ;

Entretiens et focus groupes avec les bénéficiaires des activités des projets de ce programme

Entretiens avec le BF et les responsables de l’ONU Femmes.
	Guide d’entretien partenaires

Guide d’entretien et de focus groupe bénéficiaires

Guide d’entretien responsable de l’ONU Femmes et le BF

	
	2. Dans quelle mesure le programme a induit des changements ou est susceptible d’induire des effets positifs et/ou négatifs, prévus et/ou imprévus sur la vie des détenteurs de droits ciblés ou non ?
	Degré de changement de la vie des détenteurs de droits ciblés par le programme
	Rapports d’activités

Entretiens avec les acteurs étatiques et de la société civile ;

Entretiens et focus groupes avec les bénéficiaires des activités des projets de ce programme
	Guide d’entretien partenaires

Guide d’entretien et de focus groupe bénéficiaires

Guide d’entretien responsable de l’ONU Femmes et le BF

	
	3. Quelles sont les leçons qui peuvent être tirées du processus de mise en œuvre, de suivi et de l’implication des partenaires et bénéficiaires ?
	Nombre de leçons tirées du projet

	Entretiens avec les équipes de gestion des projets

Entretiens avec les partenaires

Entretiens avec le BF et les responsables de l’ONU Femmes. 
	Guide d’entretien partenaires

Guide d’entretien responsable de l’ONU Femmes et le BF



	CRITÈRE : Durabilité

	L’approche de la durabilité des résultats

	Dans quelle mesure le programme a-t-il établi des processus et des systèmes qui favorisent la durabilité des résultats atteints ?
	Nombre des mesures prises en compte qui appuient un impact durable du programme
	Document de programme

Rapports d’activités

Entretiens avec les partenaires

Entretiens avec le comité de gestion 
	Guides entretiens avec l’équipe de programme et avec les partenaires

	
	Les OSC partenaires disposent-t-elles des capacités techniques suffisantes pour assurer la durabilité des changements ?
	· Nombre de mesure prises par les OSC pour assurer la durabilité des changements 


	Document de programme

Rapports d’activités

Entretiens avec les partenaires

Entretiens avec le comité de gestion 
	Guides entretiens avec l’équipe de programme et avec les partenaires

	
	Dans quelle mesure le programme a-t-il permis de créer une synergie entre ses projets et avec d’autres acteurs ?
	Degré de synergies et de complémentarité entre les projets de ce programme ;

Nombre de partenariats noués et synergies crées entre les partenaires clés de ce programme ;

Degré de synergie entre les partenaires du programme
	Les rapports d’activités ;

Entretiens avec les partenaires

Entretiens avec les responsables de l’ONU Femmes

Entretiens avec les acteurs d’EEG.
	Guide d’entretien partenaires

Guide d’entretien responsable d’ONU Femmes

Guide d’entretien acteurs 


Annexe 2 : Mapping des Parties Prenantes de l’évaluation 
	
	Qui

	Leur rôle dans l’intervention/action
	Pourquoi (bénéfices de l’implication dans l’évaluation)
	Comment (informatif, groupe de référence, groupe de direction, collecte de données)
	Quand (A quelle étape de l’évaluation)
	Priorité 

	Porteur du programme
	ONU Femmes

	Pilotage/Gestion du programme
	Autorité de prise de décision, acteur clé du programme, partenaire de protection et défense des DF 
	Groupe de direction, groupe de référence, détient une info de base sur le programme : entretiens avec management et équipe de gestion
	Phase de lancement, phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase Terrain
	Grande

	Partenaire clé du programme
	Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas
	Partenaire financier
	Comité de Pilotage (à travers son Ambassade à Rabat), partenaire de protection/défense de DF
	Groupe de Direction, groupe de référence : entretien avec représentation diplomatique à Rabat
	Phase Terrain
	Moyenne

	Partenaire du programme 
Porteur d’un projet
	Association Démocratique des Femmes du Maroc (ADFM), Rabat 
· 


	Exécution du programme, Porteur de Projet
	Comité de Pilotage, Partenaire clé de protection/défense de DF, Participation au Programme en nature (par la mise à disposition du projet de leurs locaux et une partie de leur personnel)
	Informatif, groupe de référence, groupe de direction, collecte de données
	Phase de lancement, phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase Terrain
	Grande

	Partenaire du programme 
Porteur d’un projet
	Association Ennakhil, Marrakech
· 

	Exécution du programme, Porteur de Projet
	Comité de Pilotage, Partenaire clé de protection/défense de DF, Participation financière au Programme en nature
	Informatif, groupe de référence, groupe de direction, collecte de données
	Phase de lancement, phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase Terrain
	Grande

	Partenaire du programme 
Porteur d’un projet
	Coalition Printemps de la Dignité, Rabat

	Exécution du programme, Porteur de Projet
	Comité de Pilotage, Partenaire clé de protection/défense de DF, Participation financière au Programme en nature
	Informatif, groupe de référence, groupe de direction, collecte de données 
	Phase de lancement, phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase Terrain
	Grande

	Partenaire du programme 
Porteur d’un projet
	Fondation YTTO pour l’hébergement et la réhabilitation des femmes victimes de violence, Casablanca 
	Exécution du programme, Porteur de Projet
	Comité de Pilotage, Partenaire clé de protection/défense de DF, Participation financière au Programme en nature
	Informatif, groupe de référence, groupe de direction, collecte de données
	Phase de lancement, phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase Terrain
	Grande

	Partenaire du programme 
Porteur d’un projet
	Association Marocaine de lutte contre la violence à l’égard des femmes (AMVEF), Casablanca
	Exécution du programme, Porteur de Projet
	Comité de Pilotage, Partenaire clé de protection/défense de DF, Participation financière au Programme en nature
	Informatif groupe de direction, collecte de données
	Phase de lancement, phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase Terrain
	Grande

	Partenaire du programme 
Porteur d’un projet
	Fédération de la ligue démocratique des droits des femmes (FLDDF), Rabat
	Exécution du programme, Porteur de Projet
	Comité de Pilotage, Partenaire clé de protection/défense de DF, Participation financière au Programme en nature
	Informatif, groupe de direction, 
	Phase de lancement, phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase Terrain
	Grande

	Partenaire du programme 
Porteur d’un projet
	Association Tanmia, Rabat 
· 
	Exécution du programme, Porteur de Projet
	Comité de Pilotage, Partenaire clé de protection/défense de DF, Participation financière au Programme en nature
	Informatif, groupe de référence, groupe de direction, collecte de données
	Phase de lancement, phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase Terrain
	Grande

	Partenaire du programme 
Porteur d’un projet
	Association Marocaine des Droits Humains (AMDH), Rabat 

	Exécution du programme, Porteur de Projet
	Comité de Pilotage, Partenaire clé de protection/défense de DF, Participation financière au Programme en nature
	Informatif, groupe de référence, groupe de direction
	Phase de lancement, phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase Terrain

	Grande

	Partenaire du programme 
Porteur d’un projet
	Association des rencontres méditerranéennes du cinéma pour les droits de l’Homme (ARMCDH), Rabat
	Exécution du programme, Porteur de Projet

	Comité de Pilotage, Participation financière au Programme en nature
	Informatif, collecte de données
	Phase de lancement, phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase Terrain
	Moyenne

	Partenaire du programme 
Porteur d’un projet
	Association Alternatives Citoyennes (ALCI), Fès
· 
	Exécution du programme, Porteur de Projet
	Comité de Pilotage, Participation financière au Programme en nature
	Informatif, groupe de référence, groupe de direction, collecte de données 
	Phase de lancement, phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase Terrain
	Grande

	Partenaire du programme 
Porteur d’un projet
	Comité de soutien à la scolarisation des filles rurales (CSSF), Rabat
	Participation à l’exécution du programme 
	Partenaire de protection/défense de DF, Participation financière au Programme en nature
	Informatif 
	Phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase de Terrain
	Moyenne

	Partenaire secondaire du programme 
	Genre en action, France
	Participation à l’exécution du programme
	Partenaire clé de protection/défense de DF, Participation financière au Programme en nature
	Informatif 
	Phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires
	Moyenne

	Partenaire secondaire du programme 
	Association Assaida Al Horra, Tanger 
	Participation à l’exécution du programme
	Partenaire clé de protection/défense de DF, Participation financière au Programme en nature
	Informatif 
	Phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase de Terrain
	Moyenne

	Partenaire secondaire du programme 
	Mouvement pour la démocratie paritaire (MdP)
	Participation à l’exécution du programme
	Partenaire clé de protection/défense de DF, Participation financière au Programme en nature
	Informatif 
	Phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase de Terrain
	Moyenne

	Partenaire secondaire du programme 
	Galerie d’art Fan-Dok, Rabat. 

	Participation à l’exécution du programme
	Partenaire clé de protection/défense de DF, Participation financière au Programme en nature
	Informatif 
	
	Moyenne

	Partenaire secondaire du programme 
	Conseil national des droits de l’Homme (CNDH), Rabat  
	Participation à l’exécution du programme
	Partenaire clé de protection/défense de DF, Participation financière au Programme en nature
	Informatif 
	Phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase de Terrain
	Moyenne

	Partenaire secondaire du programme 
	Délégation interministérielle des droits de l’Homme (DIDH), Rabat
	Participation à l’exécution du programme
	Partenaire clé de protection/défense de DF, Participation financière au Programme en nature
	Informatif 
	Phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase de Terrain
	Moyenne

	Partenaire secondaire du programme 

	Acteurs institutionnels (Ministère de la Justice, Ministère de l’Intérieur, Collectivités territoriales
Entraide Nationale, MSFFDS, 
Ministère de l’Urbanisme et de la politique de la ville,
Ministère des Finances


	Partenaire dans l’exécution du programme
	Partenaire de protection/défense de DF, Participation financière au Programme en nature
	Informatif
	Phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase de Terrain
	Moyenne

	Les OSC et populations (hommes et femmes) bénéficiaires du programme  
	Femmes élues de la RMTH et la province d’Ouarzazate, Femmes candidates Un mandat électif de la RMTH et Ouarzazate, Associations locales, de la  
région Maghreb et MENA.
Populations de Midelt, Taroudant, Zagora, Er-Rachidia.
	Campagnes de sensibilisation pour les autorités locales et l’opinion publique
	Bénéficiaires directes
	Informatif, collecte de données
	Phase de lancement, phase de rapport provisoire, phase de rapport final, présentation des résultats d’évaluation aux partenaires, Phase Terrain
	Grande


Annexe 3 : Liste de personnes interviewées/focus groupes
	N°
	Noms & prénoms
	Fonctions / Organismes



	01
	Esther Senso
	Coordinatrice de Programme ONU Femmes Maghreb

	02
	Ghita El Khyari
	Spécialiste de Programmes ONU Femmes Maghreb

	03
	Sahar Boukhzar
	Assistante aux Projets ONU Femmes Maghreb

	
	Mouna Slim
	S&E ONU Femmes Bureau régional (téléconférence Skype)

	04
	Fatima Mziouka
	Elue à Taounate

	05
	Mohamed Old Aiad
	AMDH Fès 

	06
	Ilhame Ouadghiri
	Association des Initiatives pour la Protection des Droits des Femmes, Fès (IPDF)

	07
	Samira Bikarden
	CPD – Rabat

	08
	Mohamed Ben Tamount
	Association Horizon Nador

	09
	Mourad Gourouhi
	Asso Tanmia Rabat

	10
	Mohamed Naih
	Chargé de projet ALCI Fès

	11
	Hafida Lhbaili
	ALCI – Fès

	12
	Houria Adouli 
	ALCI – Fès

	13
	Latifa Soufiani
	IPDF – Fès

	14
	Idriss Ouarto
	Association Aourach pour le développement - Sefrou

	15
	Younes Ait Azour
	Association Al Hadaf – Boulmane 

	16
	Hayat Lhbaili
	Présidente ALCI - Fès

	17
	Houda Bouzit
	ADFM – Rabat

	18
	Najat Lkhich
	Fondation YTTO – Casablanca

	19
	Hasan Naji
	Ennakhil – Marrakech

	20
	Khadina El Guedemi
	ADFM - Marrakech

	21
	Azeddine Azyan
	Association Amis des écoles – Marrakech

	22
	Fatima Tasuikt
	Association Widad – Marrakech

	23
	Ida Ali Lahcen Khadija
	Femmes élues ou candidates aux élections - Ouarzazate 

	24
	Naima Ahrari
	Femmes élues ou candidates aux élections - Ouarzazate 

	25
	Farida ait Elmouden
	Femmes élues ou candidates aux élections - Ouarzazate 

	26
	Larbi Bouhamidi
	AMDH – Rabat

	27
	Najia Labrim
	AMDH – Rabat

	28
	Amina Azizi
	Femmes élues ou candidates aux élections - Ouarzazate 

	29
	Belram Rachida
	Femmes élues ou candidates aux élections - Ouarzazate 

	30
	Smayou Khadija
	Femmes élues ou candidates aux élections - Ouarzazate 

	31
	Mina Latifi
	Femmes élues ou candidates aux élections - Ouarzazate 

	32
	Abbou Hayat
	Femmes élues ou candidates aux élections - Ouarzazate 

	33
	Choukir Nadia
	Femmes élues ou candidates aux élections - Ouarzazate 

	34
	Guemmaoui Khadija
	Femmes élues ou candidates aux élections - Ouarzazate 

	35
	Remsali Hafida
	Femmes élues ou candidates aux élections - Ouarzazate 


	N°
	Noms & prénoms
	Fonctions / Organismes

	36
	Ait Bouali Warda
	Femmes élues ou candidates aux élections - Ouarzazate 

	37
	Naima Chebli
	AMDH – Région Rabat

	38
	Latifa Maroufi
	AMDH – Région Rabat

	39
	Rabia Bouzidi
	AMDH – Région Rabat

	40
	Khadija Elidrissi
	Association Chorouk – Benguerir 

	41
	Fatiha Echarkaoui
	Association Chorouk – Benguerir 

	42
	Laziza Boutaleb
	Association Farah – Benguerir 

	43
	Mehdi Abdelilah
	Association Twiza – Benguerir 

	44
	Elfilaoui Khadija
	Femmes élues ou candidates aux élections - Marrakech 

	45
	Najai Esbiti
	Femmes élues ou candidates aux élections - Marrakech 

	46
	Khadija Elouazouiti
	Femmes élues ou candidates aux élections - Marrakech 

	47
	Kabira Loudy
	Femmes élues ou candidates aux élections - Marrakech 

	48
	Kahdija Oumarzoug
	Femmes élues ou candidates aux élections - Marrakech 

	49
	Bouktib Malika
	Femmes élues ou candidates aux élections - Marrakech 

	50
	Khadija Elidrissi
	Femmes élues ou candidates aux élections - Marrakech 

	51
	Amina Afif
	Femmes élues ou candidates aux élections - Marrakech 

	52
	Halima Bouaddi
	Femmes élues ou candidates aux élections - Marrakech 

	53
	khadija yahya
	Femmes élues ou candidates aux élections - Marrakech 

	54
	Khadija Elhazmiri
	Femmes élues ou candidates aux élections - Marrakech 

	55
	Najat Outgoudi
	Femmes élues ou candidates aux élections - Marrakech 

	56
	Rachida Elouzi
	Femmes élues ou candidates aux élections - Marrakech 

	57
	Fatima Zohra Chaoui
	AMVEF – Casablanca

	58
	Fatima Ferdaous
	AMVEF – Casablanca

	59
	Lamhkiar hmad
	douar Tazroufte/Rich

	60
	lamkhiar ali
	douar Tazroufte/Rich

	61
	lamkhiar zakia
	douar Tazroufte/Rich

	62
	lamkhiar hafssa
	douar Tazroufte/Rich

	63
	Fouzia Hachimi 
	Femmes ayant bénéficiée de la caravane d’YTTO

	64
	Bachir Znagui
	FLDDF – Casablanca

	65
	Fadoua Maroub
	ARMCDH – Rabat

	66
	Khadija Khalil
	Focus Groupe Tmtig – Zagora

	67
	Nadia Enhaili
	Focus Groupe Tmtig – Zagora

	68
	Rachida El Gerari
	Focus Groupe Tmtig – Zagora

	69
	Meriam El Alaoui
	Focus Groupe Tmtig – Zagora

	70
	Yeza Bourhim 
	Focus Groupe Tmtig – Zagora

	71
	Chadia Ezouaoui
	Focus Groupe Tmtig – Zagora

	72
	Wafa Errdouani
	Focus Groupe Tmtig – Zagora

	73
	Touda El Azaoui
	Focus Groupe Tmtig – Zagora


	N°
	Noms & prénoms
	Fonctions / Organismes

	74
	Zahra El Azaoui
	Focus Groupe Tmtig – Zagora

	75
	Zahra El Msani
	Focus Groupe Tmtig – Zagora

	76
	Fatiha El Alaoui
	Focus Groupe Tmtig – Zagora

	77
	Talia Sabir
	Focus Groupe Tmtig – Zagora

	78
	Mina Fal
	Focus Groupe Tmtig – Zagora

	79
	Latifa El Alaoui
	Focus Groupe Tmtig – Zagora

	80
	Hanane Bifdili
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	81
	Fatima-Zahra Bifdili
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	82
	Abria Bafdili
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	83
	Rabab Khrbouch
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	84
	Fatima Bafdili
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	85
	Fatiha Bafdili
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	86
	Zineb Bafdili
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	87
	Houria Bafdili
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	88
	Mariem Bouzerou
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	89
	Hanane Afroukh
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	90
	Meriam Bouhaik
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	91
	Hayat Afroukh
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	92
	Meriam Ferski
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	93
	Aicha Bafdili
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	94
	Khadija Bafdili
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	95
	Nasima Boubrnous
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	96
	Khadija El Ferski
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	97
	Hayat Lmetaoua
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	98
	Naima Lmetaoua
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	99
	Nezha Boubrnous
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	100
	Rachida Lmetoua
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	101
	Menana Seoualm
	Focus Groupe Lblida – Zagora

	102
	Radia Khatib
	Focus Groupe Lblida – Zagora


Annexe 4 : Instruments de collecte de données

Guide N° : 1

Evaluation finale du programme " Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)"

Guide d’entretien adressé aux responsables de l’ONU-Femmes et comité de gestion du programme :

Date:...............................................................

N° : ................................................................

Durée : 1h

Evaluateur : Cabinet 3Angles Etudes

Présentation et objectif de la mission :

Bonjour,

Permettez-moi de me présenter, je m’appelle (Abderrahmane Ait Essbaa ou Mohamed Ait Hassou ou Fatim Azzahra Iflahen ou El Madani ou Abdelaziz Yahyaoui) je suis de 3 Angles Etudes (cabinet spécialisé en suivi et évaluation des projets) sise à 610 Quartier Al Massar, Route de Safi, Marrakech. Contact Abderrahmane Ait Essbaa 00 212 661 532 914 - E-mail: ste.3angles@gmail.com.

Mon bureau d’études a été sélectionné par ONU Femmes, qui souhaite la réalisation d'une évaluation externe du programme "Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)". L’objet de cet entretien est, en générale, d’approcher les appréciations des parties impliquées, de dégager les points positifs et négatifs et d’analyser les résultats du programme (ses composantes et ses mécanismes de gouvernance). Ceci est pour but de mener des entretiens permettant à partir des éléments cités de mettre l’accent sur les leçons tirées et, par conséquent, traduire les conclusions en recommandations opérationnelles et stratégiques nécessaires pour la définition et l’orientation du programme/ projets à venir dans la thématique (objet de l’entretien). 

Je vous remercie pour l'intérêt que vous portez à cet entretien et je vous signale que les informations que vous allez nous fournir resteront strictement confidentielles et que votre nom ne sera pas associé aux informations fournies (ne seront pas nominatives), ainsi que ces information seront utilisées uniquement aux fins de cette évaluation finale.

	N°
	Question
	Observation évaluateur

	I
	Historique du programme et modalités de sa conception

	1
	L’historique du programme et les modalités de sa conception (une évaluation rapide de ses fondements, sa conception, ses porteurs et ses projets…) ;


	

	2
	Contexte du programme et sa conformité avec les stratégies nationales et engagements internationaux du Maroc (notamment la CEDAW, la déclaration du millénaire,…), en matière de promotion des droits de femmes et égalité de genre ;


	

	3
	L’avis sur la couverture et les modalités du choix des projets et des partenaires porteurs des projets;


	

	4
	L’estimation du degré de complémentarité, d’articulation et de conformité entre les projets du programme ;


	

	5
	La pertinence des objectifs assignés au programme en matière d’EEG ;


	

	6
	La réponse au contexte national et international en matière d’EEG ;

	

	7
	Le ciblage des droits et des besoins des détenteurs de droits ;


	

	8
	La prise en compte des approches liées à l’EEG ;


	

	9
	Comment vous avez intégré l'approche genre et droits humains durant la conception et la mise en œuvre du programme ?


	

	10
	Les stratégies des politiques publiques (nationales, locales et/ou régionales) sont-elles en concordance avec les objectifs du programme ?


	

	11
	Est-ce que la stratégie du programme est en ligne avec les priorités des partenaires ?


	

	II
	Mise en œuvre du programme

	1
	Pertinence de la méthodologie de gestion du programme ;


	

	2
	Les activités réalisées (La participation des partenaires,…) ;


	

	3
	Les relations développées et les techniques d’engagement des partenaires ;


	

	4
	Les indicateurs de vérification sont-ils bien identifiés et sur quelle base ?


	

	5
	La communication et techniques de mobilisation et de participation des bénéficiaires ;


	

	6
	Les mécanismes de gouvernance mis en place ;


	

	7
	Les mécanismes de coordination et de concertation avec les partenaires clés et les partenariats développés ;
	

	8
	Les moyens de communication, d’influences et de sensibilisation ;


	

	9
	Les ressources financières, humaines et techniques mises à la disposition du programme sont-elles adéquates avec les objectifs assignés au programme ? et comment ?

	

	10
	D'après vous quel est le degré d'appropriation des partenaires et des bénéficiaires de l'approche d'intervention de l'Onu Femmes et des problématiques identifiées par le programme (gouvernance démocratique, équité et égalité de genre, suivi et évaluation des politiques publiques) ?


	

	III
	Résultats du programme :

	1
	L’estimation du degré d’atteinte des résultats et des effets pressentis ;


	

	2
	Quels sont les résultats inattendus (positifs ou négatifs) du programme ?


	

	3
	Les mesures prises pour assurer la durabilité des effets du programme.


	

	4
	Quelle est votre appréciation globale du programme ?


	


IV. SWOT Programme :

	Les points forts et les points faibles du programme (conception, planification, mise en œuvre, suivi et évaluation) :


	Les forces
	Les faiblesses 

	
	

	Les menaces
	Les opportunités

	
	


V. Leçons tirées 

1. Quelles sont les leçons qui peuvent être tirées du programme (méthodologie d'approche, les bonnes pratiques, la mise en œuvre du programme, le suivi, l’implication des partenaires et bénéficiaires et les synergies avec d’autres programmes sur EEG) ?

VI. Satisfaction de l''équipe de programme

1. Satisfaction de l'équipe de programme ;

2. Si c'était à refaire que changeriez-vous dans la conception du programme ?


Guide n° : 6

Evaluation finale du programme " Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)"

Guide d’entretien adressé aux acteurs impliqués institutionnels aux différents projets du programme (ex les cadres du tribunal de Ouarzazate mobilisés lors de la caravane de YTTO :

Date :...............................................................

N° : ................................................................

Durée : 1h

Evaluateur : Cabinet 3Angles Etudes

Présentation et objectif de la mission :

Bonjour,

Permettez-moi de me présenter, je m’appelle (Abderrahmane Ait Essbaa ou Mohamed Ait Hassou ou Fatim Azzahra Iflahen ou El Madani ou Abdelaziz Yahyaoui) je suis de 3 Angles Etudes (cabinet spécialisé en suivi et évaluation des projets) sise à 610 Quartier Al Massar, Route de Safi, Marrakech. Contact Abderrahmane Ait Essbaa 00 212 661 532 914 - E-mail:ste.3angles@gmail.com.

Mon bureau d’études a été sélectionné par ONU Femmes, qui souhaite la réalisation d'une évaluation externe du programme "Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)". L’objet de cet entretien est, en générale, d’approcher les appréciations des parties impliquées, de dégager les points positifs et négatifs et d’analyser les résultats du programme (ses composantes et ses mécanismes de gouvernance). Ceci est pour but de mener des entretiens permettant à partir des éléments cités de mettre l’accent sur les leçons tirées et, par conséquent, traduire les conclusions en recommandations opérationnelles et stratégiques nécessaires pour la définition et l’orientation du programme/projets à venir dans la thématique (objet de l’entretien). 

Dans ce cadre, est-ce que vous êtes prêt à contribuer à cette évaluation en répondant aux questions que je vais vous poser ? Vous avez le droit de refuser.

Je vous remercie pour l'intérêt que vous portez à cette évaluation et je vous signale que les informations que vous allez nous fournir resteront strictement confidentielles et que votre nom ne sera pas associé aux informations fournies (ne seront pas nominatives), ainsi que ces information seront utilisées uniquement aux fins de cette évaluation finale.

	N°
	Question
	Observation évaluateur

	1
	Relation de l’acteur avec la problématique traitée par le programme ou par les projets (EEG et gouvernance démocratique); 


	

	2
	Connaissance du contexte du programme et des projets relatifs ;
	

	3
	Estimations de l’importance du programme et de ses retombés sur les cibles à partir des objectifs fixés et résultats attendus ;


	

	4
	Attentes et contraintes des acteurs impliqués ;


	

	5
	Conditions et modalités de participation ;


	

	6
	Formes et niveau d’implication dans le programme et projet en question ;


	

	7
	Territorialisation du programme et dynamiques qui en découlent ;


	

	8
	Perception et degré de satisfaction des acteurs (à partir des modalités de gestion et des résultats obtenus) ;


	

	9
	Changements ressentis au niveau des pratiques des acteurs en relation avec la gouvernance démocratique et EEG ;


	

	10
	Recommandations pour une éventuelle amélioration compatibles aux spécificités locales, au contexte international et aux nouvelles exigences de développement.


	

	11
	Autres propositions.


	

	12
	Si c'était à refaire que changeriez-vous dans la conception du programme ?


	



Guide n° : 3-1

Evaluation finale du programme " Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)"

Guide de focus groupe adressé à la population bénéficiaire des actions de sensibilisation et de mobilisation
· Date:...............................................................
· N° : ................................................................
· Lieu de focus groupe :………………………………….
· Durée : 2h

· Evaluateur : Cabinet 3Angles Etudes

Présentation et objectif de la mission :

Bonjour,

Permettez-moi de me présenter, je m’appelle (Abderrahmane Ait Essbaa ou Mohamed Ait Hassou ou Fatim Azzahra Iflahen ou El Madani ou Abdelaziz Yahyaoui) je suis de 3 Angles Etudes (cabinet spécialisé en suivi et évaluation des projets) sis à 610 Quartier Al Massar, Route deSafi, Marrakech. Contact Abderrahmane Ait Essbaa 00212 661 532 914 - E-mail:ste.3angles@gmail.com.

Mon bureau d’études a été sélectionné par ONU Femmes, qui souhaite la réalisation d'une évaluation externe du programme "Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)". L’objet de cet entretien est, en générale, d’approcher les appréciations des parties impliquées, de dégager les points positifs et négatifs et d’analyser les résultats du programme (ses composantes et ses mécanismes de gouvernance). Ceci est pour but de mener des entretiens permettant à partir des éléments cités de mettre l’accent sur les leçons tirées et, par conséquent, traduire les conclusions en recommandations opérationnelles et stratégiques nécessaires pour la définition et l’orientation du programme/ projets à venir dans la thématique (objet de l’entretien).
 

Dans ce cadre, Est-ce que vous êtes prêt à contribuer à cette évaluation en répondant aux questions que je vais vous poser ? Vous avez le droit de refuser.
Je vous remercie pour l'intérêt que vous portez à cette évaluation et je vous signale que les informations que vous allez nous fournir resteront strictement confidentielles et que votre nom ne sera pas associé aux informations fournies (ne seront pas nominatives). De même que ces informations seront utilisées uniquement aux fins de cette évaluation finale.
	Question
	Observation évaluateur

	· 1. Identification :

Liste des participants et participantes au focus groupe (fonction, sexe, âge, statuts matrimonial,…)

· 2. Présentation de l’activité du projet en question ;

· 3. D’après vous est ce que les problèmes adressés lors des caravanes se posent dans votre zone ?
· 4. Quel est l’impact de ces problèmes sur les femmes ? 

· 5. Parlez-nous de votre expérience vécue avec les actions de sensibilisation (les attitudes développées, identité remaniée ou construite, niveau de satisfaction, valeurs intériorisées et engagements futurs) ;

· 6. Comment vous évaluer l’implication des acteurs institutionnels et de la société civile dans la prévention des violences à l’égard des femmes dans votre zone ?
· 7. Comment traduisez-vous vos acquis en matière de défense des droits des femmes dans quotidien de votre famille, la vie de votre village, la vie de votre collectivité ?

· 8. Par quels moyens avez-vous pris connaissance de la caravane ? Y avez-participer ? quelle est votre apport ?

· 9. Quelle évaluation faite-vous de l’action de sensibilisation (conception, mise en œuvre) ?

· 10. Connaissances acquises (condition de la femme au Maroc, droits des femmes, gouvernance démocratique sensible au genre et EEG, leadership féminin et acteurs impliqués) ;

· 11. Qu’est-ce qui vous reste de l’action de sensibilisation (caravane de lutte contre le mariage des mineures

· 12. Quelles sont vos propositions pour lutter contre le mariage des mineures ?


	



Guide n° : 3 - 2

Evaluation finale du programme " Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)"

Guide de focus groupe adressé aux élus (es) ayant bénéficiées des actions de renforcement des Capacités
· Date:...............................................................
· N° : ................................................................
· Lieu de focus groupe :………………………………….
· Durée : 2h

· Evaluateur : Cabinet 3Angles Etudes

Présentation et objectif de la mission :

Bonjour,

Permettez-moi de me présenter, je m’appelle (Abderrahmane Ait Essbaa ou Mohamed Ait Hassou ou Fatim Azzahra Iflahen ou El Madani ou Abdelaziz Yahyaoui) je suis de 3 Angles Etudes (cabinet spécialisé en suivi et évaluation des projets) sis à 610 Quartier Al Massar, Route de Safi, Marrakech. Contact Abderrahmane Ait Essbaa 00212 661 532 914 – Email:ste.3angles@gmail.com.

Mon bureau d’études a été sélectionné par ONU Femmes, qui souhaite la réalisation d'une évaluation externe du programme "Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)". L’objet de cet entretien est, en générale, d’approcher les appréciations des parties impliquées, de dégager les points positifs et négatifs et d’analyser les résultats du programme (ses composantes et ses mécanismes de gouvernance). Ceci est pour but de mener des entretiens permettant à partir des éléments cités de mettre l’accent sur les leçons tirées et, par conséquent, traduire les conclusions en recommandations opérationnelles et stratégiques nécessaires pour la définition et l’orientation du programme/ projets à venir dans la thématique (objet de l’entretien). 

Dans ce cadre, Est-ce que vous êtes prêt à contribuer à cette évaluation en répondant aux questions que je vais vous poser ? Vous avez le droit de refuser.
Je vous remercie pour l'intérêt que vous portez à cette évaluation et je vous signale que les informations que vous allez nous fournir resteront strictement confidentielles et que votre nom ne sera pas associé aux informations fournies (ne seront pas nominatives). De même que ces informations seront utilisées uniquement aux fins de cette évaluation finale.
	Question
	Observation

	· 1. Identification : Liste des participants et participantes au focus groupe (âge, fonction, niveau scolaire, appartenance politique, situation familiale, …).
· 2. Présentation de l’activité du projet en question ;

· 3. D’après vous quels sont les problèmes liés à l’équité, égalité de genre, participation politique des femmes, gouvernance dans votre collectivité urbaine ou rurale ?

· 4. Quel est l’impact de ces problèmes sur la participation politique des femmes et l’intégration des préoccupations des femmes dans les politiques publiques ? 

· 5. D’après vous est ce que le programme à travers le projet « …………….. » répond aux besoins exprimés par les élus (es)?

· 6. Parlez-nous de votre expérience vécue avec les actions de renforcement des capacités (les attitudes développées, identité remaniée ou construite, niveau de satisfaction, valeurs intériorisées, capacités renforcées…) ;

· 7. Comment vous évaluez les actions de renforcement des capacités auxquelles vous-avez participé ? et comment vous traduisez les acquis de ces actions dans votre collectivité ? 

· 8. Quels sont selon vous les acteurs impliqués dans la promotion de la présence des femmes dans les instances politiques et la gouvernance démocratique sensible au genre ?

· 9. Par quels moyens avez-vous pris connaissance de projet, Y avez-vous participé ? Si oui quelle est votre apport ?

· 10. Quelle évaluation faite-vous de l’action renforcement des capacités (les thématiques touchées, conception des formations et leur mise en œuvre, les contenus prodigués, méthodologies et outils utilisées) ?

· 11. Quelles sont les connaissances acquises (droits des femmes, Egalité et Equité de genre, gouvernance démocratique sensible au genre, leadership féminin et acteurs impliqués) ;

· 12. Quelle est votre appréciation sur les dispositions de la constitution relatives à l’égalité homme femmes en politique et les actions qui en découlent ?

· 13. Quelle est votre appréciation sur les dispositions de la constitution qui favorisent la présence d’instance de concertation pour l’évaluation des politiques publiques ?

· 14. Quelle est votre appréciation sur les dispositions de réforme de la loi électorale qui favorisent la présence des femmes en politique et les actions qui en découlent ?

· 15. Quelle est votre appréciation sur les dispositions de la loi sur l’accès des femmes aux postes de décision ?

· 16. Qu’est-ce qui vous reste de l’action de renforcement des capacités ?

· 17. Quelles sont vos propositions pour renforcer la participation politique des femmes, l’évaluation des politiques publiques ? 


	



Guide N° : 3 – 3
Evaluation finale du programme " Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)"

Guide d’entretien et de focus groupe adressé aux associations bénéficiaires des actions de renforcement de capacités et de mobilisation
· Date:...............................................................
· N° : ................................................................
· Lieu de focus groupe :………………………………….
· Durée : 2h

· Evaluateur : Cabinet 3Angles Etudes

Présentation et objectif de la mission :

Bonjour,

Permettez-moi de me présenter, je m’appelle (Abderrahmane Ait Essbaa ou Mohamed Ait Hassou ou Fatim Azzahra Iflahen ou El Madani ou Abdelaziz Yahyaoui) je suis de 3 Angles Etudes (cabinet spécialisé en suivi et évaluation des projets) sis à 610 Quartier Al Massar, Route deSafi, Marrakech. Contact Abderrahmane Ait Essbaa 00212 661 532 914 - E-mail:ste.3angles@gmail.com.

Mon bureau d’études a été sélectionné par ONU Femmes, qui souhaite la réalisation d'une évaluation externe du programme "Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)". L’objet de cet entretien est, en générale, d’approcher les appréciations des parties impliquées, de dégager les points positifs et négatifs et d’analyser les résultats du programme (ses composantes et ses mécanismes de gouvernance). Ceci est pour but de mener des entretiens permettant à partir des éléments cités de mettre l’accent sur les leçons tirées et, par conséquent, traduire les conclusions en recommandations opérationnelles et stratégiques nécessaires pour la définition et l’orientation du programme/ projets à venir dans la thématique (objet de l’entretien). 

Dans ce cadre, Est-ce que vous êtes prêt à contribuer à cette évaluation en répondant aux questions que je vais vous poser ? Vous avez le droit de refuser.
Je vous remercie pour l'intérêt que vous portez à cette évaluation et je vous signale que les informations que vous allez nous fournir resteront strictement confidentielles et que votre nom ne sera pas associé aux informations fournies (ne seront pas nominatives). De même que ces informations seront utilisées uniquement aux fins de cette évaluation finale.
	Question
	Observation

	· 1. Identification :
· 2. Présentation de l’activité du projet en question ;
· 3. D’après vous quels sont les problèmes liés au genre dans votre quartier (violences à l’égard des femmes, discrimination, présence faible dans la sphère politique….)

· 4. Quel est l’impact de ces problèmes sur les femmes ? 

· 5. Quel l’axe d’intervention de votre association (promotion de la participation, autonomisation des femmes, prévenir les violences à l’égard des femmes, suivi/évaluation des politiques publiques sensible au genre, discrimination ? 

· 6. Parlez-nous de votre expérience vécue avec les actions de renforcement de capacités (les attitudes développées, identité remaniée ou construite, niveau de satisfaction, valeurs intériorisées…) ;

· 7. Après votre participation aux actions de renforcement des capacités seriez-vous prêts (es) à vous engager dans des actions de mobilisation et de plaidoyer pour plus de participation des femmes en politique, prévenir les violences à l’égard des femmes, redevabilité des politiques publiques envers les femmes, budget sensible au genre

· 8. Comment vous évaluer l’implication des acteurs institutionnels et de la société civile dans la prévention des violences à l’égard des femmes dans votre zone ?

· 9. Comment vous évaluer le réseau des associations œuvrant dans le cadre de la gouvernance démocratique sensible au genre?

· 10. Etes-vous impliqué dans la mobilisation pour le plaidoyer sur la redevabilité des politiques publiques, participation politique, prévenir les violences à l’égard des femmes 

· 11. Quelle évaluation faite-vous de l’action de renforcement de capacités (conception, mise en œuvre) ?

· 12. Connaissances acquises (condition de la femme au Maroc, droits des femmes, gouvernance démocratique sensible au genre et EEG, leadership féminin) ;

· 13. Qu’est-ce qui vous reste des actions de renforcement des capacités ? 

· 14. Quelles sont vos propositions pour promouvoir la condition ?


	



Guide n° : 5

Evaluation finale du programme " Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)"

Guide d'entretien avec les décideurs et autres personnes influentes

Date:...............................................................

N° : ................................................................

Durée : 1h

Evaluateur : Cabinet 3Angles Etudes

Présentation et objectif de la mission :

Bonjour,

Permettez-moi de me présenter, je m’appelle (Abderrahmane Ait Essbaa ou Mohamed Ait Hassou ou Fatim Azzahra Iflahen ou El Madani ou Abdelaziz Yahyaoui) je suis de 3 Angles Etudes (cabinet spécialisé en suivi et évaluation des projets) sise à 610 Quartier Al Massar, Route deSafi, Marrakech. Contact Abderrahmane Ait Essbaa 00 212 661 532 914 - E-mail:ste.3angles@gmail.com.

Mon bureau d’études a été sélectionné par ONU Femmes, qui souhaite la réalisation d'une évaluation externe du programme "Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)". L’objet de cet entretien est, en générale, d’approcher les appréciations des parties impliquées, de dégager les points positifs et négatifs et d’analyser les résultats du programme (ses composantes et ses mécanismes de gouvernance). Ceci est pour but de mener des entretiens permettant à partir des éléments cités de mettre l’accent sur les leçons tirées et, par conséquent, traduire les conclusions en recommandations opérationnelles et stratégiques nécessaires pour la définition et l’orientation du programme/ projets à venir dans la thématique (objet de l’entretien). 

Dans ce cadre, est-ce que vous êtes prêt à contribuer à cette évaluation en répondant aux questions que je vais vous poser ? Vous avez le droit de refuser.
Je vous remercie pour l'intérêt que portez à cette évaluation et je vous signale, que les informations que vous allez nous fournir resteront strictement confidentielles et que votre nom ne sera pas associé aux informations fournies (ne seront pas nominatives), ainsi que ces information seront utilisées uniquement aux fins de cette évaluation finale.
	Question
	Observation

	1. Identification ;

2. Comment les décideurs influents et les leaders d’opinions, réfléchissent et parlent des droits des femmes et de l’EEG, (représentation du genre et d’EEG)

3. Appréciation du programme (conception, objectifs, gestion, résultats et impacts) ;

4. Quelle est la probabilité que les décideurs influents et leaders d’opinions changent leurs points de vue, leurs attitudes, leurs idées et leurs priorités par rapport à une question liée aux droits des femmes et de l’EEG ?

5. Evaluation de déroulement des réunions et rencontres ;

6. Evaluation des activités de plaidoyer exercées par les différentes associations impliquées dans le programme ;

7. Fréquence de la question objet du plaidoyer dans l’agenda spécifique (EEG) des décideurs influents et leaders d’opinion ;

8. Appréciation de la communication et lacunes spécifiques liées au déroulement des échanges et leurs effets sur les décideurs influents et les leaders d’opinions ;

9. Evaluation globale du projet selon SWOT (Forces, faiblesses, opportunités et menaces) :

10. Recommandations ;

11. Propositions ;


	



Guide n° : 2

Evaluation finale du programme " Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)"

Guide d'entretien avec les associations porteurs des projets (les OSC partenaires)

Date:...............................................................

N° : ................................................................

Durée : 2h

Evaluateur : Cabinet 3Angles Etudes

Présentation et objectif de la mission :

Bonjour,

Permettez-moi de me présenter, je m’appelle (Abderrahmane Ait Essbaa ou Mohamed Ait Hassou ou Fatim Azzahra Iflahen ou El Madani ou Abdelaziz Yahyaoui) je suis de 3 Angles Etudes (cabinet spécialisé en suivi et évaluation des projets) sise à 610 Quartier Al Massar, Route deSafi, Marrakech. Contact Abderrahmane Ait Essbaa 00 212 661 532 914 - E-mail:ste.3angles@gmail.com.

Mon bureau d’études a été sélectionné par ONU Femmes, qui souhaite la réalisation d'une évaluation externe du programme "Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)". L’objet de cet entretien est, en générale, d’approcher les appréciations des parties impliquées, de dégager les points positifs et négatifs et d’analyser les résultats du programme (ses composantes et ses mécanismes de gouvernance). Ceci est pour but de mener des entretiens permettant à partir des éléments cités de mettre l’accent sur les leçons tirées et, par conséquent, traduire les conclusions en recommandations opérationnelles et stratégiques nécessaires pour la définition et l’orientation du programme/ projets à venir dans la thématique (objet de l’entretien). 

Dans ce cadre, est-ce que vous êtes prêt à contribuer à cette évaluation en répondant aux questions que je vais vous poser ? Vous avez le droit de refuser.
Je vous remercie pour l'intérêt que vous portez à cette évaluation et je vous signale que les informations que vous allez nous fournir resteront strictement confidentielles et que votre nom ne sera pas associé aux informations fournies (ne seront pas nominatives), ainsi que ces information seront utilisées uniquement aux fins de cette évaluation finale.
I. Identification ;

1. Identification de l’association partenaire (localisation, couverture, expérience dans le domaine, présence du genre, mesures de gouvernance interne,…) ;

2. Identification du projet. 

II. Historique du projet et modalités de sa conception ;

3. Comment le réseau réfléchit et parle des droits des femmes et de l’EEG ?

4. Auto-évaluation du niveau de connaissance et de maitrise des fondements, mécanismes et outils nécessaires pour ouvrer dans le domaine des droits des femmes et de l’EEG.

5. Pourquoi monter un projet dans le cadre du programme WEW et est-ce-que les problématiques identifiées par le programme WEW s’intègrent dans votre agenda et votre axe d’intervention ?

6. Est-ce que la stratégie du programme est en ligne avec vos priorités ?

7. Parlez-nous comment votre projet a été monté (quelles sont les principales phases de conception de votre projets) ? 

8. Comment le projet a intégré les dispositions des conventions ratifiées par le Maroc au niveau international notamment la CEDAW,...?

9. Comment vous avez intégré l'approche genre et droits humains durant la conception et la mise en œuvre du projet ?

10. Comment vous avez identifié la population cible du projet, les acteurs institutionnels et les associations à mobiliser ?

11. Quelle est votre stratégie de plaidoyer auprès des acteurs institutionnels ?

III. Mise en œuvre du projet


12. Pouvez-vous nous donner un aperçu sur le choix des activités du projet et leur mise en œuvre ?

13. Les ressources financières, humaines et techniques mises à la disposition du projet sont-elles adéquates avec les objectifs assignés au projet ?  et comment ?

14. Le choix de la durée est-il pertinent ?

15. Quelles sont à votre-avis les entraves auxquelles le projet a eu à faire face (les difficultés d'exécution) ?

16. Y a-t-il d’autres organismes travaillent sur la même thématique et dans le même territoire ? et quelles sont les formes de coordination avec ces acteurs ?

17. Quelles sont les techniques de communication, de mobilisation des associations partenaire ?

18. Quel est votre rôle au sein de comité de pilotage et de gestion et comment se fait la coordination au sein de ces comités ?

IV. Résultats, impact et durabilité du projet

19. Pensez-vous que les activités menées sont-elles suffisantes pour la promotion et la défense des droits humains des femmes ? si oui comment ?

20. A votre avis, dans quelle mesure les résultats du projet ont été atteints ?

21. Quels sont les résultats inattendus (positifs ou négatifs) du projet ?

22. Quelles sont les dynamiques créées par le projet autour de la problématique d’égalité homme/femme au Maroc ?

23. Avez-vous constaté des changements aux niveaux des connaissances, des comportements et des pratiques des bénéficiaires de vos activités en matière EEG ?

24. Quelle est votre perception des résultats atteints (attendus et inattendus) au-delà du changement organisationnel ?

25. Quels sont les mécanismes que vous avez mis en place pour assurer la durabilité des activités de projet après sa clôture ? 

26. Avez-vous l'intention de répliquer ou d'étendre le projet au-delà de sa couverture actuelle ?

27. Quelle est la probabilité de voir les résultats du projet maintenus, à moyen et long termes, après sa clôture ?

28. Les mesures prises pour le partage de l’expérience avec les autres acteurs et parties prenantes ?

29. Diagnostique des besoins en renforcement des capacités (participation/réseautage, leadership, communication, plaidoyer/communication externe et gestion administrative et financière) ;

30. Vision et stratégie d’avenir ;

31. Recommandations et propositions ;

32. Quelle est votre appréciation globale du projet ?

V. SWOT Projet

33. Les points forts et les points faibles du projet (conception, planification, mise en œuvre, suivi et évaluation):

	Les forces
	Les faiblesses 

	
	

	Les menaces
	Les opportunités

	
	


VI. Leçons tirées 

34. Quelles sont les leçons qui peuvent être tirées du projet (méthodologie d'approche, les bonnes pratiques en matière de plaidoyer pour l’élaboration des politiques publiques sensible au genre, la mise en œuvre du projet, le suivi, l’implication des partenaires et bénéficiaires et les synergies avec d’autres programmes)?

35. Comment ces bonnes pratiques seront traduites dans votre stratégie d’intervention ?

VII. Satisfaction de l'équipe de projet

36. Satisfaction de l'équipe de projet ;

37. Quelles sont vos attentes des projets futurs (de l'ONU FEMMES) ?

38. Si c'était à refaire que changeriez-vous dans la conception du projet ?


Guide n° : 4

Evaluation finale du programme " Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)"

Guide d'entretien bailleurs de fonds

Date:...............................................................

N° : ................................................................

Durée : 1h

Evaluateur : Cabinet 3Angles Etudes

Présentation et objectif de la mission :

Bonjour,

Permettez-moi de me présenter, je m’appelle (Abderrahmane Ait Essbaa ou Mohamed Ait Hassou ou Fatim Azzahra Iflahen ou El Madani ou Abdelaziz Yahyaoui) je suis de 3 Angles Etudes (cabinet spécialisé en suivi et évaluation des projets) sise à 610 Quartier Al Massar, Route deSafi, Marrakech. Contact Abderrahmane Ait Essbaa 00 212 661 532 914 - E-mail:ste.3angles@gmail.com.

Mon bureau d’études a été sélectionné par ONU Femmes, qui souhaite la réalisation d'une évaluation externe du programme "Observatoire genre et gouvernance démocratique (WEW)". L’objet de cet entretien est, en générale, d’approcher les appréciations des parties impliquées, de dégager les points positifs et négatifs et d’analyser les résultats du programme (ses composantes et ses mécanismes de gouvernance). Ceci est pour but de mener des entretiens permettant à partir des éléments cités de mettre l’accent sur les leçons tirées et, par conséquent, traduire les conclusions en recommandations opérationnelles et stratégiques nécessaires pour la définition et l’orientation du programme/ projets à venir dans la thématique (objet de l’entretien).  

Je vous remercie pour l'intérêt que vous portez à cette évaluation et je vous signale que les informations que vous allez nous fournir resteront strictement confidentielles et que votre nom ne sera pas associé aux informations fournies (ne seront pas nominatives), ainsi que ces information seront utilisées uniquement aux fins de cette évaluation finale.
	Question
	Observation

	1. Identification
2. Dans quel cadre s’inscrit-il ce programme ? 

3. Quel est votre vis sur la stratégie de mise en œuvre du programme (choix des actions, des partenaires, des indicateurs, des résultats et des objectifs) ? 

4. Quel est votre attitude vis-à-vis des changements marquant le déroulement du programme ?

5. Objectifs du financement du projet et impact moyen sur les objectifs du programme ;

6. Evaluation globale du projet selon SWOT (Forces, faiblesses, opportunités et menaces)

7. Recommandations et propositions pour une pérennisation de l’action et atteins des objectifs du programme ;

8. Si c'était à refaire que changeriez-vous dans la conception du projet ?

9. Appréciation globale


	


Annexe 5 : Documents consultés
1-Documents du programme WEW
· Document du programme WEW « Projet Observatoire Genre et Gouvernance Démocratique » avril 2011 ;

· Rapports narratifs des partenaires ;

· Rapports annuels et les plans de travail ;

· Rapports de missions ;

· Rapports financiers ;

· Rapports d’ateliers ;

· Documents stratégiques ; 

· Documents de communication ;

· Rapports d’experts ;

· Procès-verbaux des réunions du comité de pilotage et du comité technique ;

· Documents de Suivi.
2-Conventions, traités et protocoles
· Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 21 décembre 1965 ; 

· Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 16 décembre 1966 ;

· Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 16 décembre 1966 ;

· Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW), 18 décembre 1979 ; 

· Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 10 décembre 1984 ;

· Convention relative aux droits de l’enfant, 20 novembre 1989 ;

· Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 10 décembre 2008, CESCR ;

· Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 16 décembre 1966, HRC ;

· Deuxième protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine de mort, 15 décembre 1989, HRC ;

· Protocole facultatif relatif à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 10 décembre 1999, CEDAW ; 

· Protocole facultatif relatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, 25 mai 2000, CRC ; 

· Protocole facultatif relatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, 25 mai 2000, CRC ;

· Protocole facultatif relatif à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 18 décembre 2002, CAT. 

3- Les stratégies et lois nationales 
· Le projet de loi du code pénal du Maroc ;

· Projet de loi sur les employés de maisons ;

· L’Initiative nationale pour le développement humain (INDH) 2005 ;

· Stratégie nationale pour l’équité et l’égalité entre les sexes, mai 2006 ;

· Plan d’action national pour l’enfance 2006-2015 « Maroc digne de ses enfants » ;

· Stratégie et plan national de lutte contre les violences à l’égard des femmes (SNLCVF) ;

· Promotion de l’Egalité de Genre et de la Lutte contre la violence à l’égard des femmes (SEFEPH/UNFPA, 2002-2006) ; « Intégration de la dimension et de la vision "genre" dans la planification des politiques et des programmes nationaux et régionaux de développement économique et social (SEFPH/GTZ, 2002-2006)
· Projets :"Genre et Développement"(SEFSAS/UNFPA/PNUD/UNIFEM-2000-2003) 

· Appui au développement humain et à l'intégration sociale » SEFEPH/MEDA (2003-2005).

· Plan opérationnel de la stratégie nationale de lutte contre la violence à l’égard des femmes juin 2005.

4- Documents produits par les partenaires
· FLDDF : Egalité de genre au Maroc entre des perceptions et des représentations ;

· ADFM : La parité homme/femme entre l’institutionnel et la réalité : Cas des nominations aux hautes fonctions /Houriya CHERIF HAOUAT, mars 2015 ;

· AMDH : La laïcité et droits des femmes, Travaux du Séminaire international, juin 2014 ;

· AMVEF : Rapport d’Evaluation Finale Externe du projet « Genre et gouvernance : Promotion de la redevabilité envers les femmes » Hayat Lahbaili, Octobre 2014 ;

· Conseil Economique et Social : Promotion de l’égalité entre les femmes et hommes dans la vie économique, sociale, culturelle et politique, 2012 ;

· Euromed Gender Equality, Rapport national d’analyse de situation : Droits humains des femmes et égalité hommes-femmes : Maroc, juillet, 2010 

· Fonds d’Appui à l’Egalité entre les sexes, Etude relative aux attentes de la femme marocaine en matière de représentation de son image dans les médias audiovisuels, synthèse globale des résultats de l’étude et recommandations, mai 2010. 

· Foundation For the Futur, Maroc : La perspective de genre dans le processus de justice transitionnelle, 2011.
· Haut-Commissariat au Plan, Dynamique sociale et évolution des statuts des femmes au Maroc, 2006. 

· Haut-Commissariat au Plan, Enquête nationale démographique à passages répétés, 2009- 2010. 

· Haut-Commissariat au Plan, Enquête nationale sur la prévalence de la violence à l’égard des femmes au Maroc, 2009.
5- Normes et standards d'évaluation de l'ONU
· Guide de la Planification, du Suivi et de l’Évaluation axés sur les Résultats du Développement ;

· Lignes directrices de l’évaluation des résultats ;

· Les documents des normes et standards d’évaluation de l’UNEG (United Nations Evaluation Group) ;

· Code de conduite pour évaluateurs UNEG ;

· Lignes directrices de l’éthique pour les évaluateurs UNEG ;

· Guide d'intégration des droits de l’homme et l’égalité des sexes aux évaluations.

· Lignes directrices de l’évaluation des résultats,

· A Handbook Of Data Collection Tools: Companion To « A Guide To Measuring Advocacy and Policy.
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Sensibilisation des populations sur les droits des femmes dans le but de les mobiliser et les impliquer davantage dans la défense des DHF





Renforcement des capacités à travers des formations à destination des femmes élues ou candidates aux élections et des OSC locales





Plaidoyer à travers la production des savoirs (études), le réseautage et lobbying et la présentation des revendications et des memoranda.  





Les actions de programme 





Organisation des OSC dans le cadre des réseaux et des lobbys pour constituer une force de proposition capable d’influencer les politiques publiques et de les rendre plus sensibles à l’EEG 





Augmentation de la participation des femmes dans les instances dirigeantes au niveau local, régional et national. Cette présence accrue des femmes renforcera le processus de changement de l’intérieur des instances de gouvernance 





Les populations deviennent conscientes des droits des femmes et se mobilisent pour les défendre





Les associations de développement, du quartier et de jeunes rejoignent à la campagne, et s’engagent dans des activités de vulgarisation /sensibilisation et ont la connaissance requise pour lever les résistances








Les avocats de l’égalité de genre disposent des connaissances et capacités requises en matière d’EEG pour formuler et transformer les politiques











Changement des attitudes et des pratiques discriminatoires en vue de promouvoir l'égalité de genre 





A travers des entretiens avec les OSC porteurs d’actions de plaidoyer, les OSC mobilisés et les focus groupes avec la population touchée et femmes élues, nous avons essayé d’évaluer la stratégie et la qualité des actions de plaidoyer et pertinence des thématiques traitées, les connaissances acquises et les dynamiques crées par les OSC de quartier au niveau territorial, le positionnement des femmes en politique et la conscience des populations des DHF.  





A travers des récits de vie et des entretiens approfondis nous avons essayé de déceler le changement dans les attitudes et pratiques ainsi que le changement des politiques publiques. 





Reconstruction de la théorie de changement





Les effets





Les résultats attendus





A travers l’étude documentaire, les entretiens avec les OSC partenaires de mise en œuvre nous avons essayé de dégager l’ensemble des informations en relation avec le processus de réalisation des activités sur terrain. 








Logique évaluation (reconstruction de la théorie)





La logique du programme (construction de la théorie du changement)





 n = N/1 + (N x e2)





Réalisations du programme WEW 2012-2015








� Mais toujours pas présentés au Parlement


� L’Instance Equité et Réconciliation au Maroc a de l’« Instance d’Equité et de Réconciliation », crée en 2004 a eu pour mission d’établir la vérité sur les violations graves des Droits de l’Homme intervenues au Maroc entre 1956 et 1999, de réhabiliter les victimes, d’analyser les causes institutionnelles qui sont à l’origine de ces dites violations et de formuler des recommandations de réformes pour garantir que ce genre de pratique ne se répète plus.


� Ce protocole vise à permettre aux pays membres de reconnaître la compétence du Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes, à statuer au sujet des communications présentées par des particuliers ou des groupes de particuliers qui prétendent être victimes de violation d'un des droits énoncés dans la Convention CEDAW.


� Même si la représentativité́ féminine dans les hautes fonctions de la fonction publique est passée de 10% en 2001 à 16% en 2013, elle reste encore très faible par rapport aux hommes.


� CCR/Rapport sur la Régionalisation avancée/Livre I : Conception générale, p. 12, 


� Les questions relatives à ses critères sont développées dans une matrice globale en annexe n°1


� Les ressources techniques sont : la communication, l’équipement et fournitures, la contribution au loyer des bureaux et les frais bancaires


� Pour les bénéficiaires, la présentation des commanditaires de l’évaluation, son objectif, les considérations éthiques, les résultats attendus et l’équipe d’évaluation seront faites dans un langage simple parfois en langue dialectale de la montagne et des oasis. 
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